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 Arrêtés à Portée générale,

 Arrêtés du Président du Conseil départemental portant
sur la réglementation de la circulation routière,

 Arrêtés du Président du Conseil départemental portant
sur le secteur Médico-Social,

 Conventions,

 Convention Xsacha.

 Délibérations du Conseil départemental
Commission permanente du 17 septembre 2021



LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MARNE

COMMUNIQUE

que le Recueil des Actes Administratifs du Département de la Marne –

N° 11 du 27 septembre 2021 - est mis à la disposition du public aux heures d’ouverture

des bureaux, à l’Hôtel du Département de la Marne :

Direction Générale des Services du Département

2 bis, rue de Jessaint

51038 CHALONS-en-CHAMPAGNE CEDEX

ainsi que sur le site du Conseil départemental www.marne.fr (onglet « E-services » ;
rubrique «administration») le 27 septembre 2021.



AVERTISSEMENT

En application des dispositions du règlement européen relatif à la protection des données à
caractère personnel (RGPD), certaines délibérations du Conseil Départemental de la Marne ont été
anonymisées.

Le texte intégral des actes cités dans ce recueil peut être consulté par les personnes ayant un intérêt
légitime à en connaître en vertu du Code de justice administrative à :

L’Hôtel du département
Direction générale des services

Service de l’Assemblée
40, rue Carnot à Châlons en Champagne
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LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
 
 

 

 

VU le Code des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU L'arrêté N°2020/97 du 20 août 2020 autorisant une modulation de l'agrément  du multi-accueil « La Baleine 
Bleue » à Epernay; 
 
VU le courrier électronique du 6 septembre 2021, de Madame Catherine BLONDEL, Responsable Petite Enfance du 
Centre Communal d’Action Sociale de la Ville d’Epernay, sollicitant une modulation de l'agrément de la structure 
pour la période des vendanges; 
 
VU l’avis de la puéricultrice coordinatrice du service de Protection Maternelle et Infantile ; 
 
SUR proposition du Directeur Général des Services de Département ; 
 
 

ARRETE : 
 

 

ARTICLE 1 – L'arrêté N°2020/97 du 20 août 2020 est abrogé ; 
 
 
 

Direction de la Solidarité 
Départementale 
Service de Protection Maternelle et 
Infantile 
 
Affaire suivie par : P.GOMES 
 
Tél. :  03 26 69 52 71 
Fax :  03 26 70.99.41 
Courriel : pmi@marne.fr 

N° 2021/64 
Châlons en Champagne,  
le 10 septembre 2021 
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ARTICLE 2 – conformément à l’article R2324-20  un avis favorable est donné, le multi-accueil « La Baleine Bleue » 
est agréé dans les conditions suivantes : 
 

 Localisation : Maison Pour Tous de Bernon - 3, Rue Charles Gounod à Epernay (51200) 

 Gestionnaire : C.C.A.S d’Epernay, 30 rue de Sézanne à Epernay(51200) 

 Capacité d’accueil : 20 enfants de 0 à 4 ans 

 Heures d’ouverture et agrément modulé : La structure est ouverte du lundi au vendredi de 7h45 à 18h00. 
 

 7h45 à   
8h15 

 8h15 à   
9h00 

9h00 à  
12h00 

12h00 à 
13h45 

13h45 à 
17h00 

17h00 à 
18h00 

10  enfants 15 enfants 20 enfants 10 enfants 20 enfants 15 enfants 

 
 

Durant la période du 13 septembre au 24 septembre 2021, la structure sera agrée dans les conditions suivantes : 

7h00 à 
7h45 

7h45 à   
8h15 

 8h15 à   
9h00 

9h00 à  
12h00 

12h00 à 
13h45 

13h45 à 
17h00 

17h00 à 
18h00 

18h00 à 
18h30 

10  
enfants 

10  
enfants 

15 
enfants 

20 
enfants 

15 
enfants 

20   
enfants 

15  
enfants 

10  
 enfants 

 

 

 Direction : Madame Cécile BEURGAUD-MORLAT, éducatrice de jeunes enfants ; 
 
ARTICLE 3 - Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-Champagne Cedex 
ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet www.telerecours.fr 
 
ARTICLE 4 - Le Directeur Général des Services du Département et le Directeur de la Solidarité Départementale sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au C.C.A.S D’Epernay et publié au recueil des actes 
administratifs.  
 

Pour Le Président du Conseil départemental 
et par délégation 

         La Directrice de la Solidarité Départementale 
 

 

 
 

 
Isabelle DEBAILLEUL 

http://www.telerecours.fr/
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LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

VU le Code des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU l’arrêté n° 2021/33 du 11 juin 2021 autorisant une modification de l’agrément du multi-accueil Les Lutins à 
CORMONTREUIL (51350) ; 
 
VU le courrier du 13 août 2021 du pôle animation du territoire – Education de la ville de Cormontreuil, sollicitant 
une augmentation de la capacité d’accueil de la structure à compter du 1er octobre 2021; 
 
VU l’avis de la puéricultrice coordinatrice du service de Protection Maternelle et Infantile ;  
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ; 

 
 

 
 

ARRETE : 
 

ARTICLE 1 – L’arrêté n° 2021/33 du 11 juin 2021 est abrogé ; 
 
 
 
 

Direction de la Solidarité 
Départementale 
Service de Protection Maternelle et 
Infantile 
 
Affaire suivie par : P.GOMES 
 
Tél. :  03 26 69 52 71 
Fax :  03 26 70 99 41 
Courriel : pmi@marne.fr 

N° 2021/65 
Châlons en Champagne, 
Le 10 septembre 2021 
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ARTICLE 2 – Conformément à l’article R2324-20, un avis favorable est donné, le multi-accueil « Les Lutins » est 
agréé dans les conditions suivantes : 
 

 Localisation : 1 avenue du Languedoc - CORMONTREUIL (51350) 

 Gestionnaire : Mairie de Cormontreuil - CORMONTREUIL (51350) 

 Capacité maximale d’accueil : 21 enfants de 0 à 6 ans inclus 

 Heures d’ouverture et agrément modulé :  
 

En période scolaire 
Du lundi au vendredi 

De 7h45 à 9h00 15 enfants 

De 9h00 à 17h00 21 enfants 

De 17h00 à 18h15 15 enfants 

 
Vacances de Toussaint 

Du 25/10/2021  au 05/11/2021 
 

De 7h45 à 18h15 

 
 

15 enfants 
 
 

Vacances de Noël 
Du 20/12/2021  au 24/12/2021 

 
De 7h45 à 18h15 

 
 

15 enfants 
 
 

 
La structure sera fermée du 27 au 31 décembre2021, ainsi que les jours fériés. 
 
Direction : Madame Aurély BERGERY, Educatrice de Jeunes Enfants.  
 
ARTICLE 3 - Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-
Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au C.C.A.S. de Cormontreuil et publié au recueil des actes administratifs. 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation 

La Directrice de la Solidarité Départementale 
 
 
 

 
 

Isabelle DEBAILLEUL 

http://www.telerecours.fr/
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Commission permanente

Ordre du jour

Date: Vendredi 17 Septembre 2021
Horaire: 10:00

A - Christian BRUYEN : Subventions diverses

CP21-09-A-01 : Subventions diverses
Rapport

CP21-09-A-02 : . Aéroport Paris-Vatry : Vente d’un terrain situé en ZAC
2 - Aéroport Paris-Vatry à la société ALP Transaction
Rapport

B - Jean-Marc ROZE : Finances - Rapporteur du budget

CP21-09-B-01 : Demande de garantie d’emprunt - Association Françoi-
se de Sales Aviat pour Ehpad Sales Aviat à Sézanne
Rapport
Annexe
Annexe

CP21-09-B-02 : Garanties d’emprunts - Association Maison St Joseph -
Report d’échéances de 6 mois des prêts
Rapport

CP21-09-B-03 : Rapport exercice 2020 et vente d’actions de la
SPL-XDEMAT
Rapport
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E - Frédérique SCHULTHESS : Culture

CP21-09-E-01 : Festival de la photo Montier - AFPAN
Rapport

CP21-09-E-02 : Projets artistiques et culturels dans les collèges
Rapport

CP21-09-E-03 : Aides à projets culturels
Rapport

CP21-09-E-04 : Plan de développement de la lecture publique, anima-
tions en bibliothèque
Rapport

CP21-09-E-05 : Soutien à la musique
Rapport

CP21-09-E-06 : Plan Départemental des Véloroutes et Voies Vertes -
Financement des projets
Rapport

H - Julien VALENTIN : Education

CP21-09-H-01 : Aides aux collégiens
Rapport

CP21-09-H-02 : Numérique dans les collèges - 3ème appel à projets
Rapport
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I - Marie DEPAQUY : Personnes âgées

CP21-09-I-01 : Subvention de fonctionnement 2021 - Clubs 3ème Age
Rapport

J - Thierry BUSSY : Agriculture - Viticulture

CP21-09-J-01 : Politique de l’Eau
Rapport

CP21-09-J-02 : Équipement incendie des collectivités.
Rapport

K - Sylvie GERARD-MAIZIERES: Bâtiments

CP21-09-K-01 : Construction, réhabilitation, extension de bâtiments
communaux et/intercommunaux, églises non classées et petit patri-
moine.
Rapport

CP21-09-K-02 : Cession d’une maison d’habitation sise 5 rue Lemoine
à Châlons-en-Champagne
Rapport

CP21-09-K-03 : Aide à l’investissement 2021 - Lycée agricole et profes-
sionnel LaSalle Reims Thillois
Rapport
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L - Pascal DESAUTELS : SDIS

CP21-09-L-01 : Avenant à la convention pluriannuelle d’objectifs et
de moyens entre le Conseil départemental de la Marne et le Service
Départemental d’Incendie et de Secours 2019-2023
Rapport

N - Raphaël BLANCHARD : Sport

CP21-09-N-01 : Projets d’aménagement du territoire et de solidarité
Rapport

CP21-09-N-02 : Convention d’objectifs avec les comités départemen-
taux
Rapport

CP21-09-N-03 : Equipements sportifs et socio éducatifs des associati-
ons - achat de véhicules
Rapport

CP21-09-N-04 : Manifestations sportives
Rapport

CP21-09-N-05 : Soutien à l’organisation des stages sportifs
Rapport

CP21-09-N-06 : Matériel sportif et individuel des jeunes athlètes (18
ans ou moins)
Rapport

CP21-09-N-07 : Développement du Sport-Santé
Rapport

CP21-09-N-08 : Soutien à la pratique handisport et sport adapté
Rapport

CP21-09-N-09 : Soutien au sport scolaire
Rapport
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CP21-09-N-10 : Soutien aux collégiens en Pôle France ou Espoirs
Rapport
Annexe

O - Annie COULON : Tourisme

CP21-09-O-01 : Soutien à la création d’hébergements touristiques
Rapport



CP21-09-A-01 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MARNE 
 

COMMISSION PERMANENTE DU VENDREDI 17 SEPTEMBRE 2021 

 
RAPPORTEUR : Monsieur Christian BRUYEN   

 

EXTRAIT du 
PROCÉS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

 

OBJET : Subventions diverses 
 

L’an deux mille vingt et un, le 17 septembre, la Commission Permanente s’est réunie à l’Hôtel du département 
sous la Présidence de Monsieur Christian BRUYEN pour examiner les rapports inscrits à l’ordre du jour. 
 

NOMBRE DE CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX EN EXERCICE : 46   QUORUM : 24 
 

SOUS LA PRÉSIDENCE DE : CHRISTIAN BRUYEN, PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 

VICE-PRÉSIDENTS : Jean-Marc ROZE, Monique DORGUEILLE, Jean-Louis DEVAUX, Frédérique SCHULTHESS, Mario ROSSI, 
Laure MILLER, Julien VALENTIN, Marie DEPAQUY, Thierry BUSSY, Sylvie GERARD-MAIZIERES, Danielle BERAT, Raphaël 
BLANCHARD. 
 

AUTRES MEMBRES : Annie COULON, Kim DUNZE, Jean-Pierre FORTUNE, Christine FRANZIN, Marie-Noëlle GABET, Claude 
GACHET, Sabine GALICHER, Charles GERMAIN, Brigitte HANSE, Eric KARIGER, Stéphane LANG, Cyril LAURENT, Fanny LEVY, 
Florence LOISELET, Jean MARX, Sébastien MIRGODIN, Benoît MOITTIE, Valérie MORAND, Rudy NAMUR, Marie-Thérèse 
PICOT, Jonathan RODRIGUES, Véronique RONDELLI-LUC, Philippe SALMON, Alphonse SCHWEIN, Marie-Thérèse SIMONET, 
Juliette SYGUT, Khira TAAM, Vincent VERSTRAETE, Maryline VUIBLET. 
 

MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : Charles DE COURSON. 
 

MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET NON REPRÉSENTÉS : Martine BOUTILLAT, Cécile CONREAU, PASCAL DESAUTELS. 
 

LA COMMISSION PERMANENTE, 

VU la délibération SE21-07-I-04 du 1er juillet 2021 relative à la délégation qui lui a été donnée, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le budget voté au titre de l’exercice 2021, Vu la délibération SE21-05-I-01 relative à la décision modificative n°1,  
Vu les critères de l’aide au partenariat et du soutien aux projets et initiatives avec les collectivités définis par la 
délibération SE18-06-I-01 et SE18-10-I-02, 
Vu le rapport de Monsieur le Président du Conseil départemental, 
Après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE d’accorder des subventions dans des domaines divers d’un montant total de 7 600 € reprises dans le tableau 
ci-joint. 
 

PRÉCISE que la dépense sera imputée du budget départemental comme suit : 
- 1 500 € sur la ligne 65-023-6574-131, 
- 3 000 € sur la ligne 65-023-65734-131, 
- 2 600 € sur la ligne 65-311-6574-183, 
- 500 € sur la ligne 65-28-6574-31833-181 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

Le Président du Conseil départemental, 
 

Signé 
 

Christian BRUYEN 
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CP21-09-A-01 

CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MARNE 
Réunion de la Commission permanente du 17 septembre 2021 

Subventions diverses 
DFMI – DELM - DSD 

ORGANISME(S) 
OU ASSOCIATION(S) 

Historique 
Subvention 

Sollicitée 

Somme proposée 
selon le barème 
ou la demande 
de la structure 

65-023-6574-131 

Association Saint Gond Archéologie et Patrimoine 
Édition d’un ouvrage sur les Marais de Saint-Gond 

1ère demande Non précisée 1.500 € 

Disponible budgétaire : 15.365 € Impact sur la ligne budgétaire : 1.500 € 

65-023-65734-131 

Commune de Dommartin-Lettrée 
Implantation d’une stèle en hommage aux pilotes 

tombés sur la commune le 4 mai 1944 

1ère demande dans le 
cadre des 

subventions diverses 
1.514,40 € 1.500 € 

Commune de Reims 
Festival International des Sports Extrêmes 

Du 24 au 26 septembre 2021 à Reims 

1.500 € (2019) 6.000 € 1.500 € 

Disponible budgétaire : 4.000 € Impact sur la ligne budgétaire : 3.000 € 

65-311-6574-183 

Centre Régional de la Photographie de Champagne-
Ardenne 

Réalisation et la mise en ligne du site 

500 € en 2015 
(Fonctionnement) 

1.500 € 1.500 € 

Soldis Algérie 
Subvention de fonctionnement 2021  

pour les trois militaires originaires de la Marne 
disparus en Algérie 

1ère demande 750 € 750 € 

Comité Franco-Allemand 
Organisation d’un événement pour les 25 ans  

du Comité Franco-Allemand 

1ère demande 1.000 € 350 € 

Disponible budgétaire : 18.040 € Impact sur la ligne budgétaire : 2.600 € 

65-28-6574-31833-181 

Collège Notre Dame de REIMS 
Participation au festival Lumexplore - Festival du film 
d’exploration scientifique et environnemental classe 

de 4ème – Lauréat du concours 

1ère demande 500 € 500 € 

Disponible budgétaire : 30.000 € Impact sur la ligne budgétaire : 500 € 

 

5/5 
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CP21-09-A-02 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MARNE 
 

COMMISSION PERMANENTE DU VENDREDI 17 SEPTEMBRE 2021 

 
RAPPORTEUR : Monsieur Christian BRUYEN   

 
 

EXTRAIT du 
PROCÉS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

 

 
OBJET : Aéroport Paris-Vatry : Vente d’un terrain situé en ZAC 2 - Aéroport Paris-Vatry à la société 
ALP Transaction 

 
L’an deux mille vingt et un, le 17 septembre, la Commission Permanente s’est réunie à l’Hôtel du département 
sous la Présidence de Monsieur Christian BRUYEN pour examiner les rapports inscrits à l’ordre du jour. 
 
NOMBRE DE CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX EN EXERCICE : 46   QUORUM : 24 
 
SOUS LA PRÉSIDENCE DE : CHRISTIAN BRUYEN, PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 
VICE-PRÉSIDENTS : Jean-Marc ROZE, Monique DORGUEILLE, Jean-Louis DEVAUX, Frédérique SCHULTHESS, Mario ROSSI, 
Laure MILLER, Julien VALENTIN, Marie DEPAQUY, Thierry BUSSY, Sylvie GERARD-MAIZIERES, Danielle BERAT, Raphaël 
BLANCHARD. 
 
AUTRES MEMBRES : Annie COULON, Kim DUNZE, Jean-Pierre FORTUNE, Christine FRANZIN, Marie-Noëlle GABET, Claude 
GACHET, Sabine GALICHER, Charles GERMAIN, Brigitte HANSE, Eric KARIGER, Stéphane LANG, Cyril LAURENT, Fanny LEVY, 
Florence LOISELET, Jean MARX, Sébastien MIRGODIN, Benoît MOITTIE, Valérie MORAND, Rudy NAMUR, Marie-Thérèse 
PICOT, Jonathan RODRIGUES, Véronique RONDELLI-LUC, Philippe SALMON, Alphonse SCHWEIN, Marie-Thérèse SIMONET, 
Juliette SYGUT, Khira TAAM, Vincent VERSTRAETE, Maryline VUIBLET. 
 
MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : Charles DE COURSON. 
 
MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET NON REPRÉSENTÉS : Martine BOUTILLAT, Cécile CONREAU, Pascal DESAUTELS. 
 
LA COMMISSION PERMANENTE, 

VU la délibération SE21-07-I-04 du 1er juillet 2021 relative à la délégation qui lui a été donnée, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le budget voté au titre de l’exercice 2021, Vu la délibération SE21-05-I-01 relative à la décision modificative n°1,  
Vu les critères de l’aide au partenariat et du soutien aux projets et initiatives avec les collectivités définis par la 
délibération SE18-06-I-01 et SE18-10-I-02, 
Vu le rapport de Monsieur le Président du Conseil départemental, 
Après en avoir délibéré, 
 
 

AUTORISE Monsieur Christian Bruyen, Président du Conseil départemental, à engager toutes démarches relatives à ce 
dossier et à signer tous documents y afférant, y compris promesse unilatérale d’achat, compromis, acte de vente, … 
avec la société ALP Transactions et avec la SCI à venir qui s’y substituera, concernant l’acquisition de 8 hectares à 
parfaire pour un prix de cession à 12 euros hors taxes le m², étant précisé que les différents frais d’actes liés à la 
cession précitée seront à la charge de l’acquéreur ; 
 
PRÉCISE que les recettes correspondantes seront inscrites sur la ligne budgétaire 70-63-701-1005 lors du vote du BP 
2022 de la ZAC 2. 
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CP21-09-A-02 

 
AUTORISE Monsieur Christian Bruyen, Président du Conseil départemental, à lancer et signer toutes procédures, 
études, marchés, documents, conventions, … afférant à cette opération dans son ensemble et qui pourraient 
s’avérer nécessaires au cours de sa réalisation. 
 
AUTORISE le porteur de projet à engager toutes démarches nécessaires à son avancement (études, …) et notamment 
le dépôt d’un permis de construire. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
 

Le Président du Conseil départemental, 
 

Signé 
 

Christian BRUYEN 
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CP21-09-B-01 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MARNE 
 

COMMISSION PERMANENTE DU VENDREDI 17 SEPTEMBRE 2021 

 
RAPPORTEUR : Monsieur Jean-Marc ROZE   

 
 

EXTRAIT du 
PROCÉS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

 

 
OBJET : Demande de garantie d'emprunt - Association Françoise de Sales Aviat pour Ehpad Sales 
Aviat à Sézanne 

 
L’an deux mille vingt et un, le 17 septembre, la Commission Permanente s’est réunie à l’Hôtel du département 
sous la Présidence de Monsieur Christian BRUYEN pour examiner les rapports inscrits à l’ordre du jour. 
 
NOMBRE DE CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX EN EXERCICE : 46   QUORUM : 24 
 
SOUS LA PRÉSIDENCE DE : CHRISTIAN BRUYEN, PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 
VICE-PRÉSIDENTS : Jean-Marc ROZE, Monique DORGUEILLE, Jean-Louis DEVAUX, Frédérique SCHULTHESS, Mario ROSSI, 
Laure MILLER, Julien VALENTIN, Marie DEPAQUY, Thierry BUSSY, Danielle BERAT, Raphaël BLANCHARD. 
 
AUTRES MEMBRES : Kim DUNZE, Christine FRANZIN, Marie-Noëlle GABET, Claude GACHET, Sabine GALICHER, Charles 
GERMAIN, Brigitte HANSE, Eric KARIGER, Stéphane LANG, Cyril LAURENT, Fanny LEVY, Florence LOISELET, Jean MARX, 
Sébastien MIRGODIN, Benoît MOITTIE, Valérie MORAND, Rudy NAMUR, Marie-Thérèse PICOT, Jonathan RODRIGUES, 
Véronique RONDELLI-LUC, Philippe SALMON, Alphonse SCHWEIN, Marie-Thérèse SIMONET, Juliette SYGUT, Khira TAAM, 
Vincent VERSTRAETE, Maryline VUIBLET. 
 
MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : Charles DE COURSON, Sylvie GERARD-MAIZIERES. 
 
MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET NON REPRÉSENTÉS : Martine BOUTILLAT, Cécile CONREAU, Annie COULON, Pascal DESAUTELS, 
Jean-Pierre FORTUNE. 
 
LA COMMISSION PERMANENTE, 

VU la délibération SE21-07-I-04 du 1er juillet 2021 relative à la délégation qui lui a été donnée, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le budget voté au titre de l’exercice 2021, Vu la délibération SE21-05-I-01 relative à la décision modificative n°1,  
Vu les critères de l’aide au partenariat et du soutien aux projets et initiatives avec les collectivités définis par la 
délibération SE18-06-I-01 et SE18-10-I-02, 
Vu le rapport de Monsieur le Président du Conseil départemental, 
Après en avoir délibéré, 
 
 

DÉCIDE d’accorder la garantie d’emprunt du Département à hauteur de 50% à l’Association Françoise de Sales Aviat à 
Sézanne pour 2 emprunts contractés auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations : un prêt pour financer la 
réhabilitation des bâtiments d’un montant de 1 400 000 € et un prêt pour l’extension de l’établissement d’un 
montant de 3 700 000 €. Les 50% restants sont garantis par la Ville de Sézanne. 
 
PRÉCISE que les emprunts contractés par l’Association Françoise de Sales Aviat à Sézanne présentent les 
caractéristiques financières suivantes : 

Prêt n°1 : Prêt PHARE CEB habitat spécifique n° 123341, montant 3 700 000 € au taux fixe annuel de 0,99% 
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sur 1 durée de 30 ans. 
Prêt n°2 : Prêt PHARE CEB habitat spécifique n° 123342, montant 1 400 000 € au taux fixe annuel de 0,89% 

sur 1 durée de 25 ans. 
 
AUTORISE Monsieur Christian Bruyen, Président du Conseil départemental, à signer les conventions destinées à régler 
les modalités de garantie entre L’Association Françoise de Sales Aviat à Sézanne et le Département et, par ailleurs, à 
intervenir aux contrats de prêts qui seront établis entre la Caisse des Dépôts et Consignations et L’Association 
Françoise de Sales Aviat. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
 

Le Président du Conseil départemental, 
 

Signé 
 

Christian BRUYEN 
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MARNE 
 

COMMISSION PERMANENTE DU VENDREDI 17 SEPTEMBRE 2021 

 
RAPPORTEUR : Monsieur Jean-Marc ROZE   

 
 

EXTRAIT du 
PROCÉS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

 

 
OBJET : Garanties d’emprunts – Association Maison St Joseph - Report d'échéances de 6 mois des 
prêts 

 
L’an deux mille vingt et un, le 17 septembre, la Commission Permanente s’est réunie à l’Hôtel du département 
sous la Présidence de Monsieur Christian BRUYEN pour examiner les rapports inscrits à l’ordre du jour. 
 
NOMBRE DE CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX EN EXERCICE : 46   QUORUM : 24 
 
SOUS LA PRÉSIDENCE DE : CHRISTIAN BRUYEN, PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 
VICE-PRÉSIDENTS : Jean-Marc ROZE, Monique DORGUEILLE, Jean-Louis DEVAUX, Frédérique SCHULTHESS, Mario ROSSI, 
Laure MILLER, Julien VALENTIN, Marie DEPAQUY, Thierry BUSSY, Danielle BERAT, Raphaël BLANCHARD. 
 
AUTRES MEMBRES : Kim DUNZE, Christine FRANZIN, Marie-Noëlle GABET, Claude GACHET, Sabine GALICHER, Charles 
GERMAIN, Brigitte HANSE, Eric KARIGER, Stéphane LANG, Cyril LAURENT, Fanny LEVY, Florence LOISELET, Jean MARX, 
Sébastien MIRGODIN, Benoît MOITTIE, Valérie MORAND, Rudy NAMUR, Marie-Thérèse PICOT, Jonathan RODRIGUES, 
Véronique RONDELLI-LUC, Philippe SALMON, Alphonse SCHWEIN, Marie-Thérèse SIMONET, Juliette SYGUT, Khira TAAM, 
Vincent VERSTRAETE, Maryline VUIBLET. 
 
MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : Charles DE COURSON, Sylvie GERARD-MAIZIERES. 
 
MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET NON REPRÉSENTÉS : Martine BOUTILLAT, Cécile CONREAU, Annie COULON, Pascal DESAUTELS, 
Jean-Pierre FORTUNE. 
 
LA COMMISSION PERMANENTE, 

VU la délibération SE21-07-I-04 du 1er juillet 2021 relative à la délégation qui lui a été donnée, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le budget voté au titre de l’exercice 2021, Vu la délibération SE21-05-I-01 relative à la décision modificative n°1,  
Vu les critères de l’aide au partenariat et du soutien aux projets et initiatives avec les collectivités définis par la 
délibération SE18-06-I-01 et SE18-10-I-02, 
Vu le rapport de Monsieur le Président du Conseil départemental, 
Après en avoir délibéré, 
 
 

EMET UN AVIS FAVORABLE au report d’échéances de 6 mois des 2 prêts contractés par l’Association Maison Saint Joseph 
d’un montant total de 2 500 000 €. 
 
AUTORISE Monsieur Christian Bruyen, Président du Conseil départemental, à réitérer l’engagement de caution du 
Département au titre des contrats de prêt auprès de la Société Générale et du Crédit Agricole du Nord-Est. 
 
AUTORISE Monsieur Christian Bruyen, Président du Conseil départemental, à intervenir aux avenants des contrats de 
prêts qui seront établis entre l’Association Maison St Joseph et la Société Générale (pour le prêt 
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n°01690T1865700535) et le crédit Agricole du Nord-Est (pour le prêt n°00001758776). 
 
AUTORISE Monsieur Christian Bruyen, Président du Conseil départemental, à signer les conventions destinées à régler 
les modalités de garantie, les avenants aux contrats de prêts et tous les documents afférents. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
 

Le Président du Conseil départemental, 
 

Signé 
 

Christian BRUYEN 
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MARNE 
 

COMMISSION PERMANENTE DU VENDREDI 17 SEPTEMBRE 2021 
 

RAPPORTEUR : Monsieur Jean-Marc ROZE   

 

EXTRAIT du 
PROCÉS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

 

OBJET : Rapport exercice 2020 et vente d'actions de la SPL-XDEMAT 
 

L’an deux mille vingt et un, le 17 septembre, la Commission Permanente s’est réunie à l’Hôtel du département 
sous la Présidence de Monsieur Christian BRUYEN pour examiner les rapports inscrits à l’ordre du jour. 
 

NOMBRE DE CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX EN EXERCICE : 46   QUORUM : 24 
 

SOUS LA PRÉSIDENCE DE : CHRISTIAN BRUYEN, PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 

VICE-PRÉSIDENTS : Jean-Marc ROZE, Monique DORGUEILLE, Jean-Louis DEVAUX, Frédérique SCHULTHESS, Mario ROSSI, 
Laure MILLER, Julien VALENTIN, Marie DEPAQUY, Thierry BUSSY, Danielle BERAT, Raphaël BLANCHARD. 
 

AUTRES MEMBRES : Kim DUNZE, Christine FRANZIN, Marie-Noëlle GABET, Claude GACHET, Sabine GALICHER, Charles 
GERMAIN, Brigitte HANSE, Eric KARIGER, Stéphane LANG, Cyril LAURENT, Fanny LEVY, Florence LOISELET, Jean MARX, 
Sébastien MIRGODIN, Benoît MOITTIE, Valérie MORAND, Rudy NAMUR, Marie-Thérèse PICOT, Jonathan RODRIGUES, 
Véronique RONDELLI-LUC, Philippe SALMON, Alphonse SCHWEIN, Marie-Thérèse SIMONET, Juliette SYGUT, Khira TAAM, 
Vincent VERSTRAETE, Maryline VUIBLET. 
 

MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : Charles DE COURSON, Sylvie GERARD-MAIZIERES. 
MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET NON REPRÉSENTÉS : Martine BOUTILLAT, Cécile CONREAU, Annie COULON, Pascal DESAUTELS, 
Jean-Pierre FORTUNE. 
 

LA COMMISSION PERMANENTE, 

VU la délibération SE21-07-I-04 du 1er juillet 2021 relative à la délégation qui lui a été donnée, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le budget voté au titre de l’exercice 2021, Vu la délibération SE21-05-I-01 relative à la décision modificative n°1,  
Vu les critères de l’aide au partenariat et du soutien aux projets et initiatives avec les collectivités définis par la 
délibération SE18-06-I-01 et SE18-10-I-02, 
Vu le rapport de Monsieur le Président du Conseil départemental, 
Après en avoir délibéré, 
 

PREND ACTE de la communication du rapport écrit de l’exercice 2020 de la société SPL-Xdemat. 
 

APPROUVE la cession d’actions de la société SPL-Xdemat détenues par le Département de la Marne au profit des 
collectivités listées dans le tableau joint en annexe, en vue de leur adhésion à la société, au prix de 15,50 € l’action. 
 

APPROUVE le rachat par le Département de la Marne, de l’action de la société SPL-Xdemat détenue par la commune 
de Togny-aux-Bœufs. 
 

AUTORISE Monsieur Christian BRUYEN, Président du Conseil départemental, à signer les actes de cession et tout 
document s’y rapportant, au nom du Département de la Marne. 
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

Le Président du Conseil départemental, 
 

Signé 
 

Christian BRUYEN 

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 21/09/2021 à 14h15
Réference de l'AR : 051-225100015-20210917-CP21_09_B_03-DE



CP21-09-B-03 

VENTE ACTIONS SPL-Xdemat – CP du 17 septembre 2021 
 

Collectivités Date d'inscription Civilité Représentant Fonction Date délib Numéro action 

Commune de Reuves 22/03/2021 Madame Marie-Claude DUPONT Maire 02/03/2021 9002 

Commune de Brugny-Vaudancourt 29/04/2021 Monsieur Alain BANCHET Maire 08/04/2021 9146 

Commune de Cuisles 19/05/2021 Madame Laurence DEPLAINE Maire 01/03/2021 9183 

Commune de Rosnay 28/06/2021 Monsieur Nicolas CARNOYE Maire 07/06/2021 9347 
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MARNE 
 

COMMISSION PERMANENTE DU VENDREDI 17 SEPTEMBRE 2021 

 
RAPPORTEUR : Madame Frédérique SCHULTHESS   

 

EXTRAIT du 
PROCÉS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

 

OBJET : Festival de la photo Montier - AFPAN 
 

L’an deux mille vingt et un, le 17 septembre, la Commission Permanente s’est réunie à l’Hôtel du département 
sous la Présidence de Monsieur Christian BRUYEN pour examiner les rapports inscrits à l’ordre du jour. 
 

NOMBRE DE CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX EN EXERCICE : 46   QUORUM : 24 
 

SOUS LA PRÉSIDENCE DE : CHRISTIAN BRUYEN, PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 

VICE-PRÉSIDENTS : Jean-Marc ROZE, Monique DORGUEILLE, Jean-Louis DEVAUX, Frédérique SCHULTHESS, Mario ROSSI, 
Laure MILLER, Julien VALENTIN, Marie DEPAQUY, Thierry BUSSY, Danielle BERAT, Raphaël BLANCHARD. 
 

AUTRES MEMBRES : Kim DUNZE, Christine FRANZIN, Marie-Noëlle GABET, Claude GACHET, Sabine GALICHER, Charles 
GERMAIN, Brigitte HANSE, Eric KARIGER, Stéphane LANG, Cyril LAURENT, Fanny LEVY, Florence LOISELET, Jean MARX, 
Sébastien MIRGODIN, Benoît MOITTIE, Valérie MORAND, Rudy NAMUR, Marie-Thérèse PICOT, Jonathan RODRIGUES, 
Véronique RONDELLI-LUC, Philippe SALMON, Alphonse SCHWEIN, Marie-Thérèse SIMONET, Juliette SYGUT, Khira TAAM, 
Vincent VERSTRAETE, Maryline VUIBLET. 
 

MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : Charles DE COURSON, Sylvie GERARD-MAIZIERES. 
 

MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET NON REPRÉSENTÉS : Martine BOUTILLAT, Cécile CONREAU, Annie COULON, Pascal DESAUTELS, 
Jean-Pierre FORTUNE. 
 

LA COMMISSION PERMANENTE, 

VU la délibération SE21-07-I-04 du 1er juillet 2021 relative à la délégation qui lui a été donnée, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le budget voté au titre de l’exercice 2021, Vu la délibération SE21-05-I-01 relative à la décision modificative n°1,  
Vu les critères de l’aide au partenariat et du soutien aux projets et initiatives avec les collectivités définis par la 
délibération SE18-06-I-01 et SE18-10-I-02, 
Vu le rapport de Monsieur le Président du Conseil départemental, 
Après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE d’allouer une aide financière de 5 000 € à l’Association du festival photo de Montier – AFPAN.  
 

PRÉCISE que cette somme sera à prélever sur les crédits inscrits sur la ligne 65/311/6574/183. 
 

DÉCIDE que le Département prendra en charge les frais de transport, dans la limite d’une enveloppe de 5 000 €, des 
collèges participant au Festival avec un programme scolaire élaboré par l’association autour d’une conférence, 
d’animations et d’ateliers.  
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

Le Président du Conseil départemental, 
 

Signé 
 

Christian BRUYEN 
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MARNE 
 

COMMISSION PERMANENTE DU VENDREDI 17 SEPTEMBRE 2021 

 
RAPPORTEUR : Madame Frédérique SCHULTHESS   

 
 

EXTRAIT du 
PROCÉS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

 

 
OBJET : Projets artistiques et culturels dans les collèges 

 
L’an deux mille vingt et un, le 17 septembre, la Commission Permanente s’est réunie à l’Hôtel du département 
sous la Présidence de Monsieur Christian BRUYEN pour examiner les rapports inscrits à l’ordre du jour. 
 
NOMBRE DE CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX EN EXERCICE : 46   QUORUM : 24 
 
SOUS LA PRÉSIDENCE DE : CHRISTIAN BRUYEN, PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 
VICE-PRÉSIDENTS : Jean-Marc ROZE, Monique DORGUEILLE, Jean-Louis DEVAUX, Frédérique SCHULTHESS, Mario ROSSI, 
Laure MILLER, Julien VALENTIN, Marie DEPAQUY, Thierry BUSSY, Danielle BERAT, Raphaël BLANCHARD. 
 
AUTRES MEMBRES : Kim DUNZE, Jean-Pierre FORTUNE, Christine FRANZIN, Marie-Noëlle GABET, Claude GACHET, Sabine 
GALICHER, Charles GERMAIN, Brigitte HANSE, Eric KARIGER, Stéphane LANG, Cyril LAURENT, Fanny LEVY, Florence LOISELET, 
Jean MARX, Sébastien MIRGODIN, Benoît MOITTIE, Valérie MORAND, Rudy NAMUR, Marie-Thérèse PICOT, Jonathan 
RODRIGUES, Véronique RONDELLI-LUC, Philippe SALMON, Alphonse SCHWEIN, Marie-Thérèse SIMONET, Juliette SYGUT, 
Khira TAAM, Vincent VERSTRAETE, Maryline VUIBLET. 
 
MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : Charles DE COURSON, Sylvie GERARD-MAIZIERES. 
 
MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET NON REPRÉSENTÉS : Martine BOUTILLAT, Cécile CONREAU, Annie COULON, Pascal DESAUTELS. 
 
LA COMMISSION PERMANENTE, 

VU la délibération SE21-07-I-04 du 1er juillet 2021 relative à la délégation qui lui a été donnée, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le budget voté au titre de l’exercice 2021, Vu la délibération SE21-05-I-01 relative à la décision modificative n°1,  
Vu les critères de l’aide au partenariat et du soutien aux projets et initiatives avec les collectivités définis par la 
délibération SE18-06-I-01 et SE18-10-I-02, 
Vu le rapport de Monsieur le Président du Conseil départemental, 
Après en avoir délibéré, 
 
 

DÉCIDE d’accorder pour les projets artistiques et culturels en milieu scolaire les subventions suivantes : 
- 13.075 € pour les projets artistiques globalisés (P.A.G.) second degré 2021-2022, dont le détail des 

établissements porteurs est présenté dans le tableau 1 en annexe. 
- 2.970 € pour les projets artistiques globalisés (P.A.G.) inter-degrés, dont le détail des établissements 

porteurs est présenté dans le tableau 2 en annexe. 
- 4.536 € pour les résidences d’artistes et Contrat Territorial d’Education Artistique et Culturelle (CTEAC), 

dont le détail des établissements porteurs est présenté dans le tableau 3 en annexe. 
 
PRÉCISE que la dépense sera imputée sur les lignes budgétaires suivantes : 

- 65/28/65737/31834/181 pour les projets artistiques globalisés (P.A.G.) second degré 2021-2022 ; 
- 65/28/65737/31834/181 pour les projets artistiques globalisés (P.A.G.) inter-degrés ;  

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 21/09/2021 à 14h18
Réference de l'AR : 051-225100015-20210917-CP21_09_E_02-DE



CP21-09-E-02 

- 65/28/65737/31834/18 pour les résidences d’artistes et Contrat Territorial d’Education Artistique et 
Culturelle (CTEAC).  

 
DÉCIDE que la subvention de 7.500€ initialement attribuée lors de la Commission permanente du 21 mai 2021 à 
l’association BlackMaria pour le projet « 10 regards sur le handicap » à l’attention des collégiens sera attribuée à 
l’association « La Pellicule ensorcelée », qui porte désormais ce projet. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
 

Le Président du Conseil départemental, 
 

Signé 
 

Christian BRUYEN 
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Thématique Nom du projet Etablissements concernés Nombre d'élèves Structure partenaire Budget prévisionnel Calcul de la subvention 
Subvention  

proposée par le  
Département 

SPECTACLE  
VIVANT 

THEATRE 
Se raconter face au monde 

Lycée Joliot Curie, Reims 
(Etablissement porteur) 

 
Collège Trois Fontaines, Reims 

Collège Paul Fort, Reims 
Collège Saint-Michel, Reims 

Collège Thibaud de Champagne, Fismes  
Collège La Fontaine du Vé, Sézanne 

490 élèves  
dont 

430 collégiens 
La Comédie, Reims 

Coût global :  24 850 €  
 

Département : 4 200 € 
DRAC : 14 000 € 

Rectorat : 6 650 € 

Base de calcul de la subvention : 
21 807,14 € 

(au prorata du nombre de  collégiens concernés) 
24 850 € x 430 collégiens ÷ 490 élèves = 21 807,14 € 

 
Calcul de la subvention maximale : 
21 807,14 € x 33 % = 7 196,36 € 

ramené à  4 200 € selon la demande 

                4 200 €  

MUSIQUE Rhapsody lyrique 
Collège Saint-Rémi, Reims 

(établissement porteur) 
 

Collège Joliot Curie, Reims 
292 collégiens Opéra, Reims 

Coût global : 9 300 € 
 

Département : 1 500 € 
DRAC : 6 200 € 

Rectorat : 1 600 € 

Base de calcul de la subvention : 
9 300 € 

(identique au coût global car que des collégiens concernés) 
 

Calcul de la subvention maximale : 
9 300 € x 33 % = 3 069 € 

ramené à  1 500 € selon la demande 

                1 500 €  

ARTS PLASTIQUES Des lieux, des espaces 

Lycée Colbert, Reims 
(établissement porteur) 

 
Collège Paul Fort, Reims 

Collège Maryse Bastié, Reims 
Collège Trois Fontaines, Reims 

Collège et lycée Sacré Cœur, Reims 

565 élèves 
dont 

445 collégiens 
FRAC, Reims 

Coût global : 18 800 € 
 

Département : 500 € 
DRAC : 14 000 € 

Rectorat : 3 200 € 
Etablissements : 1 100 € 

Base de calcul de la subvention : 
14 807,08 € 

(au prorata du nombre de  collégiens concernés) 
18 800 € x 445 collégiens ÷ 565 élèves = 14 807,08 € 

 
Calcul de la subvention maximale : 
14 807,08 € x 33 % = 4 886,34 € 

ramené à 500 € selon la demande 

                   500 €  

SPECTACLE  
VIVANT 

La réécriture contemporaine :  
permanence et actualité des mythes  

fondateurs 

Lycée Pierre Bayen, Châlons-en-Champagne 
(établissement porteur) 

 
Collège Louis Grignon, Fagnières  

Collège Pierre-Gilles de Gennes, Frignicourt 
Collège Saint-Etienne, Châlons-en-Champagne 

Collège Louis Pasteur, Sermaize-les-Bains 
Collège Perrot d'Ablancourt, Châlons-en-Champagne 

Lycée Ozanam, Châlons-en-Champagne 

1 006 élèves 
dont 

411 collégiens 
La Comète, Châlons-en-Champagne 

Coût global : 29 480 € 
 

Département : 4 200 € 
DRAC : 14 000 € 

Rectorat : 7 200 € 
Etablissements : 4 080 € 

Base de calcul de la subvention : 
12 044,02 € 

(au prorata du nombre de  collégiens concernés) 
29 480 € x 411 collégiens ÷ 1 006 élèves = 12 044,02 € 

 
Calcul de la subvention maximale : 
12 044,02 € x 33 % = 3 974,53 € 

arrondi à 3 975 € selon les critères 

                3 975 €  

Tableau 1 - P.A.G second degré 2021-2022 pour 13 075 € - 65/28/65737/31834/181 (établissements publics) 
critères : prise en charge du transport dans la Marne (et département limitrophes) et de la billetterie, à hauteur de 33% maximum du budget global 
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Thématique Nom du projet Etablissements concernés Nombre d'élèves Structure partenaire Budget prévisionnel Calcul de la subvention 
Subvention  

proposée par le  
Département 

SPECTACLE  
VIVANT 

THEATRE 
Se raconter face au monde 

Lycée Joliot Curie, Reims 
(Etablissement porteur) 

 
Collège Trois Fontaines, Reims 

Collège Paul Fort, Reims 
Collège Saint-Michel, Reims 

Collège Thibaud de Champagne, Fismes  
Collège La Fontaine du Vé, Sézanne 

490 élèves  
dont 

430 collégiens 
La Comédie, Reims 

Coût global :  24 850 €  
 

Département : 4 200 € 
DRAC : 14 000 € 

Rectorat : 6 650 € 

Base de calcul de la subvention : 
21 807,14 € 

(au prorata du nombre de  collégiens concernés) 
24 850 € x 430 collégiens ÷ 490 élèves = 21 807,14 € 

 
Calcul de la subvention maximale : 
21 807,14 € x 33 % = 7 196,36 € 

ramené à  4 200 € selon la demande 

                4 200 €  

MUSIQUE Rhapsody lyrique 
Collège Saint-Rémi, Reims 

(établissement porteur) 
 

Collège Joliot Curie, Reims 
292 collégiens Opéra, Reims 

Coût global : 9 300 € 
 

Département : 1 500 € 
DRAC : 6 200 € 

Rectorat : 1 600 € 

Base de calcul de la subvention : 
9 300 € 

(identique au coût global car que des collégiens concernés) 
 

Calcul de la subvention maximale : 
9 300 € x 33 % = 3 069 € 

ramené à  1 500 € selon la demande 

                1 500 €  

ARTS PLASTIQUES Des lieux, des espaces 

Lycée Colbert, Reims 
(établissement porteur) 

 
Collège Paul Fort, Reims 

Collège Maryse Bastié, Reims 
Collège Trois Fontaines, Reims 

Collège et lycée Sacré Cœur, Reims 

565 élèves 
dont 

445 collégiens 
FRAC, Reims 

Coût global : 18 800 € 
 

Département : 500 € 
DRAC : 14 000 € 

Rectorat : 3 200 € 
Etablissements : 1 100 € 

Base de calcul de la subvention : 
14 807,08 € 

(au prorata du nombre de  collégiens concernés) 
18 800 € x 445 collégiens ÷ 565 élèves = 14 807,08 € 

 
Calcul de la subvention maximale : 
14 807,08 € x 33 % = 4 886,34 € 

ramené à 500 € selon la demande 

                   500 €  

SPECTACLE  
VIVANT 

La réécriture contemporaine :  
permanence et actualité des mythes  

fondateurs 

Lycée Pierre Bayen, Châlons-en-Champagne 
(établissement porteur) 

 
Collège Louis Grignon, Fagnières  

Collège Pierre-Gilles de Gennes, Frignicourt 
Collège Saint-Etienne, Châlons-en-Champagne 

Collège Louis Pasteur, Sermaize-les-Bains 
Collège Perrot d'Ablancourt, Châlons-en-Champagne 

Lycée Ozanam, Châlons-en-Champagne 

1 006 élèves 
dont 

411 collégiens 
La Comète, Châlons-en-Champagne 

Coût global : 29 480 € 
 

Département : 4 200 € 
DRAC : 14 000 € 

Rectorat : 7 200 € 
Etablissements : 4 080 € 

Base de calcul de la subvention : 
12 044,02 € 

(au prorata du nombre de  collégiens concernés) 
29 480 € x 411 collégiens ÷ 1 006 élèves = 12 044,02 € 

 
Calcul de la subvention maximale : 
12 044,02 € x 33 % = 3 974,53 € 

arrondi à 3 975 € selon les critères 

                3 975 €  

Tableau 1 - P.A.G second degré 2021-2022 pour 13 075 € - 65/28/65737/31834/181 (établissements publics) 
critères : prise en charge du transport dans la Marne (et département limitrophes) et de la billetterie, à hauteur de 33% maximum du budget global 

PAG SECOND DEGRE / DE REFERENCE 
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Thématique Nom du projet Etablissements concernés Nombre d'élèves Structure partenaire Budget prévisionnel Calcul de la subvention

Subvention 

proposée par le 

Département

SPECTACLE 

VIVANT
Vivre ensemble

Collège Georges Charpak, Bazancourt

(établissement support)

Classes des écoles de Boult-sur-Suippes, Warmeriville, Auménancourt 

et Bazancourt

214 élèves

dont

90 collégiens

La Filature, Bazancourt

Coût global : 6 220 €

Département : 600 €

DRAC : 4 000 €

DSDEN : 900 €

Rectorat : 720 €

Base de calcul de la subvention :

2 615,89 €

(au prorata du nombre de  collégiens concernés)

6 220 € x 90 collégiens ÷ 214 élèves = 2 615,89 €

Calcul de la subvention maximale :

2 615,89 € x 33 % = 863,24 €

ramené à 600 € selon la demande

                   600 € 

SPECTACLE 

VIVANT

THEATRE

Théa : invitez le spectacle vivant dans 

vos classes coopératives

Collège du Mont d'Hor, Saint Thierry

(établissement support)

Ecoles de Courcy et Cormicy

106 élèves

dont

30 collégiens

OCCE, Reims

Coût global : 4 870 €

Département : 450 €

DRAC : 3 000 €

Rectorat : 1 120 €

DSDEN : 300 €

Base de calcul de la subvention :

1 378,30 €

(au prorata du nombre de collégiens concernés)

4 870 € x 30 collégiens ÷ 106 élèves = 1 378,30 €

Calcul de la subvention maximale :

1 378,30 € x 33% = 454,84 €

ramené à 450 € selon la demande

                   450 € 

SPECTACLE 

VIVANT

DANSE

Bal en Liance

Collège Robert Schuman, Reims

(établissement support)

Ecoles Pommery et Général Carré, Reims

106 élèves

dont

60 collégiens

OCCE, Reims

Coût global : 4 070 €

Département : 450 €

DRAC : 3 000 €

DSDEN : 300 €

Rectorat : 320 €

Base de calcul de la subvention :

2 303,77 €

(au prorata du nombre de collégiens concernés)

4 070 € x 60 collégiens ÷ 106 élèves = 2 303,77 €

Calcul de la subvention maximale :

2 303,77 € x 33% = 760,24 €

ramené à 450 € selon la demande

                   450 € 

SPECTACLE 

VIVANT

DANSE

Lire, Créer, Danser

Collège Nicolas Appert, Châlons-en-Champagne

(établissement support)

Ecole du Mau, Châlons-en-Champagne

Ecole de Fagnières

130 élèves

dont

30 collégiens

Conservatoire à rayonnement 

communal de musique et de danse, 

Châlons-en-Champagne

Coût global : 5 120 €

Département : 200 €

DRAC : 4 000 €

DSDEN : 600 €

Rectorat : 320 €

Base de calcul de la subvention :

1 181,54 €

(au prorata du nombre de collégiens concernés)

5 120 € x 30 collégiens ÷ 130 élèves = 1 181,54 €

Calcul de la subvention maximale :

1 181,54 € x 33% = 389,91 €

ramené à 200 € selon la demande

                   200 € 

Tableau 2 - P.A.G inter-degrés 2021-2022 pour 2 970 € - 65/28/65737/31834/181 (établissements publics)
critères : prise en charge du transport dans la Marne (et département limitrophes) et de la billetterie, à hauteur de 33% maximum du budget global
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LECTURE BD : Du sens et des sensations

Collège Paul Fort, Reims

(établissement support)

Collège Pierre de Coubertin, Cormontreuil

Classes des écoles de Cormontreuil

228 élèves 

dont 

60 collégiens

Médiathèque de Cormontreuil

Coût global : 13 020 €

Département : 400 €

DRAC : 6 000 €

DSDEN : 300 €

Rectorat : 320 €

Ville de Cormontreuil : 6 000 €

Base de calcul de la subvention :

3 426,32 €

(au prorata du nombre de collégiens concernés)

13 020 € x 60 collégiens ÷ 228 élèves = 3 426,32 €

Calcul de la subvention maximale :

3 426,32 € x 33% = 1 130,69 €

ramené à 400 € selon la demande

                   400 € 

SPECTACLE 

VIVANT
Festival de Cosmogonies

Collège Terres Rouges, Epernay 

(établissement support)

Classes de l'école Bachelin, Epernay

90 élèves 

dont 

45 collégiens

Le Salmanazar, Epernay

Coût global : 4 200 €

Département : 270 €

DRAC : 3 000 €

DSDEN : 270 €

Rectorat : 160 €

Structure culturelle : 500 €

Base de calcul de la subvention :

2 100 €

(au prorata du nombre de collégiens concernés)

4 200 € x 45 collégiens ÷ 90 élèves = 2 100 €

Calcul de la subvention maximale :

2 100 € x 33% = 693 €

ramené à 270 € selon la demande

                   270 € 

SPECTACLE 

VIVANT THEATRE

Théa : invitez le spectacle vivant dans 

vos classes coopératives

Collèges des Indes, Vitry-le-François

(établissement support)
60 collégiens Bords 2 Scènes, Vitry-le-François

Coût global : 2 010 €

Département : 150 €

DRAC : 1 500 €

Rectorat : 360 €

Base de calcul de la subvention :

2 010 €

(identique au coût global car que des collégiens concernés)

Calcul de la subvention maximale :

2 010 € x 33 % = 663,30 €

ramené à  150 € selon la demande

                   150 € 

SPECTACLE 

VIVANT THEATRE
Bouge toi pour la planète

Collège Louis Pasteur, Sermaize-les-Bains

(établissement support)

Classes de l'école Marcel Aymé, Sermaize-les-Bains

125 élèves 

dont

60 collégiens

Bords 2 Scènes, Vitry-le-François

Coût global : 4 810 €

Département : 450 €

DRAC : 3 000 €

Rectorat : 1 360 €

Base de calcul de la subvention :

2 308,80 €

(au prorata du nombre de collégiens concernés)

4 810 € x 60 collégiens ÷ 125 élèves = 2 308,80 €

Calcul de la subvention maximale :

2 308,80 € x 33% =761,90 €

ramené à 450 € selon la demande

                   450 € 

                2 970 € TOTAL PAG INTER DEGRES 2021-2022
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Thématique Nom du projet Etablissements concernés Nombre d'élèves Artiste / structure partenaire Budget prévisionnel Calcul de la subvention

Subvention 

proposée par le 

Département

SPECTACLE 

VIVANT
Réalisation d'une pièce radiophonique

Collège Claude-Nicolas Ledoux, Dormans

(établissement support)
50 collégiens MJC intercommunale, Aÿ

Coût global : 10 700 € 

Département : 2 100 €

DRAC : 7 000 €

Rectorat : 1 600 €

Base de calcul de la subvention :

10 700 €

(identique au coût global car que des collégiens concernés)

Calcul de la subvention maximale :

10 700 € x 33 % = 3 531 €

ramené à 2 100 € selon la demande

                2 100 € 

PATRIMOINE

Regard sur le patrimoine de la première 

guerre mondiale à travers la 

photographie

Collège Louis Pasteur, Suippes 

(établissement support)

Classes des écoles de Saint Rémy sur Bussy et de Sainte Marie à Py

110 élèves

dont

30 collégiens

Centre d'interprétation de Suippes

Coût global : 11 400 €

Département : 2 300 €

DRAC : 7 000 €

DSDEN : 200 €

Rectorat : 1 900 €

Base de calcul de la subvention :

3 109,09 €

(au prorata du nombre de collégiens concernés)

11 400 € x 30 collégiens ÷ 110 élèves = 3 109,09 €

Calcul de la subvention maximale :

3 109,09 € x 33% = 1 026 €

1 026 € selon les critères

                1 026 € 

CINEMA Son - Image - Emotion

Collège du Mazelot, Anglure

(établissement support)

Classes des écoles d'Anglure, de Conflans-sur-Seine, Saint-Just-

Sauvage

166 élèves

dont

60 collégiens

La Comète, Châlons-en-Champagne

Coût global : 11 570 €

Département : 1 050 €

DRAC : 7 000 €

DSDEN : 300 €

Rectorat : 3 220 €

Base de calcul de la subvention :

4 181,93 €

(au prorata du nombre de collégiens concernés)

11 570 € x 60 collégiens ÷ 166 élèves = 4 181,93 €

Calcul de la subvention maximale :

4 181,93 € x 33% = 1 380,04 €

ramené à 1 050 € selon la demande

                1 050 € 

PATRIMOINE
La Reconstruction et les Arts Déco à 

Reims

Collège Pierre Brossolette, Reims

(établissement support)

Classes des écoles Reims Ouest (Zola, Clairmarais, Anquetil, Charles 

Arnould)

160 élèves 

dont

60 collégiens

CTEAC Reims

Coût global : 6 920 €

Département : 360 €

DRAC : 6 000 €

Rectorat : 560 €

Base de calcul de la subvention :

2 595 €

(au prorata du nombre de collégiens concernés)

6 920 € x 60 collégiens ÷ 160 élèves = 2 595 €

Calcul de la subvention maximale :

2 595 € x 33% = 856,35 €

ramené à 360 € selon la demande

                   360 € 

                4 536 € TOTAL RESIDENCES D'ARTISTES ET CTEAC 2021-2022

Tableau 3 - RESIDENCES D'ARTISTES 2021-2022 pour 4 536 € - 65/28/65737/31834/181 (établissements publics)
prise en charge de 33% du budget global du projet, limité à la demande

RESIDENCE / SECOND DEGRE

RESIDENCE / CONTRAT TERRITORIAL D'EDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE DE REIMS

RESIDENCE / INTER DEGRE

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 21/09/2021 à 14h18
Réference de l'AR : 051-225100015-20210917-CP21_09_E_02-DE



CP21-09-E-03 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MARNE 
 

COMMISSION PERMANENTE DU VENDREDI 17 SEPTEMBRE 2021 

 
RAPPORTEUR : Madame Frédérique SCHULTHESS   

 
 

EXTRAIT du 
PROCÉS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

 

 
OBJET : Aides à projets culturels 

 
L’an deux mille vingt et un, le 17 septembre, la Commission Permanente s’est réunie à l’Hôtel du département 
sous la Présidence de Monsieur Christian BRUYEN pour examiner les rapports inscrits à l’ordre du jour. 
 
NOMBRE DE CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX EN EXERCICE : 46   QUORUM : 24 
 
SOUS LA PRÉSIDENCE DE : CHRISTIAN BRUYEN, PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 
VICE-PRÉSIDENTS : Jean-Marc ROZE, Monique DORGUEILLE, Jean-Louis DEVAUX, Frédérique SCHULTHESS, Mario ROSSI, 
Laure MILLER, Julien VALENTIN, Marie DEPAQUY, Thierry BUSSY, Danielle BERAT, Raphaël BLANCHARD. 
 
AUTRES MEMBRES : Kim DUNZE, Jean-Pierre FORTUNE, Christine FRANZIN, Marie-Noëlle GABET, Claude GACHET, Sabine 
GALICHER, Charles GERMAIN, Brigitte HANSE, Eric KARIGER, Stéphane LANG, Cyril LAURENT, Fanny LEVY, Florence LOISELET, 
Jean MARX, Sébastien MIRGODIN, Benoît MOITTIE, Valérie MORAND, Rudy NAMUR, Marie-Thérèse PICOT, Jonathan 
RODRIGUES, Véronique RONDELLI-LUC, Philippe SALMON, Alphonse SCHWEIN, Marie-Thérèse SIMONET, Juliette SYGUT, 
Khira TAAM, Vincent VERSTRAETE, Maryline VUIBLET. 
 
MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : Charles DE COURSON, Sylvie GERARD-MAIZIERES.  
 
MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET NON REPRÉSENTÉS : Martine BOUTILLAT, Cécile CONREAU, Annie COULON, Pascal DESAUTELS. 
 
LA COMMISSION PERMANENTE, 

VU la délibération SE21-07-I-04 du 1er juillet 2021 relative à la délégation qui lui a été donnée, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le budget voté au titre de l’exercice 2021, Vu la délibération SE21-05-I-01 relative à la décision modificative n°1,  
Vu les critères de l’aide au partenariat et du soutien aux projets et initiatives avec les collectivités définis par la 
délibération SE18-06-I-01 et SE18-10-I-02, 
Vu le rapport de Monsieur le Président du Conseil départemental, 
Après en avoir délibéré, 
 
 

DÉCIDE d’accorder les subventions suivantes en matière d’aides à projets culturels : 
- 167.485 € pour le soutien à la création professionnelle selon tableau ci-joint ;  
- 128.950 € pour le soutien aux pratiques amateurs selon tableau ci-joint ; 
- 24.950 € pour le soutien aux projets handicap / insertion selon tableau ci-joint ; 
- 311 083 € pour le soutien à la diffusion des associations selon tableau ci-joint ; 
- 20 600 € pour le soutien à la diffusion des collectivités selon tableau ci-joint ; 
- 57 845€  pour l’EPCC Bords 2 Scènes de Vitry-le-François selon tableau ci-joint ; 
- 31 000 € pour le Salmanazar d’Epernay – fonctionnement ; 
- 129 000 € pour l’Opéra de Reims – fonctionnement. 

 
PREND ACTE du report, suite à la crise sanitaire, des projets suivants ayant bénéficié de subventions décidées lors de la 
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Commission permanente du 25 septembre 2020 : 
- pour la création « Ciné-danse Petit Trait » de Linfraviolet ; 
- pour l’aide aux pratiques amateurs du « Centre de ressources pour la création amateur » de l’association 

des Maisons de Quartiers de Reims. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
 

Le Président du Conseil départemental, 
 

Signé 
 

Christian BRUYEN 
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date de la demande structure culturelle domiciliation type d'aide projet culturel budget prévisionnel
dépenses 

éligibles
taux

montant 

proposé

CALCUL DE LA 

SUBVENTION

23/04/2021 Le Jardin parallèle Reims Résidences
Résidences marionnettes 

2021
111 900 € 106 610 € 20% 5 000 €

selon la dde et 

les critères

22/04/2021 Le Manège Reims Résidences
Résidences danse 

contemporaine 2021
150 580 € 150 850 € 20% 5 000 € selon les critères

29/04/2021 La Comédie Reims Résidences
Résidence artistique " Les 

Monstres"
131 659 € 131 027 € 20% 8 000 €

selon la dde et 

les critères

23/03/2021 La Trac Reims Résidences Résidences cirque 105 925 € 93 962 € 20% 10 000 €
selon la dde et 

les critères

03/03/2021 Laboratoire chorégraphique Reims Résidences
Résidences danse 

contemporaine 2021
54 940 € 36 010 € 20% 7 200 € selon les critères

12/03/2021 Centre culturel Saint- Ex Reims Résidences
Résidences créations 

numériques
34 999 € 29 653 € 20% 5 346 € selon demande

22/03/2021 Compagnie Moon Palace Reims création Création "Fanny" 177 323 € 32 524 € 20% 10 000 €
selon la dde et 

les critères

28/04/2021 La pièce montée St Mard sur le Mont création
création " le jour ou j'ai 

compris"
50 000 € 50 000 € 20% 10 000 €

selon la dde et 

les critères

29/04/2021 Flying penguins Bethon création
création "Sur nos terre 

sacrées"
34 160 € 29 098 € 20% 5 820 € selon les critères

25/05/2021 La Comète Châlons-en-Champagne création
Création spectacle magie 

"Intempories"
57 472 € 56 722 € 20% 10 000 €

selon la 

demande

18/01/2021 In Vitro Reims création Création " Knit" 163 799 € 163 299 € 20% 10 000 €
selon la 

demande

22/04/2021 Demain il  fera jour Vitry-le-François création
création "La Disparition de 

l 'Ogre"
54 301 € 54 051 € 20% 10 000 €

selon la 

demande

26/04/2021 Mangeront-ils? Reims création Création "La parcelle rose" 24 813 € 24 813 € 20% 4 962 € selon les critères

30/04/2021 les Objets volants Reims création Création " Circus puzzle" 44 484 € 42 379 € 20% 5 500 €
selon la 

demande

20% des dépenses artistiques & techniques et 20% de la communication (l imitée à 10% du budget).  Plafond de l'aide : 10 000 € par structure et par an

SOUTIEN A LA CREATION ARTISTIQUE  65/311/6574/341118/183 -

Soutien à la reprise de spectacles en région : plafonnée à 25% de l 'aide à la création N-1 / complément pour les actions de médiation : plafonné à 25% de l 'aide à la création N-1                               Soutien à l'accueil de compagnies en résidences 

:20% des charges artistiques et de communication, plafonné à 15 000€ sur 2 ans
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date de la demande structure culturelle domiciliation type d'aide projet culturel budget prévisionnel
dépenses 

éligibles
taux

montant 

proposé

CALCUL DE LA 

SUBVENTION

20% des dépenses artistiques & techniques et 20% de la communication (l imitée à 10% du budget).  Plafond de l'aide : 10 000 € par structure et par an

SOUTIEN A LA CREATION ARTISTIQUE  65/311/6574/341118/183 -

Soutien à la reprise de spectacles en région : plafonnée à 25% de l'aide à la création N-1 / complément pour les actions de médiation : plafonné à 25% de l'aide à la création N-1                               Soutien à l'accueil de compagnies en résidences 

:20% des charges artistiques et de communication, plafonné à 15 000€ sur 2 ans

29/04/2021 Um passo a Frente Châlons-en-Champagne création Crééation "Lamanata" 53 200 € 50 200 € 20% 6 500 €
selon la 

demande

15/03/2021 Yokaï Reims création
Création "Réveil invisible-

conférence surnaturelle"
151 800 € 151 700 € 20% 10 000 €

selon la dde et 

les critères

25/03/2021 Succursalle 101 Reims création
Création "Infiniment 

grand"
83 250 € 77 960 € 20% 10 000 €

selon la dde et 

les critères

20/07/2021 Cie Hervé Gil Reims Reprise 
Aide à la reprise "Keep 

Cool"
6 580 € 5 260 € 25% 1 900 €

selon la 

demande

29/03/2021 Centre de création pour l 'enfance Tinqueux création spectacle "Oh là là !" 89 800 € 48 660 € 20% 9 732 € selon les critères

03/05/2021 Collectif Plastics Parasites Reims création Spectacle "Barbe Bleue" 29 025 € 25 125 € 20% 5 025 € selon les critères

13/07/2021 CNCM Césaré Reims création 11 compositions sonores 51 900 € 49 850 € 20% 10 000 € selon les critères 

01/03/2021 Musique sur la vil le Châlons-en-Champagne Résidence Ian Caulfield 56 450 € 48 480 € 20% 7 500 €
selon la 

demande

167 485 €TOTAL SOUTIEN A LA CREATION
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date de la demande structure culturelle domiciliation type d'aide projet culturel budget prévisionnel
dépenses 

éligibles
taux

montant 

proposé

CALCUL DE LA 

SUBVENTION

23/04/2021 Le Jardin parallèle Reims
pratiques 

amateurs

la petite fabrique 

itinérante 2021
30 480 € 30 480 € 20% 5 000 €

selon la 

demande

26/11/2020 Musiques sur la Vil le Châlons-en-Champagne
Politique de 

la Vil le

Festival Rive-Gauche 4ème 

édition
29 800 € 21 650 € 20% 2 500 €

selon la 

demande

25/11/2020 Musiques sur la Vil le Châlons-en-Champagne
Politique de 

la Vil le

Chantiers éducatifs et 

citoyens de Musiques sur 

la Vil le

37 900 € 24 300 € 20% 4 500 €
selon la 

demande

30/11/2020 Les Initiales Chaumont
Politique de 

la Vil le

Lien social et Vie dans la 

Cité
28 000 € 16 500 € 20% 2 200 € selon les critères

20/01/2021 Les Initiales Chaumont
Politique de 

la Vil le

Le Festival Marnais de 

l 'écrit 2021
37 000 € 19 800 € 20% 2 000 € selon les critères

22/11/2020 Furies Châlons-en-Champagne
Politique de 

la Vil le
Court Circus 73 000 € 63 790 € 20% 5 300 € selon les critères

04/12/2020 Le Salmanazar Epernay
Politique de 

la Vil le
Cultivons nos l iens 9 760 € 7 072 € 20% 1 400 € selon les critères

09/03/2021 Télé Centre Bernon Epernay
Politique de 

la Vil le
Anim'Vidéo 2021 16 220 € 15 543 € 20% 3 100 € selon les critères

31/12/2020 Le PALC Châlons-en-Champagne
Politique de 

la Vil le
Cirque en action - acte 3 32 500 € 28 032 € 20% 1 350 € selon les critères

11/01/2021 Les Concerts de Poche Fericy
Politique de 

la Vil le

Tous en rythme à Vitry le 

François
24 100 € 23 900 € 20% 1 150 € selon les critères

31/12/2020 Les Concerts de Poche Fericy
Politique de 

la Vil le

La musique au chœur des 

quartiers
29 800 € 29 300 € 20% 1 500 €

selon la 

demande

31/12/2020 Maison de Quartier Reims Wilson Reims
Politique de 

la Vil le

Passerelle des arts de 

Wilson à Maison Blanche
20 298 € 14 000 € 20% 1 360 € selon les critères

20% des dépenses artistiques & techniques de l 'atelier, y compris la 1ère représentation. Plafonné à 8 000 € par structure et par an et à la participation locale

ENCADREMENT DES PRATIQUES AMATEURS ASSOCIATIONS :  65/311/6574/341119/183 
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28/01/2021
Maison de Quartier Reims Croix 

Rouge
Reims

Politique de 

la Vil le

L'Eté s'affiche à Croix 

Rouge
75 940 € 32 975 € 20% 1 740 €

selon la 

demande

31/12/2020 Bronca Reims
Politique de 

la Vil le
Europe, Moulin de culture 85 392 € 56 917 € 20% 4 100 € selon les critères

31/12/2020 Eutectic Reims
Politique de 

la Vil le
Trois petits vers à Wilson 31 000 € 28 000 € 20% 2 200 € selon les critères

31/12/2020 Le Manège Reims
Politique de 

la Vil le
Familiarités 108 321 € 66 457 € 20% 4 000 €

selon la 

demande

29/01/2021 GMBA Reims
Politique de 

la Vil le

Pour un Grand Musée des 

Beaux-arts à Reims
27 020 € 21 270 € 20% 1 700 € selon les critères

27/02/2021 Facteur Théatre Reims
Politique de 

la Vil le
Diffusion au Gourbi 36 754 € 36 754 € 20% 2 600 €

selon la 

demande

28/02/2021 Facteur Théatre Reims
Politique de 

la Vil le
Le théâtre est sur la place 44 996 € 39 278 € 20% 3 800 € selon les critères

25/01/2021 Scenoco Reims
Politique de 

la Vil le

Actions culturelles et 

médiation - La Boussole
167 707 € 73 800 € 20% 5 000 € selon les critères

29/04/2021 La Comédie Reims
Politique de 

la Vil le

PROJET No Logo- Quartier 

Croix rouge
64 656 € 42 886 € 20% 4 000 € selon demande

16/07/2021 Le Diable à 4 pattes Aÿ
Politique de 

la Vil le
Récits de vies 32 979 € 30 400 € 20% 2 000 € selon demande

25/01/2021 Ass Lire et Délire Cormontreuil
Pratiques 

amateurs

Intervention d'auteurs en 

milieu scolaire
19 450 € 16 950 € 20% 3 400 € selon critères

09/01/2021 Collectif Io Reims
Pratiques 

amateurs
Utopia 758 47 000 € 40 748 € 20% 8 000 €

selon la dde et 

les critères

29/04/2021 Flying penguins Bethon
Pratiques 

amateurs

Ceresmusa -Centre de 

recherche de musique
53 300 € 46 190 € 20% 6 000 € selon demande

30/08/2021 Le PALC Châlons-en-Champagne
Pratiques 

amateurs
La nuit du cirque 34 360 € 34 360 € 20% 5 000 € selon demande

28/04/2021 Fourberies des Patelins Branscourt
Pratiques 

amateurs
Spectacle participatif 27 215 € 26 795 € 20% 2 200 € selon critères

17/05/2021 Cheval Art Action Muizon
Pratiques 

amateurs
Cirko Galop 42 045 € 32 500 € 20% 6 500 € selon critères

29/03/2021 Centre de création pour l 'enfance Tinqueux
Pratiques 

amateurs

éducation artistique et 

culturelle
94 060 € 67 866 € 20% 8 000 € selon demande

13/07/2021 CNCM Césaré Reims
Pratiques 

amateurs
TISICA 25 500 € 242 453 € 20% 4 850 € selon critères

16/07/2021 Le Diable à 4 pattes Aÿ
Pratiques 

amateurs

action cultrelle sur le 

territoire
80 686 € 75 322 € 20% 8 000 €

selon la dde et 

les critères

18/08/2021 Les voix de la cathédrale de Reims Reims
Pratiques 

amateurs
Concert génération Mozart 57 000 € 54 100 € 20% 6 500 € selon demande

26/03/2021 Collectif TRAC Reims
Pratiques 

amateurs

Sensibil isation aux arts du 

cirque
75 832 € 67 386 € 20% 8 000 € selon demande

128 950 €TOTAL PRATIQUES AMATEURS
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date de la demande structure culturelle domiciliation type d'aide projet culturel budget prévisionnel
dépenses 

éligibles
taux

montant 

proposé

CALCUL DE LA 

SUBVENTION

22/03/2021 Le Manège Reims
handicap / 

insertion

Actions envers les publics 

éloignés de l'offre 

culturelle

49 511 € 49 511 € 20% 8 000 €
selon la dde et 

les critères

29/04/2021 La Comédie Reims
handicap / 

insertion
Audiodescription 2021 19 235 € 19 235 € sur facture 8 000 € selon critères

02/03/2020 Opéra de Reims Reims
handicap / 

insertion
Audiodescription 2021 12 100 € 8 000 € sur facture 8 000 €

selon la 

demande

25/05/2021 ASASM Epernay Epernay
Handicap/i

nsertion
Atelier d'écriture 7 050 € 6 215 € 20% 950 € selon demande

24 950 €

PROJETS LIES AU HANDICAP OU A L'INSERTION : 65/311/6574/341130/183

20% des dépenses artistiques & techniques de l'atelier, y compris la 1ère représentation. Plafonné à 8 000 € par structure et par an et à la participation locale
Ateliers de pratiques amateurs

TOTAL DES PROJETS LIES AU HANDICAP / INSERTION

festival en milieu rural : 20% des dépenses artistiques et techniques et de la communication (limitée à 10% du budget), festival en milieu urbain : 10% des mêmes dépenses. 

Plafonné à 15 000 € par projet et par an .

date de la demande structure culturelle domiciliation type d'aide dates de l'évènement projet culturel
budget 

prévisionnel

dépenses 

éligibles
taux

montant 

proposé

CALCUL DE LA 

SUBVENTION

02/03/2020 Opéra de Reims REIMS diffusion saison 2021-2022 Enfant à l 'Opéra 141.263€ 75 207 € 20% 15 000 €
selon la 

demande

02/03/2020 Opéra de Reims REIMS
diffusion 

milieu rural
saison 2021-2022 Diffusion en milieu rural 78.448€  76.540 € 20% 15 000 €

selon la 

demande

22/03/2021
Association des Maisons de Quartier 

Reims
REIMS

diffusion 

jeune 

public

année 2021 Des spectacles pour toute la famille 55 794 € 39 862 € 20% 7 116 €
selon la 

demande

festival 

urbain

26 mars - 10 avril  2021

+

14 - 24 octobre 2021 

Festival Méli'Môme 2021 392 000 € 268 940 € 10% 15 000 €
selon la 

demande
diffusion 

jeune 

public

année 2021 Entre 2 - diffusion jeune public 301 800 € 194 720 € 20% 15 000 €
selon la 

demande

25/03/2021 REMCA La Cartonnerie REIMS
diffusion 

jeune 

public

année 2021 Diffusion jeune public et publics empêchés 70 116 € 57 061 € 20% 11 500 € selon les critères

02/03/2021 Le Salmanazar Epernay
diffusion 

rurale
saison 2021-2022 Diffusion en milieu rural 8 603 € 8 603 € 20% 1 721 €

selon la dde et 

les critères

02/03/2021 Le Salmanazar Epernay

diffusion 

jeune 

public

saison 2021-2022 Diffusion spectacles jeune public 66 662 € 64 790 € 20% 12 958 € selon les critères

25/05/2021 La Comète Châlons-en-Champagne

diffusion 

jeune 

public

saison 2021-2022 Diffusion spectacles jeune public 72 972 € 72 972 € 20% 14 600 € selon les critères

 SOUTIEN A LA DIFFUSION ASSOCIATIONS :  65/311/6574/341120/183 - 

manifestations culturelles : 7,5% des dépenses artistiques et techniques. Plafonné à 1 500 € par projet et à la participation locale

22/12/2020 Nova Villa REIMS

diffusion jeune public / en milieu rural / en milieu urbain
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festival en milieu rural : 20% des dépenses artistiques et techniques et de la communication (limitée à 10% du budget), festival en milieu urbain : 10% des mêmes dépenses. 

Plafonné à 15 000 € par projet et par an .

date de la demande structure culturelle domiciliation type d'aide dates de l'évènement projet culturel
budget 

prévisionnel

dépenses 

éligibles
taux

montant 

proposé

CALCUL DE LA 

SUBVENTION

 SOUTIEN A LA DIFFUSION ASSOCIATIONS :  65/311/6574/341120/183 - 

manifestations culturelles : 7,5% des dépenses artistiques et techniques. Plafonné à 1 500 € par projet et à la participation locale

diffusion jeune public / en milieu rural / en milieu urbain

22/04/2021 Le Manège Reims

diffusion 

jeune 

public

saison 2021-2022 Diffusion spectacles jeune public 159 974 € 159 974 € 20% 15 000 €
selon la dde et 

les critères

30/02/2021 Chœur Nicolas de Grigny Reims Diffusion avril  à oct 2021 saison 2021 78 830 € 40 320 € 20% 8 100 € selon critères

01/04/2021 Concerts de poche Féricy (77) Diffusion avril  à déc 2021 saison 2021 125 900 € 108 700 € 20% 11 500 € selon demande

20/05/2021 Amis de l'orgue de Vertus Vertus
Diff milieu 

rural
3 juil let au 17 nov 2021 25ème anniversaire de l'orgue 11 750 € 10 820 € 20% 2 000 € selon demande

29/04/2021 La Comédie Reims
Diff milieu 

rural
saison 2021-2022

diffusion en milieu rural  spectacles                            

La Comédie
49 317 € 49 317 € 20% 9 863 € selon critères

29/04/2021 La Comédie Reims
diffusion 

jeune 

public

saison 2021-2022 Diffusion spectacles jeune public 86 399 € 86 399 € 20% 13 000 € selon demande

28/04/2021 MJC Aÿ Aÿ
diffusion 

jeune 
saison 2020-2021 Diffusion spectacles jeune public 53 896 € 52 176 € 20% 10 500 € selon critères

28/04/2021 MJC Aÿ Aÿ
Diffusion 

rurale
saison 2020-2021 Saison MJC Aÿ 73 759 € 70 319 € 20% 14 000 € selon critères

28/04/2021 MJC Aÿ Aÿ
Diffusion 

rurale
saison 2020-2021 Saison MJC Aÿ - décentralisée 59 036 € 51 296 € 20% + 40% 14 000 € selon critères

30/04/2021 Collectif TRAC Reims Diffusion juin - déc 2021 spectacle "Chute libre" 13 730 € 11 480 € 20% 2 300 € selon critères

21/07/2021 ESCAL Witry-les-Reims
Diff milieu 

rural
sept-déc 2021 programmation 2nd semestre 15 793 € 15 493 € 20% 2 900 € selon demande

16/07/2021 Le Diable à 4 pattes Aÿ
Diffusion 

rurale
année 2021 diffusion en mileu rural 73 329 € 70 377 € 20% + 40% 15 000 €

selon la dde et 

les critères

226 058 €
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date de la demande structure culturelle domiciliation type d'aide dates de l'évènement projet culturel
budget 

prévisionnel

dépenses 

éligibles
taux

montant 

proposé

CALCUL DE LA 

SUBVENTION

07/06/2021 Festival baroque Sézanne
Festival 

rural
1 au 3 oct 2021 Festival baroque 32 725 € 29 485 € 20% 5 500 € selon demande

20/07/2021 Familles rurales Germaine Germaine
Festival 

rural
8 au 15 nov 2021 festival "le brame du cerf" 30 650 € 25 170 € 20% 5 000 € selon critères

28/04/2021 MJC Aÿ Aÿ
Festival 

rural
16 au 20 nov 2021 Courts en Champagne 37 390 € 30 250 € 20% 6 050 € selon critères

28/04/2021 MJC Aÿ Aÿ
Festival 

rural
19 au 22 août 2021 Musique en Champagne 41 850 € 36 470 € 20% 7 300 € selon critères

06/01/2021

Association promotion art 

contemporain et land art dans le 

vignoble

Epernay
Festival 

rural
15/05 au 15/09/2021 Vign'art 185 000 € 112 000 € 20% 5 000 € selon demande

30/03/2021 Muse Art Règne Matignicourt
Festival 

rural
10 juil  au 18 sept programmation musiques actuelles 23 722 € 20 938 € 20% 4 200 € selon critères

33 050 €

festivals ruraux

SOUS TOTAL FESTIVALS ruraux

date de la demande structure culturelle domiciliation type d'aide dates de l'évènement projet culturel
budget 

prévisionnel

dépenses 

éligibles
taux

montant 

proposé

CALCUL DE LA 

SUBVENTION

30/04/2021 Ulysse Maison d'artistes
FIGEAC (46) mais antenne à 

Reims

festival 

urbain

24 novembre - 3 décembre 

2021
Charabia festival 375 000 € 226 600 € 10% 15 000 €

selon la 

demande

21/05/2021 Velours REIMS
festival 

urbain
23 - 25 septembre 2021 Les Noces Félines 100 974 € 50 229 € 10% 5 000 €

selon la 

demande

28/04/2021 Jazzus Productions REIMS
festival 

urbain
12 -17 octobre 2021 Sunnyside Festival 145 376 € 109 526 € 10% 11 000 € selon les critères

01/06/2021 Centre culturel Saint Exupéry REIMS
festival 

urbain
mars à juin 2021 expocollective numérique 95 022 € 76 124 € 10% 7 610 € selon les critères

20/03/2021 Collectif TRAC REIMS
festival 

urbain
sept à oct 2021 Jonglissimo 72 529 € 50 938 € 10% 5 100 € selon les critères

43 710 €

festivals urbains

SOUS TOTAL FESTIVALS urbains
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date de la demande structure culturelle domiciliation type d'aide dates de l'évènement projet culturel
budget 

prévisionnel

dépenses 

éligibles
taux

montant 

proposé

CALCUL DE LA 

SUBVENTION

26/01/2021 Numii's culb vitryat Vitry le François manif cult sept/oct 2021 Festival BD Bulles en Champagne 48 800 € 43 100 € 7,5% 1 500 € selon demande

05/02/2021 Facteur Théâtre Reims manif cult oct/nov 2021 L'été en automne 59 680 € 56 420 € 7,5% 1 500 € selon demande

05/02/2021 Facteur Théâtre Reims manif cult mars/déc 2021 Lectures mensuelles 18 440 € 17 100 € 7,5% 1 300 € selon critères

24/02/2021 MJC Fismes Fismes manif cult 13 au 18 sept 2021 Africa'Fismes 11 657 € 10 200 € 7,5% 765 € selon critères

26/03/2021 Oui Phil Blues Bezannes manif cult 27-nov-21 festival 25 455 € 18 901 € 7,5% 1 200 € selon demande

27/04/2021 Cerf à 3 pattes Germaine manif cult 1, 2, 2 oct 2021 Lire perché dans un arbre 32 315 € 22 600 € 20% 1 500 € selon critères

05/07/2021 Association Rock and Roll vil lage Nuisement sur Coole manif cult 16-oct-21 Mini festival 4 700 € 4 400 € 7,5% 350 € selon critères

02/04/2021 Ass cult la Pierre Longe Auménancourt manif cult mai à juil let 2021 saison culturelle 2021 3 500 € 2 000 € 7,5% 150 € selon critères

8 265 €

311 083 €

manifestations culturelles : 7,5% des dépenses artistiques et techniques. Plafonné à 1 500 € par projet et à la participation locale

SOUS TOTAL DIFFUSION association  jeune public / en milieu rural / en milieu urbain

SOUS TOTAL Manifestations culturelles

07/04/2021 Commune de Fismes Fismes
diffusion 

rurale
2021 programmation culturelle         165 878 €       55 992 € 20% 11 200 €

selon critères

01/06/2021 Commune Cormontreuil Cormontreuil
diffusion 

jeune 

public

2021 programmation culturelle 10 615 € 9 565 € 20% 1 900 €
selon critères

18/01/2021 Commune Tinqueux Tinqueux

diffusion 

jeune 

public

sept 2020 - mai 2021 programmation culturelle         125 171 €     115 171 € 20%                  7 500 € selon demande

        20 600 € 

DIFFUSION COLLECTIVITES: 65/311/65734/341120/183

20% des dépenses artistiques et techniques et 20% des dépenses de communication (limitées à 10% du budget). 

Plafonné à 15 000 € par projet et par an et à la participation communale ou intercommunale.

TOTAL DIFFUSION COLLECTIVITES

date de la demande structure culturelle domiciliation type d'aide dates de l'évènement projet culturel
budget 

prévisionnel

dépenses 

éligibles
taux

montant 

proposé

CALCUL DE LA 

SUBVENTION
Fonctionne

ment
2021 29 000 €

ateliers de 

création
2021 ateliers de pratiques amateurs 69 960 € 64 930 € 20% 8 000 €

selon la dde et 

les critères

éduction 

artistique
2021 actions culturelles et éducation artistique 57 945 € 44 575 € 33% 6 425 €

selon la 

demande
diffusion 

jeune 

public

2021 "L'Enfant spe(c)tateur" 98 605 € 72 095 € 20% 14 420 €
selon la dde et 

les critères

57 845 €

VITRY-le-FRANÇOIS

TOTAL BORDS 2 SCENES 

                 subvention annuelle de fonctionnement

EPCC BORDS 2 SCENES  imputation budgétaire : 65/311/65737/341132/183                                                                                                                                                               

22/04/2021 EPCC Bords de Scène
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MARNE 
 

COMMISSION PERMANENTE DU VENDREDI 17 SEPTEMBRE 2021 

 
RAPPORTEUR : Madame Frédérique SCHULTHESS   

 

EXTRAIT du 
PROCÉS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

 
OBJET : Plan de développement de la lecture publique, animations en bibliothèque 

 

L’an deux mille vingt et un, le 17 septembre, la Commission Permanente s’est réunie à l’Hôtel du département 
sous la Présidence de Monsieur Christian BRUYEN pour examiner les rapports inscrits à l’ordre du jour. 
 

NOMBRE DE CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX EN EXERCICE : 46   QUORUM : 24 
 

SOUS LA PRÉSIDENCE DE : CHRISTIAN BRUYEN, PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 

VICE-PRÉSIDENTS : Jean-Marc ROZE, Monique DORGUEILLE, Jean-Louis DEVAUX, Frédérique SCHULTHESS, Mario ROSSI, 
Laure MILLER, Julien VALENTIN, Marie DEPAQUY, Thierry BUSSY, Danielle BERAT, Raphaël BLANCHARD. 
 

AUTRES MEMBRES : Kim DUNZE, Jean-Pierre FORTUNE, Christine FRANZIN, Marie-Noëlle GABET, Claude GACHET, Sabine 
GALICHER, Charles GERMAIN, Brigitte HANSE, Eric KARIGER, Stéphane LANG, Cyril LAURENT, Fanny LEVY, Florence LOISELET, 
Jean MARX, Sébastien MIRGODIN, Benoît MOITTIE, Valérie MORAND, Rudy NAMUR, Marie-Thérèse PICOT, Jonathan 
RODRIGUES, Véronique RONDELLI-LUC, Philippe SALMON, Alphonse SCHWEIN, Marie-Thérèse SIMONET, Juliette SYGUT, 
Khira TAAM, Vincent VERSTRAETE, Maryline VUIBLET. 
 

MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : Charles DE COURSON, Sylvie GERARD-MAIZIERES. 
 

MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET NON REPRÉSENTÉS : Martine BOUTILLAT, Cécile CONREAU, Annie COULON, Pascal DESAUTELS. 
 

LA COMMISSION PERMANENTE, 

VU la délibération SE21-07-I-04 du 1er juillet 2021 relative à la délégation qui lui a été donnée, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le budget voté au titre de l’exercice 2021, Vu la délibération SE21-05-I-01 relative à la décision modificative n°1,  
Vu les critères de l’aide au partenariat et du soutien aux projets et initiatives avec les collectivités définis par la 
délibération SE18-06-I-01 et SE18-10-I-02, 
Vu le rapport de Monsieur le Président du Conseil départemental, 
Après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE d’accorder à la commune de Jonchery-sur-Vesle une subvention d’un montant de 237,50 € pour l’exposition 
« 1941-2011, 80 bougies pour Sylvain et Sylvette », organisée par la médiathèque municipale Frantz & Quenault en 
accompagnement du festival départemental « Jardin des mots ». 
 

PRÉCISE que la dépense sera imputée sur la ligne budgétaire 65-313-65734-34202-185.  
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 

Le Président du Conseil départemental, 
 

Signé 
 

Christian BRUYEN 
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MARNE 
 

COMMISSION PERMANENTE DU VENDREDI 17 SEPTEMBRE 2021 

 
RAPPORTEUR : Madame Frédérique SCHULTHESS   

 
 

EXTRAIT du 
PROCÉS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

 

 
OBJET : Soutien à la musique 

 
L’an deux mille vingt et un, le 17 septembre, la Commission Permanente s’est réunie à l’Hôtel du département 
sous la Présidence de Monsieur Christian BRUYEN pour examiner les rapports inscrits à l’ordre du jour. 
 
NOMBRE DE CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX EN EXERCICE : 46   QUORUM : 24 
 
SOUS LA PRÉSIDENCE DE : CHRISTIAN BRUYEN, PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 
VICE-PRÉSIDENTS : Jean-Marc ROZE, Monique DORGUEILLE, Jean-Louis DEVAUX, Frédérique SCHULTHESS, Mario ROSSI, 
Laure MILLER, Julien VALENTIN, Marie DEPAQUY, Thierry BUSSY, Danielle BERAT, Raphaël BLANCHARD. 
 
AUTRES MEMBRES : Kim DUNZE, Jean-Pierre FORTUNE, Christine FRANZIN, Marie-Noëlle GABET, Claude GACHET, Sabine 
GALICHER, Charles GERMAIN, Brigitte HANSE, Eric KARIGER, Stéphane LANG, Cyril LAURENT, Fanny LEVY, Florence LOISELET, 
Jean MARX, Sébastien MIRGODIN, Benoît MOITTIE, Valérie MORAND, Rudy NAMUR, Marie-Thérèse PICOT, Jonathan 
RODRIGUES, Véronique RONDELLI-LUC, Philippe SALMON, Alphonse SCHWEIN, Marie-Thérèse SIMONET, Juliette SYGUT, 
Khira TAAM, Vincent VERSTRAETE, Maryline VUIBLET. 
 
MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : Charles DE COURSON, Sylvie GERARD-MAIZIERES. 
 
MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET NON REPRÉSENTÉS : Martine BOUTILLAT, Cécile CONREAU, Annie COULON, Pascal DESAUTELS. 
 
LA COMMISSION PERMANENTE, 

VU la délibération SE21-07-I-04 du 1er juillet 2021 relative à la délégation qui lui a été donnée, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le budget voté au titre de l’exercice 2021, Vu la délibération SE21-05-I-01 relative à la décision modificative n°1,  
Vu les critères de l’aide au partenariat et du soutien aux projets et initiatives avec les collectivités définis par la 
délibération SE18-06-I-01 et SE18-10-I-02, 
Vu le rapport de Monsieur le Président du Conseil départemental, 
Après en avoir délibéré, 
 
 

DÉCIDE d’accorder les subventions suivantes en soutien à la musique : 
- 319 010 € pour le fonctionnement des écoles de musique dont 86 980 € pour les écoles associatives, et 

232 030 € pour les collectivités locales, incluant 110 000 € pour le Conservatoire à rayonnement régional de 
Reims, et dont la répartition est détaillée dans le tableau ci-joint ; 

- 10 000 € pour l’action « Musique à Orgeval » du Conservatoire à rayonnement régional de Reims ; 
- 7 000 € à l’école de musique de Suippes pour le dispositif « Orchestre au collège » ; 
- 15 178 € pour le soutien aux acquisitions de matériel musical, dont 4248 € pour les écoles associatives et 

10 930 € pour les écoles communales et conservatoires, selon tableau ci-joint ; 
- 3 000 € à La Cartonnerie de Reims pour la prévention auditive à l’attention des collégiens ; 
- 788 € à l’association Musiques sur la Ville pour sa contribution à l’Orchestre symphonique départemental 

des jeunes marnais. 
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AUTORISE Monsieur Christian Bruyen, Président du Conseil départemental, à signer les conventions financières à 
intervenir avec les Villes de Reims, de Châlons-en-Champagne, de Vitry-le-François et le Syndicat intercommunal de 
gestion de l’école de musique d’Epernay, pour leurs établissements d’enseignement musical respectifs, ainsi que la 
convention d’objectifs avec l’école de musique de Suippes pour la classe-orchestre au collège. 
 
PRÉCISE que les dépenses seront imputées aux lignes budgétaires suivantes : 

- Pour la subvention de fonctionnement des écoles de musique : la ligne budgétaire 
65/311/6574/341110/183 pour les écoles associatives, la ligne 65/311/65734/341110/183 pour les 
collectivités locales et la ligne 65/23/65734/34113/183 pour le Conservatoire à rayonnement régional de 
Reims. 

- Pour l’action « Musique à Orgeval » du Conservatoire à rayonnement régional de Reims  sur la ligne 
budgétaire 65/311/65734/341119/183 ; 

- Pour le dispositif « Orchestre au collège » de l’école de musique de Suippes sur la ligne budgétaire 
65/311/6574/341110/183 ; 

- Pour le soutien aux acquisitions de matériel musical : la ligne budgétaire 204/311/20421/34121/183 pour 
les écoles associatives et la ligne budgétaire 204/311/204141/34121/183 pour les écoles communales et 
conservatoires ; 

- Pour la prévention auditive à l’attention des collégiens sur la ligne budgétaire 65/311/6574/341120/183 ; 
- Pour l’association Musiques sur la Ville sur la ligne budgétaire 65/311/6574/3411101/183. 

 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
 

Le Président du Conseil départemental, 
 

Signé 
 

Christian BRUYEN 
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ASSOCIATIONS - ligne 204/311/20421/34121/183

date de la 

demande
demandeur

objet de la 

demande

montant des 

devis TTC

montant à 

écarter
motif

base de calcul 

TTC
taux

subvention 

proposée

sept-20

école de 

mus ique de 

Troissy

Percuss ions  

et équip 

sono

2 351 1 276 €
équipement 

sonorisation
1 075 € 25% 269 €

29/03/2021

école de 

mus ique la  

Rosera ie

parti tions        

2 

métal lonotes
927,33 € 43,00 €

Cahiers  de 

mus ique
885,13 € 25% 221 €

26/03/2021

école de 

mus ique de 

Connantre

Piano 

numérique 1 398,51 € 595,90 €
sonorisation 

et enceintes
802,61 € 25% 201 €

05/05/2021

école de 

mus ique de 

Suippes

Réparat inst 

parti tions  

équipement 

numérisation

13 467,51 € 452,16 €

petit 

matériel  inst 

et 

numériques

13 015,35 € 25% 3 254 €

10/03/2021
Les  Cénel les  - 

chora le 
parti tions 1 213,18 € 1 213,18 € 25% 303 €

TOTAL ASSOCIATIONS 19 357,53 € 2 367,1 € 4 248 €

COLLECTIVITES - ligne 204/311/204141/34121/183

date de la 

demande
demandeur

objet de la 

demande

montant des 

devis hors taxe

montant à 

écarter
motif

base de calcul 

hors taxe
taux

subvention 

proposée

28/07/2021
école interco 

Epernay
parti tions        2 075,00 € 2 075 € 30% 623 €

28/07/2021
école interco 

Epernay

1 cor harm      

3 clarinettes   

5 xylophones   

2 pianos  

numériques

10 821,66 € 5 218,33 €

Equipement 

antocovid et 

micro 

5 603,33 € 30% 1 681 €

23/06/2021
Vi l le de 

REIMS
parti tions 5 201 € 5 201 € 30% 1 560 €

23/06/2021
Vi l le de 

REIMS

3 inst 

percuss ions   

21 inst cordes  

frottées           

1 harpe           

1 piano droit 

5 pianos  

numériques   

35 066,82 € 2 849,36 €

Matériel  

d'orchestre et 

banquettes

23 554,13 € 30% 7 066 €

TOTAL COLLECTIVITES 53 164,48 € 8 067,7 € 10 930 €

crédits disponibles :  18 785 €

crédits disponibles :  17 055 €
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MARNE 
 

COMMISSION PERMANENTE DU VENDREDI 17 SEPTEMBRE 2021 

 
RAPPORTEUR : Madame Frédérique SCHULTHESS   

 
 

EXTRAIT du 
PROCÉS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

 

 
OBJET : Plan Départemental des Véloroutes et Voies Vertes – Financement des projets  

 
L’an deux mille vingt et un, le 17 septembre, la Commission Permanente s’est réunie à l’Hôtel du département 
sous la Présidence de Monsieur Christian BRUYEN pour examiner les rapports inscrits à l’ordre du jour. 
 
NOMBRE DE CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX EN EXERCICE : 46   QUORUM : 24 
 
SOUS LA PRÉSIDENCE DE : CHRISTIAN BRUYEN, PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 
VICE-PRÉSIDENTS : Jean-Marc ROZE, Monique DORGUEILLE, Jean-Louis DEVAUX, Frédérique SCHULTHESS, Mario ROSSI, 
Laure MILLER, Julien VALENTIN, Marie DEPAQUY, Thierry BUSSY, Danielle BERAT, Raphaël BLANCHARD. 
 
AUTRES MEMBRES : Kim DUNZE, Jean-Pierre FORTUNE, Christine FRANZIN, Marie-Noëlle GABET, Claude GACHET, Sabine 
GALICHER, Charles GERMAIN, Brigitte HANSE, Eric KARIGER, Stéphane LANG, Cyril LAURENT, Fanny LEVY, Florence LOISELET, 
Jean MARX, Sébastien MIRGODIN, Benoît MOITTIE, Valérie MORAND, Rudy NAMUR, Marie-Thérèse PICOT, Jonathan 
RODRIGUES, Véronique RONDELLI-LUC, Philippe SALMON, Alphonse SCHWEIN, Marie-Thérèse SIMONET, Juliette SYGUT, 
Khira TAAM, Vincent VERSTRAETE, Maryline VUIBLET. 
 
MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : Charles DE COURSON, Sylvie GERARD-MAIZIERES. 
 
MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET NON REPRÉSENTÉS : Martine BOUTILLAT, Cécile CONREAU, Annie COULON, Pascal DESAUTELS. 
 
LA COMMISSION PERMANENTE, 

VU la délibération SE21-07-I-04 du 1er juillet 2021 relative à la délégation qui lui a été donnée, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le budget voté au titre de l’exercice 2021, Vu la délibération SE21-05-I-01 relative à la décision modificative n°1,  
Vu les critères de l’aide au partenariat et du soutien aux projets et initiatives avec les collectivités définis par la 
délibération SE18-06-I-01 et SE18-10-I-02, 
Vu le rapport de Monsieur le Président du Conseil départemental, 
Après en avoir délibéré, 
 

APPROUVE le plan de financement prévisionnel de la section de la Véloroute V52 reliant Moncetz-Longevas à Vitry-le-
François, découpé en deux principales tranches de travaux : 
 

-Tranche 1 : 12,8 km entre Moncetz-Longevas et Ablancourt estimée à 3 000 000 € HT 

Financeurs Montant prévisionnel HT 

Communauté d’Agglomération de Châlons-en-Champagne (1,90%) 57 000,00€ 

Région (6,67%) 200 000,00 € 

Europe FEDER (30%) 900 000,00 € 

Etat DSID (33,71%) 1 011 449,19 € 

Département de la Marne (27,72%) 831 550,81 € 

Total estimé tranche 1 3 000 000,00 € 
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-Tranche 2 : 11 km entre Ablancourt et Vitry-le-François estimée à 2 500 000 € HT 

Financeurs Montant prévisionnel HT 

Région (8%) 200 000,00 € 

Europe FEDER (30%) 750 000,00 € 

Etat DSID (30%) 750 000,00 € 

Département de la Marne (32%) 800 000 € 

Total estimé tranche 2 2 500 000,00 € 

 
 
AUTORISE Monsieur Christian Bruyen, Président du Conseil départemental, à solliciter pour ce projet les subventions 
les plus élevées possibles auprès des potentiels contributeurs financiers, et plus particulièrement auprès de l’Europe 
dans le cadre des aides FEDER ; 
 
AUTORISE Monsieur Christian Bruyen, Président du Conseil départemental, à signer toutes pièces nécessaires à la 
mise en œuvre de ce projet, notamment la formalisation des accords avec Voies Navigables de France, les 
Communes, les Communautés de Communes, les entreprises Omya et Calcia pour l’aménagement et la gestion de 
cet itinéraire et des aires de repos qui l’agrémentent. 
 
APPROUVE le plan de financement prévisionnel de la section de la Véloroute V52 reliant Tours-sur-Marne à Aÿ-
Champagne (Bisseuil) : 
 

Financeurs Montant prévisionnel HT 

Région (10%) 49 705,43 € 

Europe FEDER (30%) 149 116,28 € 

Etat DSID (40%) 198 821,70 € 

Département de la Marne (20%) 99 410,85 € 

Total estimé 497 054,26 € 

 
AUTORISE Monsieur Christian Bruyen, Président du Conseil départemental, à solliciter pour ce projet les subventions 
les plus élevées possibles auprès des potentiels contributeurs financiers, et plus particulièrement auprès de l’Europe 
dans le cadre des aides FEDER ; 
 
AUTORISE Monsieur Christian Bruyen, Président du Conseil départemental, à signer toutes pièces nécessaires à la 
mise en œuvre de ce projet, notamment la formalisation des accords avec Voies Navigables de France, les 
Communes et les Associations foncières de remembrement pour l’aménagement et la gestion de cet itinéraire. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
 

Le Président du Conseil départemental, 
 

Signé 
 

Christian BRUYEN 
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MARNE 
 

COMMISSION PERMANENTE DU VENDREDI 17 SEPTEMBRE 2021 

 
RAPPORTEUR : Monsieur Julien VALENTIN   

 

EXTRAIT du 
PROCÉS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

 

OBJET : Aides aux collégiens 
 

L’an deux mille vingt et un, le 17 septembre, la Commission Permanente s’est réunie à l’Hôtel du département 
sous la Présidence de Monsieur Christian BRUYEN pour examiner les rapports inscrits à l’ordre du jour. 
 

NOMBRE DE CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX EN EXERCICE : 46   QUORUM : 24 
 

SOUS LA PRÉSIDENCE DE : CHRISTIAN BRUYEN, PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 

VICE-PRÉSIDENTS : Jean-Marc ROZE, Monique DORGUEILLE, Jean-Louis DEVAUX, Frédérique SCHULTHESS, Mario ROSSI, 
Laure MILLER, Julien VALENTIN, Marie DEPAQUY, Thierry BUSSY, Danielle BERAT, Raphaël BLANCHARD. 
 

AUTRES MEMBRES : Kim DUNZE, Jean-Pierre FORTUNE, Christine FRANZIN, Marie-Noëlle GABET, Claude GACHET, Sabine 
GALICHER, Charles GERMAIN, Brigitte HANSE, Stéphane LANG, Cyril LAURENT, Fanny LEVY, Florence LOISELET, Jean MARX, 
Sébastien MIRGODIN, Benoît MOITTIE, Valérie MORAND, Rudy NAMUR, Marie-Thérèse PICOT, Jonathan RODRIGUES, 
Véronique RONDELLI-LUC, Philippe SALMON, Alphonse SCHWEIN, Marie-Thérèse SIMONET, Juliette SYGUT, Khira TAAM, 
Vincent VERSTRAETE, Maryline VUIBLET. 
 

MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : Charles DE COURSON, Sylvie GERARD-MAIZIERES. 
 

MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET NON REPRÉSENTÉS : Martine BOUTILLAT, Cécile CONREAU, Annie COULON, Pascal DESAUTELS, 
Eric KARIGER. 
 

LA COMMISSION PERMANENTE, 

VU la délibération SE21-07-I-04 du 1er juillet 2021 relative à la délégation qui lui a été donnée, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le budget voté au titre de l’exercice 2021, Vu la délibération SE21-05-I-01 relative à la décision modificative n°1,  
Vu les critères de l’aide au partenariat et du soutien aux projets et initiatives avec les collectivités définis par la 
délibération SE18-06-I-01 et SE18-10-I-02, 
Vu le rapport de Monsieur le Président du Conseil départemental, 
Après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE d’accorder une bourse exceptionnelle pour 4 collégiens pour un montant total de 1 600 €. 
 

PRÉCISE que la dépense sera imputée sur la ligne budgétaire 65/221/6513/311117/181. 
 

DÉCIDE d’accorder les aides du fonds social départemental pour les collégiens à 11 familles pour un montant total de 
2 108,40 €, conformément au tableau ci-joint. 
 

PRÉCISE que la dépense sera imputée sur la ligne budgétaire 65/221/6514/311117/181. 
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

Le Président du Conseil départemental, 
 

Signé 
Christian BRUYEN
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ANNEXE 
Fonds social départemental pour collégiens 

CP du 17 septembre 2021 
 

Nom de 
l’établissement 

Dossiers Motif de l’aide 
Frais de 

restauration et 
d’hébergement 

Aide Fonds social 
du collège 

(crédits Etat) 
Exercice 2021 

Montant  
sollicité auprès du 

Département 
Exercice 2021 

Montant 
proposé pour 

attribution aide 
individuelle 

Exercice 2021 

Saint Joseph 
REIMS 

1 Frais de demi-pension (1T) 280,00 € / 140,00 € 140,00 € 

2 Frais de demi-pension (1T) 280,00 € / 140,00 € 140,00 € 

3 Frais de demi-pension (2T) 910,00 € / 300,00 € 300,00 € 

4 Frais de demi-pension (1T) 280,00 € / 200,00 € 150,00 € 

TOTAL 1 750,00 € / 780,00 € 730,00 € 

Mont d’Hor 
SAINT THIERRY 

5 Frais de demi-pension (2T) 332,60 € 140,80 € 191,80 € 191,80 € 

TOTAL 332,60 € 140,80 € 191,80 € 191,80 € 

La Fontaine du Vé 
SEZANNE 

 
(enveloppe fonds social 
départemental épuisée) 

6 Frais de demi-pension (2T) 304,90 € 20,00 € 284,90 € 284,90 € 

7 Frais de demi-pension (2T) 284,90 € / 284,90 € 284,90 € 

8 Frais de demi-pension (2T) 403,40 € 181,30 € 222,10 € 222,10 € 

9 Frais de demi-pension (1T) 227,50 € / 114,70 € 114,70 € 

10 Frais de demi-pension (1T) 234,90 € 112,80 € 122,10 € 122,10 € 

11 Frais de demi-pension (2T) 177,90 € 7,20 € 157,90 € 157,90 € 

TOTAL 1 633,50 € 321,30 € 1 186,60 € 1 186,60 € 

       

TOTAL GENERAL 462,10 € 2 158,40 € 2 108,40 € 

 
 

 
*Par souci d’équité avec les collèges publics, l’aide maximale est limitée à 150 € par trimestre pour la restauration scolaire 
(T) : Nombre de trimestres 
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MARNE 
 

COMMISSION PERMANENTE DU VENDREDI 17 SEPTEMBRE 2021 

 
RAPPORTEUR : Monsieur Julien VALENTIN   

 

EXTRAIT du 
PROCÉS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

 

OBJET : Numérique dans les collèges - 3ème appel à projets 
 

L’an deux mille vingt et un, le 17 septembre, la Commission Permanente s’est réunie à l’Hôtel du département 
sous la Présidence de Monsieur Christian BRUYEN pour examiner les rapports inscrits à l’ordre du jour. 
 
NOMBRE DE CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX EN EXERCICE : 46   QUORUM : 24 
 
SOUS LA PRÉSIDENCE DE : CHRISTIAN BRUYEN, PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 
VICE-PRÉSIDENTS : Jean-Marc ROZE, Monique DORGUEILLE, Frédérique SCHULTHESS, Mario ROSSI, Laure MILLER, Julien 

VALENTIN, Marie DEPAQUY, Thierry BUSSY, Danielle BERAT, Raphaël BLANCHARD. 
 
AUTRES MEMBRES : Kim DUNZE, Jean-Pierre FORTUNE, Christine FRANZIN, Marie-Noëlle GABET, Claude GACHET, Sabine 
GALICHER, Charles GERMAIN, Brigitte HANSE, Stéphane LANG, Cyril LAURENT, Fanny LEVY, Florence LOISELET, Jean MARX, 
Sébastien MIRGODIN, Benoît MOITTIE, Valérie MORAND, Rudy NAMUR, Marie-Thérèse PICOT, Jonathan RODRIGUES, 
Véronique RONDELLI-LUC, Philippe SALMON, Alphonse SCHWEIN, Marie-Thérèse SIMONET, Juliette SYGUT, Khira TAAM, 
Vincent VERSTRAETE, Maryline VUIBLET. 
 
MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : Charles DE COURSON, Sylvie GERARD-MAIZIERES. 
 
MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET NON REPRÉSENTÉS : Martine BOUTILLAT, Cécile CONREAU, Annie COULON, Pascal DESAUTELS, 
Jean-Louis DEVAUX, Eric KARIGER. 
 
LA COMMISSION PERMANENTE, 

VU la délibération SE21-07-I-04 du 1er juillet 2021 relative à la délégation qui lui a été donnée, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le budget voté au titre de l’exercice 2021, Vu la délibération SE21-05-I-01 relative à la décision modificative n°1,  
Vu les critères de l’aide au partenariat et du soutien aux projets et initiatives avec les collectivités définis par la 
délibération SE18-06-I-01 et SE18-10-I-02, 
Vu le rapport de Monsieur le Président du Conseil départemental, 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE de la dotation en équipements numériques de 12 collèges selon la répartition indiquée dans le tableau ci-
joint. 
 

PRÉCISE que la dépense sera imputée sur la ligne budgétaire 21/221/21831/132 enveloppe 2004020403. 
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 

Le Président du Conseil départemental, 
 

Signé 
 

Christian BRUYEN
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Collèges demandeurs Avis du comité technique équipement 

Du Mazelot - ANGLURE 

 
AVIS FAVORABLE  
pour 2 classes mobiles IPAD de 15 tablettes + 1 pour l’enseignant (soit 30+2) à mutualiser avec les autres disciplines 
 

Georges Charpak - BAZANCOURT 

 
Le comité technique équipement souhaite mettre en réexamen la demande de l’établissement dans l’attente d’un retour 
d’expérience sur l’utilisation par les enseignants des classes mobiles acquises dans le cadre du plan numérique Etat, ainsi qu’un 
état des lieux sur l’obsolescence de ces dernières. 

 
Eustache Deschamps – BLANCS COTEAUX 

 

 
AVIS FAVORABLE pour 1 vidéoprojecteur interactif (VPI) et 1 valise trolley de 10 tablettes IPAD avec borne Wifi 
 

 
 

Nicolas Appert - CHALONS 
 

 
AVIS FAVORABLE pour 1 classe mobile SQOOL de 15 tablettes +1 PC pour l’enseignant en remplacement de tablettes 
obsolètes 
 
Le comité technique équipement souhaite mettre en réexamen la demande de l’établissement pour 2 classes mobiles tablettes 
Sqool supplémentaires, dans l’attente d’un retour d’expérience sur l’utilisation par les enseignants des classes mobiles acquises 
dans le cadre du plan numérique Etat, ainsi qu’un état des lieux complet sur l’obsolescence de ces dernières. 
 

 
 

Louis Grignon - FAGNIERES 

 
AVIS FAVORABLE pour 2 classes mobiles IPAD de 15 tablettes + 1 pour l’enseignant (soit 30+2) 
 
En revanche la demande d’ajout de prises réseaux n’a pas reçu un avis favorable de la part du comité technique équipement 
 

  
Henri Guillaumet – MOURMELON LE GRD 

 

AVIS FAVORABLE  pour 2 classes mobiles IPAD de 15 tablettes +  1 pour l’enseignant (soit 30+2) et un kit de visioconférence 
adapté à une salle de 70m2 (caméra et barre de son) 

Robert Schuman – REIMS 

 
AVIS FAVORABLE pour 2 classes mobiles IPAD de 15 tablettes conditionnées en 3 sacoches rigides de 10 
+ 1 pour l’enseignant (soit 30+2)  
 
AVIS FAVORABLE pour 20 PC portables dédiés aux élèves de l’internat (dotation non individuelle), après réalisation de l’étude 
sur la couverture WIFI. 
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Collèges demandeurs Avis du comité technique équipement 

François Legros – REIMS 

 
AVIS FAVORABLE pour 2 classes mobiles IPAD de 15 tablettes + 1 pour l’enseignant (soit 30+2) 
 

La Source – RILLY LA MONTAGNE 

 
AVIS FAVORABLE pour 1 classe mobile Android de 15 tablettes + 1 PC pour l’enseignant  
 

Jean Moulin – SAINT MEMMIE 

 
AVIS FAVORABLE pour 2 classes mobiles IPAD de 15 tablettes (car conditionnement par 15 uniquement) 
+ 1 pour l’enseignant (soit 30+2) 
 

Mont d’Hor – SAINT THIERRY 

 
AVIS FAVORABLE pour 2 classes mobiles IPAD de 15 tablettes + 1 pour l’enseignant (soit 30+2) 
 
+ 1 classe mobile tablettes IPAD supplémentaire après analyse des usages des deux premières 
 

Léonard de Vinci – WITRY LES REIMS 

 
AVIS FAVORABLE : 
pour 3 classes mobiles IPAD de 15 tablettes + 1 pour l’enseignant (soit 45+3) 
+ 3 vidéoprojecteurs interactifs (VPI) 
 
 
En revanche la demande d’ajout de prises réseaux n’a pas reçu un avis favorable de la part du comité technique équipement 

 

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 21/09/2021 à 14h37
Réference de l'AR : 051-225100015-20210917-CP21_09_H_02-DE



CP21-09-I-01 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MARNE 
 

COMMISSION PERMANENTE DU VENDREDI 17 SEPTEMBRE 2021 

 
RAPPORTEUR : Madame Marie DEPAQUY   

 

EXTRAIT du 
PROCÉS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

 
 

OBJET : Subvention de fonctionnement 2021 - Clubs 3ème Age 
 

L’an deux mille vingt et un, le 17 septembre, la Commission Permanente s’est réunie à l’Hôtel du département 
sous la Présidence de Monsieur Christian BRUYEN pour examiner les rapports inscrits à l’ordre du jour. 
 
NOMBRE DE CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX EN EXERCICE : 46   QUORUM : 24 
 
SOUS LA PRÉSIDENCE DE : CHRISTIAN BRUYEN, PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 
VICE-PRÉSIDENTS : Jean-Marc ROZE, Monique DORGUEILLE, Frédérique SCHULTHESS, Mario ROSSI, Laure MILLER, Julien 

VALENTIN, Marie DEPAQUY, Thierry BUSSY, Danielle BERAT, Raphaël BLANCHARD. 
 
AUTRES MEMBRES : Annie COULON, Kim DUNZE, Jean-Pierre FORTUNE, Christine FRANZIN, Marie-Noëlle GABET, Claude 
GACHET, Sabine GALICHER, Charles GERMAIN, Brigitte HANSE, Stéphane LANG, Cyril LAURENT, Fanny LEVY, Florence 
LOISELET, Jean MARX, Sébastien MIRGODIN, Benoît MOITTIE, Valérie MORAND, Rudy NAMUR, Marie-Thérèse PICOT, 
Jonathan RODRIGUES, Véronique RONDELLI-LUC, Philippe SALMON, Alphonse SCHWEIN, Marie-Thérèse SIMONET, Juliette 
SYGUT, Khira TAAM, Vincent VERSTRAETE, Maryline VUIBLET. 
 
MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : Charles DE COURSON, Sylvie GERARD-MAIZIERES. 
 

MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET NON REPRÉSENTÉS : Martine BOUTILLAT, Cécile CONREAU, Pascal DESAUTELS, Jean-Louis 

DEVAUX, Eric KARIGER. 
 

LA COMMISSION PERMANENTE, 

VU la délibération SE21-07-I-04 du 1er juillet 2021 relative à la délégation qui lui a été donnée, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le budget voté au titre de l’exercice 2021, Vu la délibération SE21-05-I-01 relative à la décision modificative n°1,  
Vu les critères de l’aide au partenariat et du soutien aux projets et initiatives avec les collectivités définis par la 
délibération SE18-06-I-01 et SE18-10-I-02, 
Vu le rapport de Monsieur le Président du Conseil départemental, 
Après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE d’accorder les subventions d’un montant total de 4 900 € reprises dans le tableau ci-joint pour le 
fonctionnement 2021 des clubs du 3ème âge. 
 

PRÉCISE que la dépense sera imputée sur la ligne budgétaire 65-538-6574-25122-160. 
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

Le Président du Conseil départemental, 
 

Signé 
 

Christian BRUYEN
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SUBVENTIONS CLUBS DU 3ème AGE – Commission permanente du 17 septembre 2021 
 

 Dénomination des clubs Pop. 
Etat du 
dossier 

SIRET 
Subvention 
précédente 

Année 
Subvention 

sollicitée pour 
2021 

Subvention 
proposée 

Dépenses de 
fonctionnement 

Remarques 

1 
AUMENANCOURT 

Joie de Vivre 
1 061 OK OK 175,00 € 2020 175,00 € 175,00 € 50 € 

Excédent 2020 : 417 € 
BP 2021 : Excédent 264 € 

Placements sur livret d'épargne : 0 € 
En banque sur le compte courant : 417 €  

2 AY-CHAMPAGNE – UNRPA 5 736 OK OK 350,00 € 2020 350,00 € 350,00 € 3 150 € 

Excédent 2020 : 99 928 € 
BP 2021 : Déficit 39 080 € 

Placements sur livret d'épargne : 32 769 € 
En banque sur le compte courant : 22 260 € 

3 BAGNEUX – Aînés Ruraux 477 OK OK 175,00 € 2020 175,00 € 175,00 € 155 € 

Excédent 2020 : 856 € 
BP 2021 : Excédent 1 326 € 

Placements sur livret d'épargne : 794 € 
En banque sur le compte courant : 856 € 

4 BAZANCOURT - ATLAS 2 242 OK OK 175,00 € 2019 175,00 € 175,00 € 500 € 

Excédent 2020 : 826 € 
BP 2021 : Equilibré 

Placements sur livret d’épargne : 3 084 € 
En banque sur le compte courant : 6 236 € 

5 
BLANCS COTEAUX 

Club des Loisirs 
3 501 OK OK 175,00 € 2019 175,00 € 175,00 € 1 075 € 

Déficit 2020 : 1 062 € 
BP 2021 : Excédent 25 € 

Placements sur livret d'épargne : 739 € 
En banque sur le compte courant : 1 586 € 

6 BRIMONT – Club de la Butte 442 OK OK 175,00 € 2020 175,00 € 175,00 € ? 

Déficit 2020 : 288 € 
BP 2021 : Excédent 675 € 

Placements sur livret d'épargne : 3 469 € 
En banque sur le compte courant : 1 114€ 

7 
CAUROY LES HERMONVILLE 

Les Feuilles d’Automne 
506 OK OK 175,00 € 2020 175,00 € 175,00 € 275 € 

Excédent 2020 : 465 € 
BP 2021 : Déficit 470 € 

Placements sur livret d'épargne : 2 856 € 
En banque sur le compte courant : 1 442 € 

8 
CHALONS EN CHAMPAGNE 

Loisirs et Solidarité 
des Retraités 

46 443 OK OK 175,00 € 2020 175,00 € 175,00 € 1 117 € 

Excédent 2020 : 355 € 
BP 2020 : Equilibré 

Placements sur livret d'épargne : 2 848 € 
En banque sur le compte courant : 5 110 € 

9 
CERNAY LES REIMS 

Centre Animation Cernay 
1 452 OK OK 175,00 € 2020 300,00 € 175,00 € 350 € 

Déficit 2020 : 1 235 € 
BP 2021 : Déficit 2 950 € 

Placements sur livret d'épargne : 43 000 € 
En banque sur le compte courant : 5 000 € 

10 CORMICY – Les Choucas 1 511 OK OK 175,00 € 2020 175,00 € 175,00 € 300 € 

Excédent 2020 : 1 406 € 
BP 2021 : Excédent 623 € 

Placements sur livret d'épargne : 3 710 € 
En banque sur le compte courant : 2 389 € 
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 Dénomination des clubs Pop. 
Etat du 
dossier 

SIRET 
Subvention 
précédente 

Année 
Subvention 

sollicitée pour 
2021 

Subvention 
proposée 

Dépenses de 
fonctionnement 

Remarques 

11 
CORMONTREUIL 

La Bonne Humeur 
6 619 OK OK 350,00 € 2020 350,00 € 350,00 € 800 € 

Excédent 2020 : 100 € 
BP 2021 : Equilibré 

Placements sur livret d'épargne : 0 € 
En banque sur le compte courant : 6 805 € 

12 COURCY – Club de l’Amitié 1 071 OK OK 175,00 € 2020 175,00 € 175,00 € ? 

Excédent 2020 : 1 328 € 
BP 2021 : Déficit 1 715 € 

Placements sur livret d'épargne : 1 820 € 
En banque sur le compte courant : 2 222 € 

13 COURGIVAUX – La belle époque 357 OK OK 175,00 € 2018 Non précisée 175,00 € 80 € 

Excédent 2020 : 313 € 
BP 2021 : Déficit 105 € 

Placements sur livret d'épargne : 2 291 € 
En banque sur le compte courant : 438 € 

14 
HEILTZ-LE-MAURUPT 

Détente et Loisirs 
439 OK OK 175,00 € 2020 175,00 € 175,00 € 260 € 

Déficit 2020 : 354 € 
BP 2021 : Déficit 485 € 

Placements sur livret d'épargne : 0 € 
En banque sur le compte courant : 644 € 

15 
LA CHEPPE-BUSSY 

Section détente et loisirs 
348 OK OK 175,00 € 2019 175,00 € 175,00 € 60 € 

Exercice 2020 : Equilibré 
BP 2021 : Equilibré 

Placements sur livret d'épargne : 897 € 
En banque sur le compte courant : 7 493 € 

16 
LE MEIX SAINT EPOING 

L’Age d’Or 
302 OK OK 175,00 € 2019 175,00 € 175,00 € / 

Excédent 2020 : 2 195 € 

BP 2021 : Excédent 2 894 € 

Placements sur livret d'épargne : 0 € 

En banque sur le compte courant : 2 449 € 

17 
LES RIVIERES HENRUEL 
Rencontres et Loisirs 

187 OK OK 175,00 € 2019 200,00 € 175,00 € 205 € 

Excédent 2020 : 672 € 
BP 2021 : Excédent 64 € 

Placements sur livret d'épargne : 3 044 € 
En banque sur le compte courant : 262 € 

18 
LOISY SUR MARNE 
AFR - Joie de Vivre 

1 126 OK OK 175,00 € 2020 175,00 € 175,00 € ? 

Excédent 2020 : 362 € 
BP 2021 : Equilibré 

Placements sur livret d'épargne : 1 169 € 
En banque sur le compte courant : 1 526 € 

19 LOIVRE – Club de l’Amitié 1 301 OK OK 175,00 € 2020 175,00 € 175,00 € 1 359 € 

Excédent 2020 : 645 € 
BP 2021 : Excédent 1 064 € 

Placements sur livret d'épargne : 2 097 € 
En banque sur le compte courant : 4 048 € 

20 
MARGERIE-HANCOURT (190) 

SAINT-UTIN (81) 
Joie de Vivre 

190 OK OK 175,00 € 2020 175,00 € 175,00 € 105 € 

2020 : Equilibré 
BP 2021 : Equilibré 

Placements sur livret d’épargne : 0 € 
En banque sur le compte courant : 1 921 € 

21 MERFY – La Bonne Humeur 631 OK OK 175,00 € 2019 175,00 € 175,00 € 450 € 
Excédent 2020 : 393 € 

BP 2021 : Déficit 2 092 € 
Placements sur livret d’épargne : 7 383 € 
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En banque sur le compte courant : 5 003 € 

 Dénomination des clubs Pop. 
Etat du 
dossier 

SIRET 
Subvention 
précédente 

Année 
Subvention 

sollicitée pour 
2021 

Subvention 
proposée 

Dépenses de 
fonctionnement 

Remarques 

22 ORMES – Joie de Vivre 442 OK OK 175,00 € 2020 175,00 € 175,00 € 80 € 

Déficit 2020 : 76 € 
BP 2021 : Excédent 2 065 € 

Placements sur livret d’épargne : 192 € 
En banque sur le compte courant : 1 362 € 

23 SAINT IMOGES - Joie de Vivre 350 OK OK 175,00 € 2020 175,00 € 175,00 € 50 € 

Excédent 2020 : 82 € 
BP 2021 : Déficit 125 € 

Placements sur livret d’épargne : 0 € 
En banque sur le compte courant : 896 € 

24 
SAINT MARTIN SUR LE PRE 

Club des Aînés 
833 OK OK 175,00 € 2020 Non précisée 175,00 € 996 € 

Excédent 2020 : 1 796 € 
BP 2021 : Excédent 1 784 € 

Placements sur livret d’épargne : 12 046 € 
En banque sur le compte courant : 5 762 € 

25 
SAINT OUEN ET DOMPROT 

Joie de Vivre 
212 OK OK 175,00 € 2020 175,00 € 175,00 € 30 € 

Excédent 2020 : 1 682 € 
BP 2021 : Excédent 1 222 € 

Placements sur livret d’épargne : 0 € 
En banque sur le compte courant : 1 484 € 

26 
SAINT THIERRY 

Notre Plaisir 
652 OK OK 175,00 € 2020 175,00 € 175,00 € 100 € 

Excédent 2020 : 985 € 
BP 2021 : Déficit 415 € 

Placements sur livret d'épargne : 4 055 € 
En banque sur le compte courant : 1 256 € 

 TOTAL    4.900 €  4.700 € 4.900 €   

 

Enveloppe votée au BP 2021 17.500 € 

Solde suite à la CP du 21 mai 2021 14.525 € 

Proposition du présent rapport 4.900 € 

Solde suite à la CP du 17/09/2021 9.625 € 

PRINCIPE :  

Clubs situés dans une commune de + de 2000 habitants : 350,00 € 

Clubs situés dans une commune de - de 2000 habitants : 175,00 € 

Clubs situés dans une commune de + de 2000 habitants mais ayant 
plusieurs clubs : 

175,00 € 
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MARNE 
 

COMMISSION PERMANENTE DU VENDREDI 17 SEPTEMBRE 2021 

 
RAPPORTEUR : Monsieur Thierry BUSSY   

 

EXTRAIT du 
PROCÉS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

 

OBJET : Politique de l'Eau 
 

L’an deux mille vingt et un, le 17 septembre, la Commission Permanente s’est réunie à l’Hôtel du département 
sous la Présidence de Monsieur Christian BRUYEN pour examiner les rapports inscrits à l’ordre du jour. 
 

NOMBRE DE CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX EN EXERCICE : 46   QUORUM : 24 
 

SOUS LA PRÉSIDENCE DE : CHRISTIAN BRUYEN, PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 

VICE-PRÉSIDENTS : Jean-Marc ROZE, Monique DORGUEILLE, Frédérique SCHULTHESS, Mario ROSSI, Laure MILLER, Julien 

VALENTIN, Marie DEPAQUY, Thierry BUSSY, Danielle BERAT, Raphaël BLANCHARD. 
 

AUTRES MEMBRES : Annie COULON, Kim DUNZE, Jean-Pierre FORTUNE, Christine FRANZIN, Marie-Noëlle GABET, Claude 
GACHET, Sabine GALICHER, Charles GERMAIN, Brigitte HANSE, Stéphane LANG, Cyril LAURENT, Fanny LEVY, Florence 
LOISELET, Jean MARX, Sébastien MIRGODIN, Benoît MOITTIE, Valérie MORAND, Rudy NAMUR, Marie-Thérèse PICOT, 
Jonathan RODRIGUES, Véronique RONDELLI-LUC, Philippe SALMON, Alphonse SCHWEIN, Marie-Thérèse SIMONET, Juliette 
SYGUT, Khira TAAM, Vincent VERSTRAETE, Maryline VUIBLET. 
 

MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : Charles DE COURSON, Sylvie GERARD-MAIZIERES. 
 

MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET NON REPRÉSENTÉS : Martine BOUTILLAT, Cécile CONREAU, Pascal DESAUTELS, Jean-Louis 

DEVAUX, Eric KARIGER. 
 

LA COMMISSION PERMANENTE, 

VU la délibération SE21-07-I-04 du 1er juillet 2021 relative à la délégation qui lui a été donnée, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le budget voté au titre de l’exercice 2021, Vu la délibération SE21-05-I-01 relative à la décision modificative n°1,  
Vu les critères de l’aide au partenariat et du soutien aux projets et initiatives avec les collectivités définis par la 
délibération SE18-06-I-01 et SE18-10-I-02, 
Vu le rapport de Monsieur le Président du Conseil départemental, 
Après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE d’accorder les subventions d’un montant total de 86 465 € reprises dans le tableau ci-joint dans le cadre de la 
politique de l’eau.  
 

PRÉCISE que la dépense sera imputée sur les lignes budgétaires suivantes : 
- 50 790 € pour les dépenses liées à l’eau potable sur la ligne 21-1003040105 
- 35 675 € pour les dépenses liées à l’assainissement des eaux usées et pluviales sur la ligne 21-1003040102. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 

Le Président du Conseil départemental, 
 

Signé 
 

Christian BRUYEN
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ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

Proposition Programmation septembre 2021 
 

Collectivités 
Application du barème 
calcul des subventions  

Répartition des financements 

Désignation Opération 
 MONTANT DE 

TRAVAUX  
 Base 

subventionnable  
TAUX 

MONTANT 
MAXI DE 

SUBVENTION 
CD 51 

DÉPARTEMENT AESN ÉTAT (DETR) 
TOTAL AIDES 
PUBLIQUES 

OBSERVATIONS 

Commune de Merlaut 
Renouvellement du réseau 
d'alimentation en eau potable rue de la 
Bas-Roche 

34 060 €  23 398 €  30% 7 019 €  7 019 €    7 728 €  14 747 €    

SIDEP de Bignicourt sur Saulx - 
Etrepy - Le Buisson 

Renouvellement du réseau 
d'alimentation en eau potable rue de la 
Glacière à Etrepy 

20 003 €  14 473 €  30% 4 342 €  4 342 €    6 001 €  10 343 €   

SMVU de la Vallée du Fion 
Renouvellement du réseau 
d'alimentation en eau potable Grande 
Rue à Outrepont 

31 910 €  22 010 €  30% 6 603 €  6 603 €    9 183 €  15 786 €   

Communauté de Communes des 
Paysages de la Champagne 

Renouvellement du réseau 
d'alimentation en eau potable au 
hameau des Méharts à Montmort-Lucy 

130 825 €  109 420 €  30% 32 826 €  32 826 €      32 826 €   

TOTAL 216 798 €  169 301 €      50 790 €    22 912 €  73 702 €    
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ASSAINISSEMENT EAUX PLUVIALES 

Proposition Programmation septembre 2021 
 

Collectivités 
Application du barème 
calcul des subventions  

Répartition des financements 

Désignation Opération 
 MONTANT DE 

TRAVAUX  
 Base 

subventionnable  
TAUX 

MONTANT 
MAXI DE 

SUBVENTION 
CD 51 

DÉPARTEMENT ÉTAT (DETR) 
TOTAL AIDES 
PUBLIQUES 

OBSERVATIONS 

Commune d'Aulnay l'Aître 
Création d'un réseau d'assainissement 
des eaux pluviales dans le cadre de la 
construction d'une salle communale 

11 298 € 11 298 € 30% 3 389 € 3 389 € 2 260 € 5 649 €   

Commune d'Écollemont 
Travaux d'assainissement des eaux 
pluviales ruelle des Vignes 

10 971 € 10 971 € 30% 3 291 € 3 291 € 3 291 € 6 582 €   

Communauté de Communes 
Perthois-Bocage et Der 

Travaux d'assainissement des eaux 
pluviales dans les communes de 
Dompremy, Gigny-Bussy, Orconte et 
Thiéblemont-Farémont 

49 088 € 49 088 € 30% 14 726 € 14 726 € 11 290 € 26 016 € 

La compétence "pluvial" est une 
compétence communale d’où la 
prise en compte de ce dossier 

pour les 4 communes. 

Commune de Somsois 
Travaux d'assainissement des eaux 
pluviales rues de La Vallière et du 8 
Mai 

23 705 € 23 705 € 30% 7 112 € 7 112 € 4 741 € 11 853 €   

Communauté de Communes de 
l'Argonne Champenoise 

Création d'un réseau d'assainissement 
des eaux pluviales rue de la Tour à 
Somme-Yèvre 

23 857 € 23 857 € 30% 7 157 € 7 157 €   7 157 €   

TOTAL 118 919 €  118 919 €      35 675 €  21 582 €  57 257 €    
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MARNE 
 

COMMISSION PERMANENTE DU VENDREDI 17 SEPTEMBRE 2021 

 
RAPPORTEUR : Monsieur Thierry BUSSY   

 

EXTRAIT du 
PROCÉS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

 

OBJET : Équipement incendie des collectivités. 
 

L’an deux mille vingt et un, le 17 septembre, la Commission Permanente s’est réunie à l’Hôtel du département 
sous la Présidence de Monsieur Christian BRUYEN pour examiner les rapports inscrits à l’ordre du jour. 
 

NOMBRE DE CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX EN EXERCICE : 46   QUORUM : 24 
 

SOUS LA PRÉSIDENCE DE : CHRISTIAN BRUYEN, PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 

VICE-PRÉSIDENTS : Jean-Marc ROZE, Monique DORGUEILLE, Frédérique SCHULTHESS, Mario ROSSI, Laure MILLER, Julien 

VALENTIN, Marie DEPAQUY, Thierry BUSSY, Danielle BERAT, Raphaël BLANCHARD. 
 

AUTRES MEMBRES : Annie COULON, Kim DUNZE, Jean-Pierre FORTUNE, Christine FRANZIN, Claude GACHET, Sabine 
GALICHER, Charles GERMAIN, Brigitte HANSE, Stéphane LANG, Cyril LAURENT, Fanny LEVY, Florence LOISELET, Jean MARX, 
Sébastien MIRGODIN, Benoît MOITTIE, Valérie MORAND, Rudy NAMUR, Marie-Thérèse PICOT, Jonathan RODRIGUES, 
Véronique RONDELLI-LUC, Philippe SALMON, Alphonse SCHWEIN, Marie-Thérèse SIMONET, Juliette SYGUT, Khira TAAM, 
Vincent VERSTRAETE, Maryline VUIBLET. 
 

MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : Charles DE COURSON, Sylvie GERARD-MAIZIERES. 
 

MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET NON REPRÉSENTÉS : Martine BOUTILLAT, Cécile CONREAU, Pascal DESAUTELS, Jean-Louis 

DEVAUX, Marie-Noëlle GABET, Eric KARIGER.  
 

LA COMMISSION PERMANENTE, 

VU la délibération SE21-07-I-04 du 1er juillet 2021 relative à la délégation qui lui a été donnée, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le budget voté au titre de l’exercice 2021, Vu la délibération SE21-05-I-01 relative à la décision modificative n°1,  
Vu les critères de l’aide au partenariat et du soutien aux projets et initiatives avec les collectivités définis par la 
délibération SE18-06-I-01 et SE18-10-I-02, 
Vu le rapport de Monsieur le Président du Conseil départemental, 
Après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE d’accorder les subventions d’un montant de 6 944 €, reprises dans le tableau ci-joint, pour l’équipement 
incendie des collectivités.  
 

PRÉCISE que la dépense sera imputée sur la ligne budgétaire 204- 12-204142-0-135- enveloppe 2103040104. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 

Le Président du Conseil départemental, 
 

Signé 
 

Christian BRUYEN
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COMMISSION PERMANENTE DU VENDREDI 17 SEPTEMBRE 2021 

Direction des Finances, des Marchés et de l’Informatique 

Pôle Partenariat Collectivités Territoriales 

 

Objet : Équipement incendie des collectivités. 

 

Ligne budgétaire 204-12-204142-0-135-Env. : 2103040104 

 
 

DATE 
ARRIVEE 

COMPLET 
AU DPT 

PORTEUR PROJET CANTON PAYS PROJET 
COUT 

TOTAL HT 

COUT 
ELIGIBLE 

(sous 
réserve) 

TAUX 
SUBVENTION 
MAXIMALE 

AUTRES AIDES SOLLICITEES 

TOTAL 
SUBVENTIONS 

% / COUT 
TOTAL HT 

REMARQUES 
ETAT REGION 

AUTRES 
FINANCEMENTS 

18/05/2021 BUSSY LE REPOS 
SERMAIZE LES 

BAINS 
VITRYAT 

INSTALLATION D'UNE 
RESERVE INCENDIE 

35 000 27 396 20% 5 479 € 14 000 
  

19 479 55,65% 

AVIS FAVORABLE DU SDIS 
25/03/2021 - Non 
éligibles : achat du 
terrain + frais et 
aménagement paysager 

07/04/2021,  
20/04/2021 

& 
08/06/2021 

SMVU VALLEE DU 
FION 

SERMAIZE LES 
BAINS 

VITRYAT 

REMPLACEMENT 
D'UN POTEAU 
INCENDIE ET 
CREATION D'UN 
POINT D'EAU A ST 
AMAND SUR FION 
(dérogation donnée le 
09/06/2021) 

7 327 7 327 20% 1 465 € 
   

1 465 20,00% 
AVIS FAVORABLE DU 
SDIS20/04/2021. 

TOTAL SUBVENTIONS 6 944 €             
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MARNE 
 

COMMISSION PERMANENTE DU VENDREDI 17 SEPTEMBRE 2021 

 
RAPPORTEUR : Madame Sylvie GERARD-MAIZIERES   

 

EXTRAIT du 
PROCÉS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

 

OBJET : Construction, réhabilitation, extension de bâtiments communaux et/intercommunaux, 
églises non classées et petit patrimoine. 

 

L’an deux mille vingt et un, le 17 septembre, la Commission Permanente s’est réunie à l’Hôtel du département 
sous la Présidence de Monsieur Christian BRUYEN pour examiner les rapports inscrits à l’ordre du jour. 
 

NOMBRE DE CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX EN EXERCICE : 46   QUORUM : 24 
 

SOUS LA PRÉSIDENCE DE : CHRISTIAN BRUYEN, PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 

VICE-PRÉSIDENTS : Jean-Marc ROZE, Monique DORGUEILLE, Jean-Louis DEVAUX, Frédérique SCHULTHESS, Mario ROSSI, 
Laure MILLER, Julien VALENTIN, Marie DEPAQUY, Thierry BUSSY, Sylvie GERARD-MAIZIERES, Raphaël BLANCHARD. 
 

AUTRES MEMBRES : Annie COULON, Kim DUNZE, Christine FRANZIN, Marie-Noëlle GABET, Claude GACHET, Sabine 
GALICHER, Charles GERMAIN, Brigitte HANSE, Eric KARIGER, Stéphane LANG, Fanny LEVY, Florence LOISELET, Jean MARX, 
Sébastien MIRGODIN, Benoît MOITTIE, Valérie MORAND, Rudy NAMUR, Marie-Thérèse PICOT, Jonathan RODRIGUES, 
Véronique RONDELLI-LUC, Philippe SALMON, Alphonse SCHWEIN, Marie-Thérèse SIMONET, Juliette SYGUT, Khira TAAM, 
Vincent VERSTRAETE. 
 

MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : Charles DE COURSON. 
 

MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET NON REPRÉSENTÉS : Danielle BERAT, Martine BOUTILLAT, Cécile CONREAU, Pascal DESAUTELS, 
Jean-Pierre FORTUNE, Cyril LAURENT, Maryline VUIBLET. 
 

LA COMMISSION PERMANENTE, 

VU la délibération SE21-07-I-04 du 1er juillet 2021 relative à la délégation qui lui a été donnée, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le budget voté au titre de l’exercice 2021, Vu la délibération SE21-05-I-01 relative à la décision modificative n°1,  
Vu les critères de l’aide au partenariat et du soutien aux projets et initiatives avec les collectivités définis par la 
délibération SE18-06-I-01 et SE18-10-I-02, 
Vu le rapport de Monsieur le Président du Conseil départemental, 
Après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE d’accorder les subventions pour la construction, la réhabilitation, l’extension des bâtiments communaux et 
intercommunaux, des églises non classées reprises dans le tableau ci-joint pour un montant total de 436 560 €. 
 
PRÉCISE que la dépense sera imputée sur la ligne budgétaire 204-60-204142-0-135 - enveloppe 2103040103. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 
Signé 

 
Christian BRUYEN
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CP21-09-K-01 

COMMISSION PERMANENTE DU VENDREDI 17 SEPTEMBRE 2021 

Direction des Finances, des Marchés et de l’Informatique 

Pôle Partenariat Collectivités Territoriales 

Objet : Construction, réhabilitation, extension de bâtiments communaux et/intercommunaux, églises non classées et petit patrimoine. 

Ligne budgétaire 204-60-204142-0-135-Enveloppe : 2103040103 

 

DATE 
ARRIVEE 

COMPLET 
AU DPT 

PORTEUR PROJET CANTON PAYS PROJET 
COUT 

TOTAL HT 

COUT 
ELIGIBLE 

(sous 
réserve) 

TAUX 
SUBVENTION 
MAXIMALE 

AUTRES AIDES SOLLICITEES 

TOTAL 
SUBVENTIONS 

% / 
COUT 
TOTAL 

HT 

REMARQUES 
ETAT REGION 

AUTRES 
FINANCEMENTS 

MAIRIES – SALLES DES FETES – BATIMENTS TECHNIQUES  

02/02/2021 
& 

23/02/2021 
FLAVIGNY EPERNAY 2 

EPERNAY 
TERRES DE 

CHAMPAGNE 

MISE EN 
ACCESSIBILITE 
MAIRIE ET SALLE DES 
FETES ET 
CHANGEMENTS DES 
MENUISERIES 
EXTERIEURES 

84 471 45 789 20% 9 158 € 32 588 
  

41 746 49,42% 
Cheminements non 

éligibles. Frais 
d'architecte proratisés 

08/04/2021 
CERNAY LES 

REIMS 
REIMS 8 REMOIS 

RENOVATION SALLE 
DES FETES 

36 878 36 763 20% 7 353 € 19 720 
  

27 073 73,41% 
 

08/04/2021 JANVRY 
FISMES 

MONTAGNE DE 
REIMS 

REMOIS 

ISOLATION 
THERMIQUE 
EXTERIEURE FACADE 
MAIRIE 

10 693 10 693 20% 2 139 € 4 277 
  

6 416 60,00% 
 

09/04/2021 PEVY 
FISMES 

MONTAGNE DE 
REIMS 

REMOIS 
REFECTION TOITURE 
SALLE POLYVALENTE 

12 032 12 032 20% 2 406 € 4 813 
  

7 219 60,00% 
 

13/04/2021 
MONCETZ 
L'ABBAYE 

SERMAIZE LES 
BAINS 

VITRYAT 

ISOLATION ET 
RENOVATION DE LA 
TOITURE DE LA 
MAIRIE 

68 282 68 282 20% 13 656 € 27 313 13 656 
 

54 626 80,00% 
DETR (40%) REGION 

(20%) 

15/04/2021 
SAINT-JEAN-SUR-

MOIVRE 
CHALONS 3 CHALONS 

REFECTION DE LA 
TOITURE DE LA 
MAIRIE 

31 209 31 209 20% 6 242 € 12 482 
  

18 724 59,99% 
DETR (6241 €) et DSIL 

(6241 €)  sollicitées 

02/04/2021 
& 

19/04/2021 
MOIREMONT 

ARGONNE 
SUIPPE ET VESLE 

ARGONNE 
CHAMPENOISE 

CHANGEMENT 
MENUISERIES 
EXTERIEURES 
RUCHER ECOLE 

18 075 18 075 20% 3 615 € 7 230 
  

10 845 60,00% 
Mise à disposition 

gratuite. Pas de 
perception de loyers 
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CP21-09-K-01 

DATE 
ARRIVEE 

COMPLET 
AU DPT 

PORTEUR PROJET CANTON PAYS PROJET 
COUT 

TOTAL HT 

COUT 
ELIGIBLE 

(sous 
réserve) 

TAUX 
SUBVENTION 
MAXIMALE 

AUTRES AIDES SOLLICITEES 

TOTAL 
SUBVENTIONS 

% / 
COUT 
TOTAL 

HT 

REMARQUES 
ETAT REGION 

AUTRES 
FINANCEMENTS 

MAIRIES – SALLES DES FETES – BATIMENTS TECHNIQUES (suite)  

22/04/2021 
SAINT-HILAIRE-

LE-PETIT 

MOURMELON 
VESLE ET MONTS 
DE CHAMPAGNE 

REMOIS 
RENOVATION 
ENERGETIQUE DE LA 
MAIRIE 

331 359 47 563 20% 9 513 € 132 543 66 272 
 

208 328 62,87% 

Micro crèche et 
logements productifs 
de revenus donc non 

éligibles à la 
subvention 

départementale 

30/11/2020 
& 

30/04/2021 
POCANCY 

VERTUS PLAINE 
CHAMPENOISE 

EPERNAY 
TERRES DE 

CHAMPAGNE 

TRAVAUX 
AMENAGEMENT 
MAIRIE POUR 
L'ACCUEIL DE TOUT 
PUBLIC ET 
ECONOMIES 
D'ENERGIE 

211 791 38 078 20% 7 616 € 
   

7 616 3,60% 

Non éligibles salle : 
VRD, Mobilier, miroir. 
Les logements ne sont 

pas éligibles (bien 
identifiés = 142 591€). 

17/05/2021 CHANGY 
SERMAIZE LES 

BAINS 
VITRYAT 

RESTRUCTURATION 
DU REZ DE 
CHAUSSEE DE LA 
MAIRIE + EXTENTION 

46 914 46 914 20% 9 383 € 22 301 
  

31 684 67,54% 
Département sollicité 
sur un total de 46 914 
€. DSIL non accordée 

21/05/2021 
JUSSECOURT 
MINECOURT 

SERMAIZE LES 
BAINS 

VITRYAT 

MISE AUX  NORMES 
DES SANITAIRES DU 
FOYER RURAL ET DE 
LA MAIRIE 

16 068 16 068 20% 3 214 € 4 736 3 290 
 

11 240 69,95% 
DETR 2021  votée = 

4736 €  Région Grand 
Est en attente 

25/05/2021 PRUNAY REIMS 8 REMOIS 
AMENAGEMENT DE 
LA MAIRIE  

114 284 106 642 20% 21 328 € 32 400 
  

53 728 47,01% 

DETR 2020 OK / 
Parties non éligibles : 

placard, écran, 
stationnement PMR, 
aménagts extérieurs 

12/11/2020 
& 

27/05/2021 
AY CHAMPAGNE EPERNAY 1 

EPERNAY 
TERRES DE 

CHAMPAGNE 

RENOVATION 
FACADE NORD DE LA 
MAIRIE. Dérogation 
donnée le 
19/11/2020 

144 509 144 509 25% 36 127 € 
   

36 127 25,00%   

31/05/2021 CHAMPVOISY 
DORMANS 

PAYSAGES DE 
CHAMPAGNE 

EPERNAY 
TERRES DE 

CHAMPAGNE 

RENOVATION DE LA 
SALLE DES FETES 

61 513 61 513 20% 12 303 € 8 653 20 000 
 

40 955 66,58%   

07/06/2021 MŒURS VERDEY 
SEZANNE BRIE ET 

CHAMPAGNE 
BRIE ET 

CHAMPAGNE 

REHABILITATION DU 
BATIMENT ANNEXE 
DE L'ANCIENNE 
MAIRIE ECOLE 

48 116 48 116 20% 9 623 € 9 623 
  

19 246 40,00%   
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CP21-09-K-01 

DATE 
ARRIVEE 

COMPLET 
AU DPT 

PORTEUR PROJET CANTON PAYS PROJET 
COUT 

TOTAL HT 

COUT 
ELIGIBLE 

(sous 
réserve) 

TAUX 
SUBVENTION 
MAXIMALE 

AUTRES AIDES SOLLICITEES 

TOTAL 
SUBVENTIONS 

% / 
COUT 
TOTAL 

HT 

REMARQUES 
ETAT REGION 

AUTRES 
FINANCEMENTS 

MAIRIES – SALLES DES FETES – BATIMENTS TECHNIQUES (suite)  

10/06/2021 
JONCHERY SUR 

SUIPPE 
ARGONNE 

SUIPPE ET VESLE 
CHALONS 

RENOVATION 
ENERGETIQUE DU 
FOYER RURAL 
(Logement non 
éligible = 15.002 €) 

22 958 7 956 20% 1 591 € 11 479 
  

13 070 56,93% 

le logement productif 
de revenus n'est pas 

éligible à la subvention 
départementale 

16/06/2021 
BIGNICOURT SUR 

MARNE 

VITRY LE 
FRANCOIS 

CHAPMAGNE ET 
DER 

VITRYAT 
REFECTION 
COUVERTURE 
MAIRIE 

29 811 29 811 20% 5 962 € 6 114 6 114 
 

18 190 61,02% 
DETR 2021 = 6114 e 

(soit 20% de 30571 €) 

24/06/2021 
GIVRY EN 
ARGONNE 

ARGONNE 
SUIPPE ET VESLE 

ARGONNE 
CHAMPENOISE 

CHANGEMENT DES 
MENUISERIES 
EXTERIEURES DE LA 
MAIRIE 

134 641 134 641 20% 26 928 € 53 856 20 000 
 

100 784 74,85% 
 

01/06/2021 
& 

21/07/2021 
IGNY COMBLIZY 

DORMANS 
PAYSAGES DE 
CHAMPAGNE 

EPERNAY 
TERRES DE 

CHAMPAGNE 

MISE EN 
CONFORMITE ET 
SECURITE TOITURE 
SANITAIRES CUISINE 
CANTINE ET LOCAL 
POUBELLE ECOLE 
(dérogation 
01/06/2021) 

20 976 6 421 20% 1 284 € 4 195 
  

5 479 26,12% 

Autres partenaires 
financiers : ETAT (DETR 
et PLAN DE RELANCE). 

Les parties éligibles 
représentent 30,61% 

du projet global 

05/05/2021 
& 

23/07/2021 

CC BRIE 
CHAMPENOISE 

SEZANNE BRIE ET 
CHAMPAGNE 

BRIE ET 
CHAMPAGNE 

AMENAGEMENT 
D'UNE STRUCTURE 
France SERVICES à 
MONTMIRAIL. 
(Dérogation le 
01/07/2021) 

128 376 123 121 20% 24 624 € 43 600 
  

68 224 53,14% 
DSIL sollicitée à 

hauteur de 40%. Sèche 
main non éligible. 

28/07/2021 
SOMMEPY 

TAHURE 
ARGONNE 

SUIPPE ET VESLE 
CHALONS 

CONSTRUCTION 
D'UNE HALLE 
COUVERTE ET 
FERMEE 

92 645 92 645 20% 18 529 € 17 040 24 850 
 

60 419 65,22%   

27/08/2021 POSSESSE 
SERMAIZE LES 

BAINS 
VITRYAT 

REHABILITATION DU 
BATIMENT 
TECHNIQUE 

9 382 9 382 20% 1 876 € 
 

4 691 
 

6 567 70,00%   
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CP21-09-K-01 

DATE 
ARRIVEE 

COMPLET 
AU DPT 

PORTEUR PROJET CANTON PAYS PROJET 
COUT 

TOTAL HT 

COUT 
ELIGIBLE 

(sous 
réserve) 

TAUX 
SUBVENTION 
MAXIMALE 

AUTRES AIDES SOLLICITEES 

TOTAL 
SUBVENTIONS 

% / 
COUT 
TOTAL 

HT 

REMARQUES 
ETAT REGION 

AUTRES 
FINANCEMENTS 

MAIRIES – SALLES DES FETES – BATIMENTS TECHNIQUES (suite) 

28/01/2021, 
18/05/2021 

& 
01/09/2021 

CORMICY BOURGOGNE REMOIS 
CREATION D'UN 
ATELIER MUNICIPAL 

391 079 316 364 25% 79 091 € 97 770 
  

176 861 45,22% 
ETAT / DEPARTEMENT. 

DETR attribuée (25% 
de 391 079 €) 

EGLISES NON CLASSÉES 

01/03/2021 LA FORESTIERE 
SEZANNE BRIE ET 

CHAMPAGNE 
BRIE ET 

CHAMPAGNE 

MISE EN SECURITE 
DE L'EGLISE (NC) 
(Dérogation donnée 
le 01/04/2021) 

51 916 16 809 20% 3 362 € 
 

20 000 
 

23 362 45,00% 

Partie DELM = 32832 € 
(vitraux objets d'arts). 
Aménagts paysagers 
non éligibles = 2275 € 

02/03/2021 
& 

12/04/2021 

LES ESSARTS LE 
VICOMTE 

SEZANNE BRIE ET 
CHAMPAGNE 

BRIE ET 
CHAMPAGNE 

RENOVATION 
FACADE NORD 
EGLISE ST MICHEL 
(Dérogation le 
18/05/2021) 

24 815 24 815 20% 4 963 € 
 

12 407 
 

17 370 70,00% 
 

13/04/2021 CHERVILLE CHALONS 2 CHALONS 
TRAVAUX REFECTION 
EGLISE (non classée) 

18 985 18 985  20% 3 797 € 8 271  
  

12 068  63,57% 
CALCUL DETR sur 

travaux + défibrillateur 
(non éligible) 

02/04/2021 
& 

07/05/2021 

BETTANCOURT 
LA LONGUE 

SERMAIZE LES 
BAINS 

VITRYAT 
PLAFONDS DES NEFS 
LATERALES EGLISE 
(NC) 

5 699  5 549  20% 1 110 € 1 110  2 219  
 

4 439  77,89% 

Non éligible : Facture 
travaux réalisés avant 

la demande de 
subvention 

08/11/2020, 
08/04/2021 

& 
27/05/2021 

LES 
CHARMONTOIS 

ARGONNE 
SUIPPE ET VESLE 

ARGONNE 
CHAMPENOISE 

RESTAURATION 
MACONNERIE EGLISE 
STE MARIE 

202 142  202 142  20% 40 428 € 80 857  40 428  
 

161 714  80,00% 
DSIL 2021 : 80 857 € 

votés 

01/06/2021 ECOLLEMONT 
SERMAIZE LES 

BAINS 
VITRYAT 

TRAVAUX SECURITE 
CLOCHES DE L'EGLISE 

2 525  2 525  20% 505 € 
 

1 263  
 

1 768  70,00% 

La commune est 
éligible à la subvention 

< 1000 € (critères 
2021) 

05/03/2020 
& 

20/07/2021 

BERGERES SOUS 
MONTMIRAIL 

SEZANNE BRIE ET 
CHAMPAGNE 

BRIE ET 
CHAMPAGNE 

SOUBASSEMENTS 
EXTERIEURS 
CHAPELLE NORD ET 
SACRISTIE ET 
ENDUITS NEF 

69 997  68 297  20% 13 659 € 27 999  13 999  
 

55 657  79,51% 

Projet 2020 repris 
après travaux 

drainage. 
Non éligible, puisard 

(1700 €) 
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CP21-09-K-01 

DATE 
ARRIVEE 

COMPLET 
AU DPT 

PORTEUR PROJET CANTON PAYS PROJET 
COUT 

TOTAL HT 

COUT 
ELIGIBLE 

(sous 
réserve) 

TAUX 
SUBVENTION 
MAXIMALE 

AUTRES AIDES SOLLICITEES 

TOTAL 
SUBVENTIONS 

% / 
COUT 
TOTAL 

HT 

REMARQUES 
ETAT REGION 

AUTRES 
FINANCEMENTS 

EGLISES NON CLASSÉES (suite)  

01/06/2021 WARMERIVILLE BOURGOGNE REMOIS 

RENOVATION DES 
CHENEAUX DE 
L'EGLISE 
COMMUNALE (non 
classée) 

66 523  66 523  20% 13 305 € 20 290  
  

33 595  50,50% 
DETR 2021 votée = 
30,50% de 66523 € 

11/06/2021 BOURSAULT 
DORMANS 

PAYSAGES DE 
CHAMPAGNE 

EPERNAY 
TERRES DE 

CHAMPAGNE 

REFECTION D'UNE 
PARTIE DE LA 
TOITURE DE L'EGLISE 
(NC) TRANSEPTS, 
CHŒUR  et SACRISTIE 

57 493  57 493  20% 11 499 € 
   

11 499  20,00% 

3ème tranche de 
travaux (les deux 

autres tranches ont 
été subventionnées en 

2019 et 2020) 

19/03/2021 
& 

24/06/2021 
VROIL 

SERMAIZE LES 
BAINS 

VITRYAT 

REMPLACEMENT DES 
BATTANTS DES TROIS 
CLOCHES DE L'EGLISE 
(non classée), 
(Dérogation 
15/06/21) 

5 000  5 000  20% 1 000 € 
   

1 000  20,00% 
 

02/07/2021 
SAINT HILAIRE 

AU TEMPLE 

MOURMELON 
VESLE ET MONTS 
DE CHAMPAGNE 

CHALONS 
REHABILITATION DE 
LA TOITURE DE LA 
SACRISTIE 

4 200  4 200  20% 840 € 840  
 

1 680  3 360  80,00% 
PETR (840 €) et PTRTE 

(840 €) 

28/07/2021 ETRECHY 
VERTUS PLAINE 
CHAMPENOISE 

EPERNAY 
TERRES DE 

CHAMPAGNE 

REHABILITATION 
COMPLETE AVEC 
RECONSTRUCTION 
DES PLAFONDS DE 
L'EGLISE 

35 105  35 105  20% 7 021 € 
   

7 021  20,00% 
 

PETIT PATRIMOINE 

19/04/2021 SERMIERS 
FISMES 

MONTAGNE DE 
REIMS 

REMOIS 
TRAVAUX LAVOIRS 
ET FONTAINES  

78 595  52 406  20% 10 481 € 28 757  20 541  
 

59 779  76,06% 

VRD non éligibles. Les 
lavoirs et fontaines 
sont sur un même 

circuit 

25/05/2021 BOUILLY 
FISMES 

MONTAGNE DE 
REIMS 

REMOIS 
REFECTION DU 
LAVOIR RUE ST 
CAPRAIS 

23 621  23 621  20% 4 724 € 
  

2 650  7 374  31,22% 
Parc Naturel 

Montagne de Reims 
sollicité (2650) 

20/07/2021 
VILLERS 

FRANQUEUX 
BOURGOGNE REMOIS 

RENOVATION DU 
LAVOIR COMMUNAL 
(hors abords et 
aménagement 
paysager non 
éligibles) 

23 237  23 237  20% 4 647 € 
   

4 647  20,00% 

la subvention à revoir 
à la transmission des 

factures (non 
éligibles : abords et 

aménagements 
paysagers) 
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CP21-09-K-01 

DATE 
ARRIVEE 

COMPLET 
AU DPT 

PORTEUR PROJET CANTON PAYS PROJET 
COUT 

TOTAL HT 

COUT 
ELIGIBLE 

(sous 
réserve) 

TAUX 
SUBVENTION 
MAXIMALE 

AUTRES AIDES SOLLICITEES 

TOTAL 
SUBVENTIONS 

% / 
COUT 
TOTAL 

HT 

REMARQUES 
ETAT REGION 

AUTRES 
FINANCEMENTS 

PETIT PATRIMOINE (suite)  

10/08/2021 OLIZY-VIOLAINE 
DORMANS 

PAYSAGES DE 
CHAMPAGNE 

REMOIS 
RESTAURATION DU 
LAVOIR DE LA 
MAQUERELLE 

8 292  8 292  20% 1 658 € 
 

2 487  
 

4 145  49,99% 
Groupama sollicitée à 

hauteur de 1 500 € 

TOTAL SUBVENTIONS 436 560 € 
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CP21-09-K-02 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MARNE 

COMMISSION PERMANENTE DU VENDREDI 17 SEPTEMBRE 2021 

RAPPORTEUR : Madame Sylvie GERARD-MAIZIERES 

EXTRAIT du 
PROCÉS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

OBJET : Cession d'une maison d'habitation sise 5 rue Lemoine à Châlons-en-Champagne 

L’an deux mille vingt et un, le 17 septembre, la Commission Permanente s’est réunie à l’Hôtel du département 
sous la Présidence de Monsieur Christian BRUYEN pour examiner les rapports inscrits à l’ordre du jour. 

NOMBRE DE CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX EN EXERCICE : 46 QUORUM : 24 

SOUS LA PRÉSIDENCE DE : CHRISTIAN BRUYEN, PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

VICE-PRÉSIDENTS : Jean-Marc ROZE, Monique DORGUEILLE, Jean-Louis DEVAUX, Frédérique SCHULTHESS, Mario ROSSI, 
Laure MILLER, Julien VALENTIN, Marie DEPAQUY, Thierry BUSSY, Sylvie GERARD-MAIZIERES, Danielle BERAT, Raphaël 
BLANCHARD. 

AUTRES MEMBRES : Annie COULON, Kim DUNZE, Christine FRANZIN, Marie-Noëlle GABET, Claude GACHET, Sabine 
GALICHER, Charles GERMAIN, Brigitte HANSE, Eric KARIGER, Stéphane LANG, Cyril LAURENT, Fanny LEVY, Florence LOISELET, 
Jean MARX, Sébastien MIRGODIN, Benoît MOITTIE, Valérie MORAND, Rudy NAMUR, Marie-Thérèse PICOT, Jonathan 
RODRIGUES, Véronique RONDELLI-LUC, Philippe SALMON, Alphonse SCHWEIN, Marie-Thérèse SIMONET, Juliette SYGUT, 
Khira TAAM, Vincent VERSTRAETE, Maryline VUIBLET. 

MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : Charles DE COURSON. 
MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET NON REPRÉSENTÉS : Martine BOUTILLAT, Cécile CONREAU, Pascal DESAUTELS, Jean-Pierre 
FORTUNE. 

LA COMMISSION PERMANENTE, 

VU la délibération SE21-07-I-04 du 1er juillet 2021 relative à la délégation qui lui a été donnée, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le budget voté au titre de l’exercice 2021, Vu la délibération SE21-05-I-01 relative à la décision modificative n°1, 
Vu les critères de l’aide au partenariat et du soutien aux projets et initiatives avec les collectivités définis par la 
délibération SE18-06-I-01 et SE18-10-I-02, 
Vu le rapport de Monsieur le Président du Conseil départemental, 
Après en avoir délibéré, 

EMET UN AVIS FAVORABLE à la cession du pavillon sis 5 rue Lemoine à Châlons-en-Champagne, cadastré BI184, construit 
en 1958 sur deux niveaux, représentant une surface de 112 m2 à XXXXXXXXXXX au prix de 214 000 €. 

AUTORISE Monsieur Christian Bruyen, Président du Conseil départemental, à signer tout acte se rapportant à ce 
dossier notamment l’acte authentique de vente qui sera conclu sous la forme notariée, ainsi que tout autre 
document se rapportant à ce dossier de vente, étant précisé que l’ensemble des frais relatifs à l’établissement de 
l’acte de transfert sera porté à la charge des acquéreurs. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Le Président du Conseil départemental, 

Signé 
Christian BRUYEN 
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MARNE 

COMMISSION PERMANENTE DU VENDREDI 17 SEPTEMBRE 2021 

RAPPORTEUR : Madame Sylvie GERARD-MAIZIERES 

EXTRAIT du 
PROCÉS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

OBJET : Aide à l’investissement 2021 – Lycée agricole et professionnel LaSalle Reims Thillois 

L’an deux mille vingt et un, le 17 septembre, la Commission Permanente s’est réunie à l’Hôtel du département 
sous la Présidence de Monsieur Christian BRUYEN pour examiner les rapports inscrits à l’ordre du jour. 

NOMBRE DE CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX EN EXERCICE : 46 QUORUM : 24 

SOUS LA PRÉSIDENCE DE : CHRISTIAN BRUYEN, PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

VICE-PRÉSIDENTS : Jean-Marc ROZE, Monique DORGUEILLE, Jean-Louis DEVAUX, Frédérique SCHULTHESS, Mario ROSSI, 
Laure MILLER, Julien VALENTIN, Marie DEPAQUY, Thierry BUSSY, Sylvie GERARD-MAIZIERES, Danielle BERAT, Raphaël 
BLANCHARD. 

AUTRES MEMBRES : Annie COULON, Kim DUNZE, Christine FRANZIN, Marie-Noëlle GABET, Claude GACHET, Sabine 
GALICHER, Charles GERMAIN, Brigitte HANSE, Eric KARIGER, Stéphane LANG, Cyril LAURENT, Fanny LEVY, Florence LOISELET, 
Jean MARX, Sébastien MIRGODIN, Benoît MOITTIE, Valérie MORAND, Rudy NAMUR, Marie-Thérèse PICOT, Jonathan 
RODRIGUES, Véronique RONDELLI-LUC, Philippe SALMON, Alphonse SCHWEIN, Marie-Thérèse SIMONET, Juliette SYGUT, 
Khira TAAM, Vincent VERSTRAETE, Maryline VUIBLET. 

MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : Charles DE COURSON. 

MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET NON REPRÉSENTÉS : Martine BOUTILLAT, Cécile CONREAU, Pascal DESAUTELS, Jean-Pierre 
FORTUNE. 

LA COMMISSION PERMANENTE, 

VU la délibération SE21-07-I-04 du 1er juillet 2021 relative à la délégation qui lui a été donnée, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le budget voté au titre de l’exercice 2021, Vu la délibération SE21-05-I-01 relative à la décision modificative n°1, 
Vu les critères de l’aide au partenariat et du soutien aux projets et initiatives avec les collectivités définis par la 
délibération SE18-06-I-01 et SE18-10-I-02, 
Vu le rapport de Monsieur le Président du Conseil départemental, 
Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE de l’octroi d’une subvention de 9 125 € au Lycée agricole et professionnel LaSalle Reims Thillois pour la mise 
en œuvre de travaux de rénovation et de mise en conformité. 

PRÉCISE que la dépense sera imputée sur la ligne budgétaire 204/28/20422/181-enveloppe 1204070102. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Le Président du Conseil départemental, 

Signé 

Christian BRUYEN 
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MARNE 

COMMISSION PERMANENTE DU VENDREDI 17 SEPTEMBRE 2021 

RAPPORTEUR : Monsieur Pascal DESAUTELS 

EXTRAIT du 
PROCÉS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

OBJET : Avenant à la convention pluriannuelle d'objectifs et de moyens entre le Conseil 
départemental de la Marne et le Service Départemental d'Incendie et de Secours 2019-2023 

L’an deux mille vingt et un, le 17 septembre, la Commission Permanente s’est réunie à l’Hôtel du département 
sous la Présidence de Monsieur Christian BRUYEN pour examiner les rapports inscrits à l’ordre du jour. 

NOMBRE DE CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX EN EXERCICE : 46 QUORUM : 24 

SOUS LA PRÉSIDENCE DE : CHRISTIAN BRUYEN, PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

VICE-PRÉSIDENTS : Jean-Marc ROZE, Monique DORGUEILLE, Frédérique SCHULTHESS, Mario ROSSI, Julien VALENTIN, Marie 

DEPAQUY, Thierry BUSSY, Danielle BERAT, Raphaël BLANCHARD. 

AUTRES MEMBRES : Annie COULON, Kim DUNZE, Jean-Pierre FORTUNE, Christine FRANZIN, Marie-Noëlle GABET, Claude 
GACHET, Sabine GALICHER, Charles GERMAIN, Brigitte HANSE, Stéphane LANG, Cyril LAURENT, Fanny LEVY, Florence 
LOISELET, Jean MARX, Sébastien MIRGODIN, Benoît MOITTIE, Valérie MORAND, Rudy NAMUR, Marie-Thérèse PICOT, 
Jonathan RODRIGUES, Véronique RONDELLI-LUC, Philippe SALMON, Alphonse SCHWEIN, Marie-Thérèse SIMONET, Juliette 
SYGUT, Khira TAAM, Vincent VERSTRAETE, Maryline VUIBLET. 

MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : Charles DE COURSON, Sylvie GERARD-MAIZIERES. 

MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET NON REPRÉSENTÉS : Martine BOUTILLAT, Cécile CONREAU, Pascal DESAUTELS, Jean-Louis 

DEVAUX, Eric KARIGER, Laure MILLER. 

LA COMMISSION PERMANENTE, 

VU la délibération SE21-07-I-04 du 1er juillet 2021 relative à la délégation qui lui a été donnée, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le budget voté au titre de l’exercice 2021, Vu la délibération SE21-05-I-01 relative à la décision modificative n°1, 
Vu les critères de l’aide au partenariat et du soutien aux projets et initiatives avec les collectivités définis par la 
délibération SE18-06-I-01 et SE18-10-I-02, 
Vu le rapport de Monsieur le Président du Conseil départemental, 
Après en avoir délibéré, 

AUTORISE Monsieur Christian Bruyen, Président du Conseil départemental, à signer l’avenant à la convention 
pluriannuelle d’objectifs et de moyens entre le Département et le SDIS, en annexe. 

PRÉCISE que les crédits nécessaires seront prévus sur la ligne budgétaire 65-12-6553-131. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Le Président du Conseil départemental, 

Signé 

Christian BRUYEN
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CONSEIL DEPARTEMENTAL 
DE LA MARNE 

 

 
SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE 

SECOURS 
DE LA MARNE 

 
 

AVENANT N°1 A LA CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS ET DE MOYENS ENTRE LE CONSEIL 
DEPARTEMENTAL DE LA MARNE ET LE SERVICE DÉPARTEMENTAL  D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA MARNE 

POUR LES ANNEES 2019-2023 
 

 
 
Entre les soussignés : 
 
Le conseil départemental de la Marne, représenté par Monsieur Christian BRUYEN, président du conseil 
départemental, agissant ès qualité et spécialement habilité à l’effet des présentes en vertu d’une délibération du 
conseil départemental du 1er juillet 2021, 

 
d’une part, 

 
et 
 
Le service départemental d'incendie et de secours de la Marne (S.D.I.S.), représenté par Monsieur Pascal 
DESAUTELS, président du conseil d'administration du S.D.I.S. (C.A.S.D.I.S.), agissant ès qualité et spécialement 
habilité à l’effet des présentes par délibération du conseil d’administration du S.D.I.S. du 31 mars 2021, 

 
d’autre part,  

 
Vu le Code général des collectivités territoriales (C.G.C.T.) et notamment son article L 1424-35 ; 
 
Vu la convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens entre le conseil départemental de la Marne et le service 
départemental  d'incendie et de secours de la marne pour les années 2019-2023 ; 
 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 

Préambule 
 
Le décret n° 2020-903 du 24 juillet 2020 portant revalorisation de l'indemnité de feu allouée aux sapeurs-
pompiers professionnels a prévu l’augmentation du taux de la prime de feu qui est passé depuis le 25 juillet 2020 
de 19 à 25%.   
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En année pleine, pour 2021, cette revalorisation impacte le budget de fonctionnement de 790 000 € en 2021, 
793 000 € en 2022 et 795 000 € en 2023. Le Département a délibéré pour acter le financement de cette nouvelle 
disposition. Parallèlement à cette mesure, un amendement du projet de Loi de Finance 2021 a été voté pour 
supprimer la sur-cotisation CNRACL (part patronale) des sapeurs-pompiers professionnels. 

Compte tenu de ces deux dispositions, le reste à charge net pour le Département serait donc 
de 331 000 € en 2021, 347 000 € en 2022 et 345 000 € en 2023. 

La convention pluriannuelle entre le Département et le SDIS de la Marne doit donc faire l’objet d’un avenant 
pour intégrer ces nouvelles mesures.  

ARTICLE I - Contribution annuelle complémentaire 

En complément de la contribution annuelle prévue dans la convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens 
entre le conseil départemental de la Marne et le service départemental  d'incendie et de secours de la Marne 
pour les années 2019-2023, il est acté le versement par le conseil départemental d’une contribution 
complémentaire couvrant l’augmentation de la prime de feu pour les sapeurs-pompiers.  

Cette contribution complémentaire est évaluée à : 

- 331 000 € en 2021 ; 

- 347 000 € en 2022 ; 

- 345 000 € en 2023 ; 

sous réserve d’éventuelles dispositions qui majoreraient la prime de feu. 

La convention initiale (article II.4) est ainsi modifiée : 

2018 

(année de 

référence) 

2019 2020 2021 2022 2023 

Contribution CD 14 798 625 15 700 000 16 485 000 17 607 280 18 193 397 18 691 096 

% d'augmentation 4% 6,1% 5,0% 6,8% 3,3% 2,7% 

Evolution en valeur 901 375 785 000 1 122 280 917 117 844 699 

Dont Contribution 

complémentaire 

«prime de feu » 

331 000 347 000 345 000 

ARTICLE II – Disposition générale 

L’ensemble des articles qui n’ont pas fait l’objet de modification par le présent avenant demeure applicable. 

Fait à Châlons-en-Champagne, le  

Pour le Conseil départemental de la Marne, 
Le Président du conseil départemental 

Christian BRUYEN 

Pour le Service Départemental 
d’Incendie et de Secours de la Marne, 

Le Président du Conseil d’administration, 

Pascal DESAUTELS 
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MARNE 

COMMISSION PERMANENTE DU VENDREDI 17 SEPTEMBRE 2021 

RAPPORTEUR : Monsieur Raphaël BLANCHARD 

EXTRAIT du 
PROCÉS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

OBJET : Projets d'aménagement du territoire et de solidarité 

L’an deux mille vingt et un, le 17 septembre, la Commission Permanente s’est réunie à l’Hôtel du département 
sous la Présidence de Monsieur Christian BRUYEN pour examiner les rapports inscrits à l’ordre du jour. 

NOMBRE DE CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX EN EXERCICE : 46 QUORUM : 24 

SOUS LA PRÉSIDENCE DE : CHRISTIAN BRUYEN, PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

VICE-PRÉSIDENTS : Jean-Marc ROZE, Monique DORGUEILLE, Jean-Louis DEVAUX, Frédérique SCHULTHESS, Mario ROSSI, 
Julien VALENTIN, Marie DEPAQUY, Thierry BUSSY, Danielle BERAT, Raphaël BLANCHARD. 

AUTRES MEMBRES : Annie COULON, Kim DUNZE, Jean-Pierre FORTUNE, Christine FRANZIN, Marie-Noëlle GABET, Claude 
GACHET, Sabine GALICHER, Charles GERMAIN, Brigitte HANSE, Stéphane LANG, Cyril LAURENT, Fanny LEVY, Florence 
LOISELET, Jean MARX, Sébastien MIRGODIN, Benoît MOITTIE, Valérie MORAND, Rudy NAMUR, Marie-Thérèse PICOT, 
Jonathan RODRIGUES, Véronique RONDELLI-LUC, Philippe SALMON, Alphonse SCHWEIN, Marie-Thérèse SIMONET, Juliette 
SYGUT, Khira TAAM, Vincent VERSTRAETE, Maryline VUIBLET. 

MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : Charles DE COURSON, Sylvie GERARD-MAIZIERES. 
MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET NON REPRÉSENTÉS : Martine BOUTILLAT, Cécile CONREAU, Pascal DESAUTELS, Eric KARIGER, 
Laure MILLER. 

LA COMMISSION PERMANENTE, 

VU la délibération SE21-07-I-04 du 1er juillet 2021 relative à la délégation qui lui a été donnée, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le budget voté au titre de l’exercice 2021, Vu la délibération SE21-05-I-01 relative à la décision modificative n°1, 
Vu les critères de l’aide au partenariat et du soutien aux projets et initiatives avec les collectivités définis par la 
délibération SE18-06-I-01 et SE18-10-I-02, 
Vu le rapport de Monsieur le Président du Conseil départemental, 
Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE d’accorder les subventions d’un montant total de 935 369 € reprises dans le tableau ci-joint pour les projets 
d’aménagement du territoire et de solidarité. 

PRÉCISE que la dépense sera imputée de la façon suivante sur les lignes du budget départemental : 
- 452 707 €, à prélever sur l’enveloppe n°2103040301, imputation n°204-21-204142-183 ; 
- 202 320 €, à prélever sur l’enveloppe n° 2103040401, imputation 204-32-204142-183 ; 
- 15 186 €, à prélever sur la ligne n°2103040108, imputation n° 204-94-20422-183 ; 
- 99 006 € €, à prélever sur la ligne n°2103040402, imputation n° 204-33-204142-183 ; 
- 124 251 €, à prélever sur l’enveloppe 2021 n°2103040404 - imputation 204-312-204142-183 ; 
- 22 589 €, à prélever sur la ligne budgétaire 204-312-204141-34331-183 
- 3 627 €, à prélever sur l’enveloppe 2021 n°2103040405 - imputation 204-312-204141-183 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Le Président du Conseil départemental, 
Signé 

Christian BRUYEN 
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Etat Région Autres

31/03/2021
CC Perthois-

Bocage et Der

Création d'une cantine scolaire et 

d'une salle périscolaire
1 186 613 € 951 942 € 20% 190 388 € 400 000 € 200 000 € 67% 190 388 €

28/04/2021 Cormontreuil
Travaux de couverture et de 

rénovation de l'école Enelle
221 125 € 221 125 € 20% 44 225 € 20% 44 225 €

Rénovation de la restauration 

scolaire de l'actuelle école 

maternelle 

264 000 € 264 000 € 25% 66 000 € 94 000 € 61% 66 000 €

Rénovation de l'isolation et 

remplacement de la chaudière de 3 

écoles 

294 466 € 259 373 € 25% 64 843 € 161 956 € 77% 64 843 €

17/05/2021
Tours sur 

Marne

Insonorisation de la cantine 

scolaire
10 970 € 10 970 € 20% 2 194 € 20% 2 194 €

14/06/2021 Epernay
Travaux dans les écoles Belle-Noue, 

Marx Dormoy et Saintonge
454 552 € 425 287 € 20% 85 057 € 181 821 € 59% 85 057 €

 452 707 € 

Subvention

proposée

29/04/2021
Ay-

Champagne

CONSTRUCTIONS SCOLAIRES - Chapitre 204-21-204142-183      -      Env 2021 n°2103040301 de 1 M€  solde AP : 976 759 €

Date arrivée
PORTEUR DE 

PROJET
Nature de l'opération Coût Coût éligible Taux 

Calcul 

subvention

Autres financements prévisionnels % de 

subventions 

publiques

PROJETS D'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE - Commission permanente du 17 septembre 2021
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Etat Région
Autres

ANS, FFF

25/02/2021 Pouillon Aménagement du parcours de santé 30 970 € 30 970 € 20% 6 194  20% 6 194 €

02/04/2021 Béthenivil le
Aménagement de la piste de roller 

pour la compétition 
98 858 € 86 425 € 20% 17 285 € 39 543 € 17 285 € 75% 17 285 €

27/04/2021 Bermericourt Création d'un parcours de santé 11 314 € 11 314 € 20% 2 263 € 5 600 € 69% 2 263 €

04/05/2021 Marolles
Rénovation complète du terrain de 

football communal
38 623 € 38 623 € 20% 7 725 € 4 000 € 30% 7 725 €

28/05/2021
La Croix en 

Champagne
Création d'un terrain multisports 10 892 € 10 892 € 20% 2 178 € 5 446 € 70% 2 178 €

25/06/2021 Verneuil Création d'un terrain multisports 72 565 € 69 914 € 20% 13 983 € 11 533 € 34 957 € 83% 11 562 €

29/07/2021 Magneux Création d'un terrain multisports 66 639 € 66 639 € 20% 13 328 € 29 238 € 64% 13 328 €

29/07/2021 Saint-Memmie Création de vestiaires de football 882 269 € 662 488 € 20% 132 498 € 200 000 € 40 000 € 42% 132 498 €

31/08/2021 Suippes

Création d'un parcours fitness et 

tables de ping pong dans la cadre du 

projet d'aménagement paysager du 

Parc Buirette

142 196 € 46 437 € 20% 9 287 € 42 659 € 30 000 € 58% 9 287 €

     202 320 € 

EQUIPEMENTS SPORTIFS- Chapitre 204-32-204142-183      -      Env 2021 n°2103040401 de 1 M€                                                                                                                               solde AP : 295 022 € 

Date arrivée
PORTEUR DE 

PROJET
Nature de l'opération Coût Coût éligible

Subvention 

proposée
Taux                   

Calcul 

subvention

Autres financements prévisionnels % de 

subventions 

publiques
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Etat Région Autres

22/02/2021 Connantre
Création d'une aire de camping-car 

(20 emplacements)
260 535 € 75 930 € 20% 15 186 € 6% 15 186 €

Etat Région Autres

03/08/2021
Vitry en 

Perthois

Réhabilitation complète de la salle 

socio-culturelle Jean Saulx
495 032 € 495 032 € 20% 99 006 € 129 972 € 100 000 € 66% 99 006 € 

Etat Région Autres

19/01/2021
Arcis Le 

Ponsart

Travaux complémentaires -

Restauration des charpentes église
13 067 € 13 067 € 20% 2 613 € 3 920 € 2 613 € 70% 2 613 € 

29/01/2021
La Chapelle 

Lasson

Restauration de l'église Saint-Pierre - 

2ème tranche (tranche optionnelle) 
600 000 € 600 000 € 20% 120 000 € 240 000 € 120 000 € 120000 100%  120 000 € 

29/03/2021 Beaunay
Travaux de restauration de l'église et 

du lavoir 
7 300 € 7 300 € 20% 1 460 € 20% 1 460 € 

12/05/2021 Reuves
Travaux de mise aux normes 

électriques (urgence sécuritaire)
888 € 888 € 20% 178 € 20% 178 € 

* Nos critères permettent le dépassement du taux maximum de 80% d'aides publiques pour les églises classées Monuments Historiques 124 251 €

Subvention

proposée

SALLES SOCIO CULTURELLES - Chapitre 204-33-204142-183     -   Env 2021 n°2103040402 de 400 000 € 

Date arrivée
PORTEUR DE 

PROJET
Nature de l'opération Coût Coût éligible Taux 

Calcul 

subvention

Autres financements prévisionnels % de 

subventions 

publiques

Autres financements prévisionnels % de 

subventions 

publiques

Coût éligible Taux 
Calcul 

subvention

CAMPINGS ET AIRES DE CAMPING-CAR - Chapitre 204-94-20422-183      -      Env 2021 n°2103040108 de 75 000 €  Solde AP : 65 216 € 

Date arrivée
PORTEUR DE 

PROJET
Nature de l'opération Coût

Subvention 

proposée

Date arrivée Coût
Autres financements prévisionnels

MONUMENTS HISTORIQUES - Chapitre 204-312-204142-183  Env 2021 n°2103040404 de 400 000 €  solde AP 220 147 € 

Subvention 

proposée

% de 

subventions 
Taux Coût éligible

Calcul 

subvention

PORTEUR DE 

PROJET
Nature de l'opération
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Etat Région Autres

18/02/2021 Saint-Bon Restauration des vitraux 40 799 € 40 799 € 20% 8 160 € 16 319 € 8 159 € 80% 8 160 € 

08/04/2021 La Forestière

Restauration d'objets d'art : vitraux, 

peintures murales, du chemin de 

croix 

32 832 € 32 832 € 20% 6 566 € 6 566 € 40% 6 566 € 

22/06/2021
Chigny les 

Roses

Rénovation de l'orgue de l'église 

Saint-Nicolas
39 315 € 39 315 € 20% 7 863 € 20% 7 863 €

22 589 €

Etat Région Autres

07/06/2021
CU Grand 

Reims

Rénovation de la médiathèque de 

Courlandon
78 415 € 78 415 € 20% 15 683 € 31 366 € 7 842 € 70% 15 683 € 

Etat Région Autres

05/05/2021
CC Région de 

Suippes

mobilier et informatique -

médiathèque "La Passerelle" de 

Suippes

5 908 € 5 908 € 20% 1 182 € 20% 1 182 € 

07/06/2021
CU Grand 

Reims

mobilier et informatique -

médiathèque de Courlandon
12 225 € 12 225 € 20% 2 445 € 5 203 € 63% 2 445 € 

3 627 €

 935 369 € 

% de 

subventions 

Subvention

proposée

Subvention

proposée

BIBLIOTHEQUE - Chapitre 204-313-204141-183  Env 2021 n°2103040405 de 25 000 €  solde AP  25 000 € 

Date arrivée
PORTEUR DE 

PROJET
Nature de l'opération Coût Coût éligible Taux 

Calcul 

subvention

Autres financements prévisionnels

BIBLIOTHEQUE - Chapitre 204-313-204142-183  Env 2021 n°2103040405 de 125 000 €  solde AP  125 000 € 

Date arrivée
PORTEUR DE 

PROJET
Nature de l'opération Coût Coût éligible Taux 

Calcul 

subvention

Autres financements prévisionnels % de 

subventions 

% de 

subventions 

Subvention 

proposée

OBJET D'ART -  Chapitre 204-312-204141-34331-183 de 22 589 € 

Date arrivée
PORTEUR DE 

PROJET
Nature de l'opération Coût Coût éligible Taux 

Calcul 

subvention

Autres financements prévisionnels

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 21/09/2021 à 15h11
Réference de l'AR : 051-225100015-20210917-CP21_09_N_01-DE



CP21-09-N-02 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MARNE 

COMMISSION PERMANENTE DU VENDREDI 17 SEPTEMBRE 2021 

RAPPORTEUR : Monsieur Raphaël BLANCHARD 

EXTRAIT du 
PROCÉS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

OBJET : Convention d'objectifs avec les comités départementaux 

L’an deux mille vingt et un, le 17 septembre, la Commission Permanente s’est réunie à l’Hôtel du département 
sous la Présidence de Monsieur Christian BRUYEN pour examiner les rapports inscrits à l’ordre du jour. 

NOMBRE DE CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX EN EXERCICE : 46 QUORUM : 24 

SOUS LA PRÉSIDENCE DE : CHRISTIAN BRUYEN, PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

VICE-PRÉSIDENTS : Jean-Marc ROZE, Monique DORGUEILLE, Jean-Louis DEVAUX, Mario ROSSI, Laure MILLER, Julien 

VALENTIN, Marie DEPAQUY, Thierry BUSSY, Danielle BERAT, Raphaël BLANCHARD. 

AUTRES MEMBRES : Annie COULON, Kim DUNZE, Jean-Pierre FORTUNE, Christine FRANZIN, Marie-Noëlle GABET, Claude 
GACHET, Sabine GALICHER, Charles GERMAIN, Brigitte HANSE, Eric KARIGER, Cyril LAURENT, Fanny LEVY, Florence LOISELET, 
Jean MARX, Sébastien MIRGODIN, Benoît MOITTIE, Valérie MORAND, Rudy NAMUR, Marie-Thérèse PICOT, Jonathan 
RODRIGUES, Véronique RONDELLI-LUC, Philippe SALMON, Alphonse SCHWEIN, Marie-Thérèse SIMONET, Juliette SYGUT, 
Khira TAAM, Vincent VERSTRAETE, Maryline VUIBLET. 

MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : Charles DE COURSON, Sylvie GERARD-MAIZIERES. 
MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET NON REPRÉSENTÉS : Martine BOUTILLAT, Cécile CONREAU, Pascal DESAUTELS, Stéphane LANG, 
Frédérique SCHULTHESS. 

LA COMMISSION PERMANENTE, 

VU la délibération SE21-07-I-04 du 1er juillet 2021 relative à la délégation qui lui a été donnée, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le budget voté au titre de l’exercice 2021, Vu la délibération SE21-05-I-01 relative à la décision modificative n°1, 
Vu les critères de l’aide au partenariat et du soutien aux projets et initiatives avec les collectivités définis par la 
délibération SE18-06-I-01 et SE18-10-I-02, 
Vu le rapport de Monsieur le Président du Conseil départemental, 
Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE d’accorder, dans le cadre des conventions d’objectifs avec les comités sportifs départementaux, des 
subventions pour un montant total de 16 376 €, détaillées de la manière suivante :  

- District Marne de Football pour les actions 2019-2020 : 12 020 € ; 
- Comité Marne de Badminton : 3 123 €, à verser par un acompte en début de saison, puis le solde au regard 

des justificatifs fournis ; 
- Comité Marne de la Fédération Sportive et Culturelle de France : 1 233 € au titre de la saison sportive 2021-

2022. 
PRÉCISE que la dépense sera imputée sur la ligne budgétaire 65-32-6574-33116-183. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Le Président du Conseil départemental, 

Signé 
Christian BRUYEN
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MARNE 

COMMISSION PERMANENTE DU VENDREDI 17 SEPTEMBRE 2021 

RAPPORTEUR : Monsieur Raphaël BLANCHARD 

EXTRAIT du 
PROCÉS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

OBJET : Equipements sportifs et socio éducatifs des associations - achat de véhicules 

L’an deux mille vingt et un, le 17 septembre, la Commission Permanente s’est réunie à l’Hôtel du département 
sous la Présidence de Monsieur Christian BRUYEN pour examiner les rapports inscrits à l’ordre du jour. 

NOMBRE DE CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX EN EXERCICE : 46 QUORUM : 24 

SOUS LA PRÉSIDENCE DE : CHRISTIAN BRUYEN, PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

VICE-PRÉSIDENTS : Jean-Marc ROZE, Monique DORGUEILLE, Jean-Louis DEVAUX, Mario ROSSI, Laure MILLER, Julien 

VALENTIN, Marie DEPAQUY, Thierry BUSSY, Danielle BERAT, Raphaël BLANCHARD. 

AUTRES MEMBRES : Annie COULON, Kim DUNZE, Jean-Pierre FORTUNE, Christine FRANZIN, Marie-Noëlle GABET, Claude 
GACHET, Sabine GALICHER, Charles GERMAIN, Brigitte HANSE, Eric KARIGER, Cyril LAURENT, Fanny LEVY, Florence LOISELET, 
Jean MARX, Sébastien MIRGODIN, Benoît MOITTIE, Valérie MORAND, Rudy NAMUR, Marie-Thérèse PICOT, Jonathan 
RODRIGUES, Véronique RONDELLI-LUC, Philippe SALMON, Alphonse SCHWEIN, Marie-Thérèse SIMONET, Juliette SYGUT, 
Khira TAAM, Vincent VERSTRAETE, Maryline VUIBLET. 

MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : Charles DE COURSON, Sylvie GERARD-MAIZIERES. 

MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET NON REPRÉSENTÉS : Martine BOUTILLAT, Cécile CONREAU, Pascal DESAUTELS, Stéphane LANG, 
Frédérique SCHULTHESS. 

LA COMMISSION PERMANENTE, 

VU la délibération SE21-07-I-04 du 1er juillet 2021 relative à la délégation qui lui a été donnée, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le budget voté au titre de l’exercice 2021, Vu la délibération SE21-05-I-01 relative à la décision modificative n°1, 
Vu les critères de l’aide au partenariat et du soutien aux projets et initiatives avec les collectivités définis par la 
délibération SE18-06-I-01 et SE18-10-I-02, 
Vu le rapport de Monsieur le Président du Conseil départemental, 
Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE d’accorder des subventions aux associations sportives agréées, pour l’achat de matériel pédagogique ou de 
véhicules destinés au transport des sportifs en compétition, pour un montant total de 66 760 €, détaillées dans le 
tableau en annexe. 

PRÉCISE que la dépense sera imputée sur la ligne 204/32/20421/183 du budget départemental. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Le Président du Conseil départemental, 

Signé 

Christian BRUYEN
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EQUIPEMENTS SPORTIFS ET SOCIO EDUCATIF DES ASSOCIATIONS 
Ligne 204/32/20421/183 

Equipements 
Crédit inscrit AP/CP 
2021 

185 000 €       Véhicules Crédit inscrit AP/CP 2021 30 000 € 

Sportifs Engagement 13 410 € Engagement 6 628 € 
Disponible 171 590 € Disponible 23 372 € 

Date de la 
demande 

Ville Bénéficiaire Objet Coût HT 
Dépense 

subventionnable 
HT 

taux Subvention 

01/08/2021 AY-CHAMPAGNE Union d'Ay-Champagne 
achat d'une barre asymétrique de compétition, 
de deux tapis de réception de deux fosses de 
réception et d'un module 

11 655 € 11 655 € 30% 3 497 € 

01/04/2021 
CHALONS EN 
CHAMPAGNE 

Association Gymnastique 
l’Espoir  

achat d'un enrouleur, tapis de poutre, tapis de 
réception poutre, d'un banc suédois, d'un baby 
trampoline, d'un portique et de petit matériel 
sportif  

8 484 € 8 484 € 30% 2 545 € 

29/04/2021 
CHALONS EN 
CHAMPAGNE 

 Les Vaillantes de la Marne 
achat de petit matériel sportif 1 146 € 1 146 € 30% 344 € 

matériel d'occasion REJET 

01/04/2021 
CHALONS EN 
CHAMPAGNE 

1 ère compagnie de 
Châlons en Champagne 

réaménagement des installations (jeu d'arc 
beursault, pas de tir couvert) et achat de petit 
matériel sportif. 

13 182 € 13 182 € 30% 3 955 € 

01/04/2021 
CHALONS EN 
CHAMPAGNE 

Club Olympique 
Champagne Argonne 
Athlétisme  

achat d'un appareil de chronométrage 
électrique  

8 000 € 8 000 € 30% 2 400 € 

26/04/2021 
CHALONS EN 
CHAMPAGNE 

L'Echiquier Chalonnais 
achat d'un moniteur tactile et un support 
mural et de six échiquiers muraux   

9 333 € 9 333 € 30% 2 800 € 
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25/04/2021 
CHALONS EN 
CHAMPAGNE 

Ugsel Marne 
achat de quatre carabines lasers, de récepteur 
lasers, de trottinettes pour biathlon, 
application mobiles et de petit matériel sportif 

8 056 € 8 056 € 30% 2 517 € 

12/07/2021 
CHALONS EN 
CHAMPAGNE 

La Renaissance 

achat d'un praticable d'entrainement 38 986 € 20 000 € 30% 

7 260 € achat d'une housse pour bloc de réception et 
de petit matériel sportif (medecine-ball, bande 
élastique, patins)  

4 201 € 4 201 € 30% 

achat de deux fosses de réception 
(équipements immobiliers)  

REJET 

07/06/2021 
CHALONS EN 
CHAMPAGNE 

Espérance Châlons en 
Champagne  

achat d'une barre de traction 500 € 500 € 30% 150 € 

01/05/2021 CORMONTREUIL 
Tennis Club de 
Cormontreuil 

achat de balles de tennis 4 957 € 4 957 € 30% 1 487 € 

achat de badges REJET 

21/09/2021 DIZY 
Comité Départementale 
Marne de la FFESSM  

achat d'un  mannequin d'entrainement Rejet < 150 € de subvention 

achat d'un défibrillateur REJET 

01/08/2021 EPERNAY Epernay Canoë Kayak 
achat de cinq kayaks, d'un baby kayak et d'une 
remorque  

12 344 € 12 344 € 30% 3 703 € 

29/06/2021 EPERNAY Le Réveil d'Epernay 

achat d'une bâche de protection de praticable, 
de pieds pour poutre, de module en mousse, 
d'un mini tremplin, d'une mini barres 
asymétriques 

7 585 € 7 585 € 30% 2 276 € 

25/04/2021 FAGNIERES Racing Club de Fagnières achat d'un Big Air Bag de réception 2 940 € 2 940 € 30% 882 € 

15/06/2021 GRAUVES Billard Club de Grauves 
remplacement de tapis et achat de billes et 
d'accessoires  

1 502 € 1 502 € 30% 451 € 

15/06/2021 SILLERY 
Association Culturelle et 
sportive de Sillery section 
Course d’Orientation  

achat de deux logiciels de traçage de parcours, 
de puces, et de petit matériel sportif (balises, 
pinces)  

1 609 € 1 609 € 30% 483 € 

cartouches  d'encres REJET 
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21/06/2021 REIMS 
Entente Family Stade de 
Reims athlétisme  

achat de matériel de chronométrage hors 
stade  et de bâtons de marche nordique  

8 800 € 8 800 € 30% 2 640 € 

15/06/2021 SAINT MEMMIE 
Tennis Club de Saint 
Memmie  

achat de petit matériel sportif (balles, filet) 914 € 914 € 30% 274 € 

31/08/2021 SAINTE MENEHOULD L'Aiglonne 

achat d'un cheval d'arçons, de tapis de 
réception, de tapis de gym, d'un module, d'un 
porte mains, d'un plinth, d'un plan incliné, de 
bâtons de marche nordique et de petit 
matériel sportif  

19 408 € 19 408 € 30% 5 822 € 

15/06/2021 SEZANNE 
Cercle d'escrime La rapière 
de Sezanne  

achat d'un minuteur électronique, de quinze 
épées et 8 fleurets et de boitiers 
d'entrainement épée 

1 836 € 1 836 € 30% 551 € 

01/08/2021 TINQUEUX 
Comité Départementale de 
la Marne de Badminton  

achat de petit matériel sportif 1 578 € 1 578 € 30% 473 € 

livret Passeport Badminton REJET 

02/06/2021 TINQUEUX AS Gueux Tinqueux TT 

achat d'un robot lance balles, d'un kit 
d'entrainement lumineux, de deux tables de 
tennis de table, de séparations et de petit 
matériel sportif  

5 874 € 5 874 € 30% 1 762 € 

25/03/2021 VITRY LE FRANCOIS La Bulle achat de bouteilles, détenteurs et de palmes 1 026 € 1 026 € 30% 308 € 

07/05/2021 VERZY Archery des Loups 
achat de petit matériel sportif (flèches, cibles, 
blasons)  

1 634 € 1 634 € 30% 490 € 

10/05/2021 WARMERIVILLE Foyer Volume 

achat de tatamis, espalier suédois, barre de 
traction et de petit matériel sportif  

2 406 € 2 406 € 30% 722 € 

achat de thermomètre REJET 

22/07/2021 WITRY LES REIMS 
Entente sportive de Witry 
les Reims  

achat de petit matériel (poids, cerceau, javelot) 681 € 681 € 30% 204 € 
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Véhicules 

21/06/2021 REIMS 
Entente Family Stade de 
Reims athlétisme  

achat d'un minibus 19 780 € 19 780 € 30% 5 934 € 

01/08/2021 EPERNAY Epernay Canoë Kayak achat d'un minibus 17 040 € 17 040 € 30% 5 112 € 

25/08/2021 REIMS 
Reims Haltérophilie 
Musculation  

achat d'un minibus 25 725 € 25 725 € 30% 7 718 € 

Total 66 760 € 
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MARNE 

COMMISSION PERMANENTE DU VENDREDI 17 SEPTEMBRE 2021 

RAPPORTEUR : Monsieur Raphaël BLANCHARD 

EXTRAIT du 
PROCÉS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

OBJET : Manifestations sportives 

L’an deux mille vingt et un, le 17 septembre, la Commission Permanente s’est réunie à l’Hôtel du département 
sous la Présidence de Monsieur Christian BRUYEN pour examiner les rapports inscrits à l’ordre du jour. 

NOMBRE DE CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX EN EXERCICE : 46 QUORUM : 24 

SOUS LA PRÉSIDENCE DE : CHRISTIAN BRUYEN, PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

VICE-PRÉSIDENTS : Jean-Marc ROZE, Monique DORGUEILLE, Jean-Louis DEVAUX, Mario ROSSI, Laure MILLER, Julien 

VALENTIN, Thierry BUSSY, Danielle BERAT, Raphaël BLANCHARD. 

AUTRES MEMBRES : Annie COULON, Kim DUNZE, Jean-Pierre FORTUNE, Christine FRANZIN, Marie-Noëlle GABET, Claude 
GACHET, Sabine GALICHER, Charles GERMAIN, Brigitte HANSE, Eric KARIGER, Cyril LAURENT, Fanny LEVY, Florence LOISELET, 
Jean MARX, Sébastien MIRGODIN, Benoît MOITTIE, Valérie MORAND, Rudy NAMUR, Marie-Thérèse PICOT, Jonathan 
RODRIGUES, Véronique RONDELLI-LUC, Philippe SALMON, Alphonse SCHWEIN, Marie-Thérèse SIMONET, Juliette SYGUT, 
Khira TAAM, Vincent VERSTRAETE, Maryline VUIBLET. 

MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : Charles DE COURSON, Sylvie GERARD-MAIZIERES. 

MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET NON REPRÉSENTÉS : Martine BOUTILLAT, Cécile CONREAU, Marie DEPAQUY, Pascal DESAUTELS, 
Stéphane LANG, Frédérique SCHULTHESS. 

LA COMMISSION PERMANENTE, 

VU la délibération SE21-07-I-04 du 1er juillet 2021 relative à la délégation qui lui a été donnée, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le budget voté au titre de l’exercice 2021, Vu la délibération SE21-05-I-01 relative à la décision modificative n°1, 
Vu les critères de l’aide au partenariat et du soutien aux projets et initiatives avec les collectivités définis par la 
délibération SE18-06-I-01 et SE18-10-I-02, 
Vu le rapport de Monsieur le Président du Conseil départemental, 
Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE d’accorder des subventions aux associations agréées concernant l’organisation de manifestations sportives, 
pour un montant total de 32 325 €, conformément au tableau en annexe. 

PRÉCISE que la dépense sera imputée sur la ligne 65/32/6574.33211/183 du budget départemental. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Le Président du Conseil départemental, 

Signé 

Christian BRUYEN
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MANIFESTATIONS SPORTIVES 

Ligne 65/32/6574,33211/183 

Crédits inscrits BP 2021 80 000 € 

Engagements 0 € 

Disponible  80 000 € 

Date de la 
demande 

Ville Libellé Objet 
Budget 

prévisionnel 
Budget à 
retenir 

Calcul Subvention 

Manifestations Nationales 
Budget hors frais d'hébergement, restauration, transports et dotations pour les compétiteurs, redevances et taxes aux Fédérations et valorisations du bénévolat 

05/07/2021 BETHENY 
Bétheny Sports 
Evènements  

Championnats du Grand Est de contre la montre, le 
5 septembre 2021 

39 850 € 19 000 € 10% 1 900 € 

12/05/2021 
CHALONS EN 
CHAMPAGNE 

L'Echiquier Chalonnais 
Top 12, Championnat de France des Clubs du 24 
juin au 4 juillet 2021 au Palais des Sports de 
Coubertin à Châlons en Champagne  

21 560 € 17 860 € 10% 1 786 € 

22/06/2021 
CHALONS EN 
CHAMPAGNE 

Union Cycliste Châlons 
en Champagne  

18 ème édition des Boucles de la Marne à Sainte 
Menehould le 19 septembre 2021 

56 584 € 52 084 € déplafonnement 10 000 € 

24/11/202 DIZY 
Association Sportive 
Automobile Club de 
Champagne Reims  

24ème édition du Rallye National Epernay-Vins de 
Champagne les 29,30 et 31 octobre 2021 

200 000 € 161 770 € déplafonnement 8 000 € 

08/01/2021 EPERNAY Moto Club d'Epernay 
Enduro d’Epernay Terres de Champagne, le 11 
juillet 2021 à Epernay  

67 180 € 27 080 € 
plafonné à la 

demande 
2 200 € 

17/08/2021 EPERNAY Moto Club d'Epernay 
35 ème Trial International FFM de Vertus le 24 
octobre 2021 

27 235 € 5 597 € 10% 559 € 

06/04/2021 MONTIER EN DER Association Cap Der 8ème Marathon du Lac du Der, le 13 juin 2021 127 500 € 44 550 € 10% 4 450 € 
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05/05/2021 REIMS 
Entente Family Stade 
de Reims Athlétisme  

Trail des Tordus les 10 et 11 juillet 2021 79 075 € 27 979 € 
plafonné à la 

demande 
500 € 

11/11/2019 REIMS 
Reims Champagne 
Véhicules Historiques 

1er classic Rallye Reims Champagne le 10 octobre 
2021 

28 000 € 14 300 € 10% 1 430 € 

Manifestations Diverses 
Budget hors hébergement, restauration, transport et dotations pour les compétiteurs, frais de réception, cadeaux, souvenirs et valorisation du bénévolat 

01/03/2021 FAGNIERES 
Bike Trial Cycle 
Fagnières  

Championnat Grand Est Vtt et championnat de la 
Marne à La Grange aux Bois, Sainte Ménehould, les 
28 et 29 juillet 2021 

5 765 € 1 815 € 
25%  

(plafond de 300 €) 
300 € 

11/08/2021 FAGNIERES Racing Club Fagnières Trophée Grand Est BMX le 26 septembre 2021 5 150 € 2 500 € 
25%  

(plafond de 300 €) 
300 € 

20/07/2021 SUIPPES La Pédale Suippase Les foulées Suippases le 3 octobre 2021 5 970 € 4 150 € 
25%  

(plafond de 300 €) 
300 € 

Manifestations Départementales 
Budget hors hébergement, restauration, transport et dotations pour les compétiteurs, frais de réception, cadeaux, souvenirs et valorisation du bénévolat 

13/07/2021 MOURMELON Courir Pour un Avenir Course du 11 novembre 2021 6510 2 200 
25%  

(plafond de 200 €) 
200 € 

01/05/2021 
VITRY LE 
FRANCOIS 

Athlétisme Club 
Vitryat  

Corrida vitryate le 19 sepembre 2021 19 090 € 8 990 € 
25%  

(plafond de 200 €) 
200 € 

16/08/2021 VOILEMONT 
Argonne Sport 
Discovery 

Trail des Gorges d'Argonne le 12 septembre 2021 6 805 € 2 100 € 
25%  

(plafond de 200 €) 
200 € 

Total 32 325 € 
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MARNE 

COMMISSION PERMANENTE DU VENDREDI 17 SEPTEMBRE 2021 

RAPPORTEUR : Monsieur Raphaël BLANCHARD 

EXTRAIT du 
PROCÉS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

OBJET : Soutien à l'organisation des stages sportifs 

L’an deux mille vingt et un, le 17 septembre, la Commission Permanente s’est réunie à l’Hôtel du département 
sous la Présidence de Monsieur Christian BRUYEN pour examiner les rapports inscrits à l’ordre du jour. 

NOMBRE DE CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX EN EXERCICE : 46 QUORUM : 24 

SOUS LA PRÉSIDENCE DE : CHRISTIAN BRUYEN, PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

VICE-PRÉSIDENTS : Jean-Marc ROZE, Monique DORGUEILLE, Jean-Louis DEVAUX, Mario ROSSI, Laure MILLER, Julien 

VALENTIN, Thierry BUSSY, Danielle BERAT, Raphaël BLANCHARD. 

AUTRES MEMBRES : Annie COULON, Kim DUNZE, Jean-Pierre FORTUNE, Christine FRANZIN, Marie-Noëlle GABET, Claude 
GACHET, Sabine GALICHER, Charles GERMAIN, Brigitte HANSE, Eric KARIGER, Cyril LAURENT, Fanny LEVY, Florence LOISELET, 
Jean MARX, Sébastien MIRGODIN, Benoît MOITTIE, Valérie MORAND, Rudy NAMUR, Marie-Thérèse PICOT, Jonathan 
RODRIGUES, Véronique RONDELLI-LUC, Philippe SALMON, Alphonse SCHWEIN, Marie-Thérèse SIMONET, Juliette SYGUT, 
Khira TAAM, Vincent VERSTRAETE, Maryline VUIBLET. 

MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : Charles DE COURSON, Sylvie GERARD-MAIZIERES. 

MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET NON REPRÉSENTÉS : Martine BOUTILLAT, Cécile CONREAU, Marie DEPAQUY, Pascal DESAUTELS, 
Stéphane LANG, Frédérique SCHULTHESS. 

LA COMMISSION PERMANENTE, 

VU la délibération SE21-07-I-04 du 1er juillet 2021 relative à la délégation qui lui a été donnée, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le budget voté au titre de l’exercice 2021, Vu la délibération SE21-05-I-01 relative à la décision modificative n°1, 
Vu les critères de l’aide au partenariat et du soutien aux projets et initiatives avec les collectivités définis par la 
délibération SE18-06-I-01 et SE18-10-I-02, 
Vu le rapport de Monsieur le Président du Conseil départemental, 
Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE d’accorder, au titre du soutien à l’organisation des stages sportifs, des subventions pour un montant total de 
1 850 €, dont vous trouverez le détail dans le tableau récapitulatif ci-joint. 

PRÉCISE que la dépense sera imputée sur le chapitre 65-32-6574-33113-183 du budget départemental. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Le Président du Conseil départemental, 

Signé 

Christian BRUYEN
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Commission Permanente du 17 septembre 2021 
POLITIQUE SPORTIVE ET DE LOISIRS 

Stages sportifs "JEUNES ESPOIRS" 

Chapitre 65/32/ 6574/33113/183 

DATE DE LA 
DEMANDE 

CLUB 
PERFORMANCE 

NATURE DU STAGE COUT ESTIME 
BUDGET 
RETENU 

NOMBRE DE 
JEUNES 
ESPOIRS 

COÛT 
INDIVIDUEL du 

STAGE 

MONTANT DE LA 
BOURSE 

SUBVENTION 
PROPOSEE 

25/06/2021 

Assocation 
Saint Brice 
Courcelles 
Handball 

Stage d'entrainement du 11 
au 17 juillet  2021 à 

Giffaumont 
14 579 € 9 585 € 20 479 50 1 000 € 

13/01/2021 
Reims 

Métropole 
Hockey 

Stage de perfectionnement 
du 23 au 27 août 2021 à la 
patinoire Jacques Barot à 

Reims  

7 500 € 7 500 € 17 441 50 850 € 

37 1 850 € 
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CP21-09-N-06 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MARNE 

COMMISSION PERMANENTE DU VENDREDI 17 SEPTEMBRE 2021 

RAPPORTEUR : Monsieur Raphaël BLANCHARD 

EXTRAIT du 
PROCÉS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

OBJET : Matériel sportif et individuel des jeunes athlètes (18 ans ou moins) 

L’an deux mille vingt et un, le 17 septembre, la Commission Permanente s’est réunie à l’Hôtel du département 
sous la Présidence de Monsieur Christian BRUYEN pour examiner les rapports inscrits à l’ordre du jour. 

NOMBRE DE CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX EN EXERCICE : 46 QUORUM : 24 

SOUS LA PRÉSIDENCE DE : CHRISTIAN BRUYEN, PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

VICE-PRÉSIDENTS : Jean-Marc ROZE, Monique DORGUEILLE, Jean-Louis DEVAUX, Laure MILLER, Julien VALENTIN, Thierry 

BUSSY, Danielle BERAT, Raphaël BLANCHARD. 

AUTRES MEMBRES : Annie COULON, Kim DUNZE, Jean-Pierre FORTUNE, Christine FRANZIN, Marie-Noëlle GABET, Claude 
GACHET, Sabine GALICHER, Charles GERMAIN, Brigitte HANSE, Eric KARIGER, Cyril LAURENT, Fanny LEVY, Florence LOISELET, 
Jean MARX, Sébastien MIRGODIN, Benoît MOITTIE, Valérie MORAND, Rudy NAMUR, Marie-Thérèse PICOT, Jonathan 
RODRIGUES, Véronique RONDELLI-LUC, Philippe SALMON, Alphonse SCHWEIN, Marie-Thérèse SIMONET, Juliette SYGUT, 
Khira TAAM, Vincent VERSTRAETE, Maryline VUIBLET. 

MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : Charles DE COURSON, Sylvie GERARD-MAIZIERES. 

MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET NON REPRÉSENTÉS : Martine BOUTILLAT, Cécile CONREAU, Marie DEPAQUY, Pascal DESAUTELS, 
Stéphane LANG, Mario ROSSI, Frédérique SCHULTHESS. 

LA COMMISSION PERMANENTE, 

VU la délibération SE21-07-I-04 du 1er juillet 2021 relative à la délégation qui lui a été donnée, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le budget voté au titre de l’exercice 2021, Vu la délibération SE21-05-I-01 relative à la décision modificative n°1, 
Vu les critères de l’aide au partenariat et du soutien aux projets et initiatives avec les collectivités définis par la 
délibération SE18-06-I-01 et SE18-10-I-02, 
Vu le rapport de Monsieur le Président du Conseil départemental, 
Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE d’accorder des subventions pour l’achat de matériel sportif et individuel des jeunes athlètes pour un montant 
total de 900 €, selon le tableau récapitulatif joint. 

PRÉCISE que la dépense sera imputée sur la ligne 204/32/20421/18 du budget départemental. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Le Président du Conseil départemental, 

Signé 

Christian BRUYEN
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Athlète 
Date de 

naissance 
discipline Résultats Club Bénéficiaire Objet Coût 

Dépenses 
subventionnables 

taux Calcul Subvention 

XXX 
XXX 

20/3/2007 

VTT, 
route, 
cyclo- 
cross 

9 ème à la Coupe de France 
des Départements  le 24 

juillet 2021 à Châtel Guyon  

Bike Trial 
Cycle 

FAGNIERES 

XXX 
XXX 

achat d'un 
vélo de route 

1 995 € 1 599 € 30% 479,70 450 € 

XXX 
XXX 

14/3/2011 
Cyclo 
cross 

Championne  Nord Est le 27 
juin 2021 à Strasbourg  

Bike Trial 
Cycle 

FAGNIERES 

XXX 
XXX 

achat d'un 
BMX 

1 929 €          1 929 € 30% 578,70 450 € 
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MARNE 

COMMISSION PERMANENTE DU VENDREDI 17 SEPTEMBRE 2021 

RAPPORTEUR : Monsieur Raphaël BLANCHARD 

EXTRAIT du 
PROCÉS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

OBJET : Développement du Sport-Santé 

L’an deux mille vingt et un, le 17 septembre, la Commission Permanente s’est réunie à l’Hôtel du département 
sous la Présidence de Monsieur Christian BRUYEN pour examiner les rapports inscrits à l’ordre du jour. 

NOMBRE DE CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX EN EXERCICE : 46 QUORUM : 24 

SOUS LA PRÉSIDENCE DE : CHRISTIAN BRUYEN, PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

VICE-PRÉSIDENTS : Jean-Marc ROZE, Monique DORGUEILLE, Jean-Louis DEVAUX, Laure MILLER, Julien VALENTIN, Marie 

DEPAQUY, Thierry BUSSY, Danielle BERAT, Raphaël BLANCHARD. 

AUTRES MEMBRES : Annie COULON, Kim DUNZE, Jean-Pierre FORTUNE, Christine FRANZIN, Marie-Noëlle GABET, Claude 
GACHET, Sabine GALICHER, Charles GERMAIN, Brigitte HANSE, Eric KARIGER, Cyril LAURENT, Fanny LEVY, Florence LOISELET, 
Jean MARX, Sébastien MIRGODIN, Benoît MOITTIE, Valérie MORAND, Rudy NAMUR, Marie-Thérèse PICOT, Jonathan 
RODRIGUES, Véronique RONDELLI-LUC, Philippe SALMON, Alphonse SCHWEIN, Marie-Thérèse SIMONET, Juliette SYGUT, 
Khira TAAM, Vincent VERSTRAETE, Maryline VUIBLET. 

MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : Charles DE COURSON, Sylvie GERARD-MAIZIERES. 

MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET NON REPRÉSENTÉS : Martine BOUTILLAT, Cécile CONREAU, Pascal DESAUTELS, Stéphane LANG, 
Mario ROSSI, Frédérique SCHULTHESS. 

LA COMMISSION PERMANENTE, 

VU la délibération SE21-07-I-04 du 1er juillet 2021 relative à la délégation qui lui a été donnée, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le budget voté au titre de l’exercice 2021, Vu la délibération SE21-05-I-01 relative à la décision modificative n°1, 
Vu les critères de l’aide au partenariat et du soutien aux projets et initiatives avec les collectivités définis par la 
délibération SE18-06-I-01 et SE18-10-I-02, 
Vu le rapport de Monsieur le Président du Conseil départemental, 
Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE d’accorder des subventions à 11 associations dans le cadre du développement de la politique « sport santé » 
pour un montant total de 11 200 €, conformément au tableau joint. 

PRÉCISE que la dépense sera imputée sur la ligne 65/32/6574/33122/183. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Le Président du Conseil départemental, 

Signé 

Christian BRUYEN

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 21/09/2021 à 15h16
Réference de l'AR : 051-225100015-20210917-CP21_09_N_07-DE



CP21-09-N-07 

Commune ARS autres Sub CG Total

Lundi 17/18h 8

vendredi 18h30/19h30 8

mardi 16/17h 12

jeudi 17/18h 8

obésité, diabète, MCV mardi 19/20h 6

obésité, diabète, cancer jeudi 11/12h 6

maladie chronique jeudi 17/18h 6

mardi 18/19h30 15

vendredi 14/15h30 15

vendredi 15h30/17h 15

gym douce jeudi 13/14h 15

Gym Pilates mercredi 16/17h 15

Ki'Danza vendredi 12h15/13h15 15

réhab. effort MCV Toute pathologie mardi 9/10h 15

marche nordique N1 Obésité diabète cancer MCV mardi 14h15/15h30 15

marche nordique N2 Tout public mardi 10h45/11h45 15

Gym et équilibre cancer, obésité, diabète lundi 12/13h 15

Gym et équilibre cancer, obésité, diabète mardi 17/18h 15

Gym ta forme Cancer, MCV mercredi 9h30/10h30 15

TC St Memmie Tennis Tout public jeudi 16/17h 6 3 870 € 1 500 € 500 € 1 000 € 500  3 500 €

L'Aiglonne marche nordique
Lutte contre Sédentarité

Cardio Vasculaire
vendredi 15h/17h 12 4 350 € 500 € 500 € 2 350 € 500  3 850 €

mercredi 17h30/19h 4

mercredi 17h30/19h 4

Gym après Cancer Cancer vendredi 9h30/10h30 10

Gym sport santé Cancer vendredi 10h30/11h30 13

Gym d'équilibre
Lutte contre sédentarité

Perte d'autonomie
mardi 10h30/11h30 11

294 € 71 555 € 11 300 € 8 500 € 28 005 € 11 200 € 59 005 €

Affections longue durée 500 €

Tout Public

1 500 €

5 610 €

8 662 €

8 035 €

10 223 0 1 500 700  9 563

5 970 € 1 860 €Tennis

Nombre COÛT de l'action
Financements 

Joies et Loisirs EPGV

Pratiquants licenciés

 Sport Pour Tous
Affections longue durée 9 040 € 1 000  

SOUTIEN aux CRENEAUX SPORT SANTE 2020 2021

STRUCTURE FEDERATION PATHOLOGIE
JOUR

CRENEAU

Association des 

Professionnels de Santé 

Montmiraillais

HORAIRE

0 € 1 000 € 6 035 €

300 € 5 160 €1 500  

Cercle Nautique des 

Régates Rémoises
Aviron

Diabète Cancer MCV  Sclérose 

en plaque

Parkinson

6 100 € 1 860 € 1 540 €

Tennis Club de Reims

Elo Forme Détente

1 000  

1 500 €

4 900 €1 500  

4 737 €

1 860 € 3 860 €1 500  

CD Sport pour Tous 10 700 € 1 860 € 5 090 €

EFSRA 1 500  1 860 € 1 377 €

1 000  0 €

TOTAL

3 450 €

CSC Vitry le François

Les Pelles Chalonnaises
Canoe Kayak

Aviron
4 300 €

7 363

2 500 €2 730 €Toute pathologie 0 € 1 500 € 500 € 500  

9 450 €

2 450 €
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MARNE 

COMMISSION PERMANENTE DU VENDREDI 17 SEPTEMBRE 2021 

RAPPORTEUR : Monsieur Raphaël BLANCHARD 

EXTRAIT du 
PROCÉS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

OBJET : Soutien à la pratique handisport et sport adapté 

L’an deux mille vingt et un, le 17 septembre, la Commission Permanente s’est réunie à l’Hôtel du département 
sous la Présidence de Monsieur Christian BRUYEN pour examiner les rapports inscrits à l’ordre du jour. 

NOMBRE DE CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX EN EXERCICE : 46 QUORUM : 24 

SOUS LA PRÉSIDENCE DE : CHRISTIAN BRUYEN, PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

VICE-PRÉSIDENTS : Jean-Marc ROZE, Monique DORGUEILLE, Jean-Louis DEVAUX, Laure MILLER, Julien VALENTIN, Marie 

DEPAQUY, Thierry BUSSY, Danielle BERAT, Raphaël BLANCHARD. 

AUTRES MEMBRES : Annie COULON, Kim DUNZE, Jean-Pierre FORTUNE, Christine FRANZIN, Marie-Noëlle GABET, Claude 
GACHET, Sabine GALICHER, Charles GERMAIN, Brigitte HANSE, Eric KARIGER, Cyril LAURENT, Fanny LEVY, Florence LOISELET, 
Jean MARX, Sébastien MIRGODIN, Benoît MOITTIE, Valérie MORAND, Rudy NAMUR, Marie-Thérèse PICOT, Jonathan 
RODRIGUES, Véronique RONDELLI-LUC, Philippe SALMON, Alphonse SCHWEIN, Marie-Thérèse SIMONET, Juliette SYGUT, 
Khira TAAM, Vincent VERSTRAETE, Maryline VUIBLET. 

MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : Charles DE COURSON, Sylvie GERARD-MAIZIERES. 

MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET NON REPRÉSENTÉS : Martine BOUTILLAT, Cécile CONREAU, Pascal DESAUTELS, Stéphane LANG, 
Mario ROSSI, Frédérique SCHULTHESS. 

LA COMMISSION PERMANENTE, 

VU la délibération SE21-07-I-04 du 1er juillet 2021 relative à la délégation qui lui a été donnée, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le budget voté au titre de l’exercice 2021, Vu la délibération SE21-05-I-01 relative à la décision modificative n°1, 
Vu les critères de l’aide au partenariat et du soutien aux projets et initiatives avec les collectivités définis par la 
délibération SE18-06-I-01 et SE18-10-I-02, 
Vu le rapport de Monsieur le Président du Conseil départemental, 
Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE d’accorder des subventions dans le cadre du soutien à la pratique handisport et sport adapté et au titre de la 

saison sportive 2020/2021, pour un montant total de 3 020 €, aux associations suivantes : 

 Association Sport Adapté Le Messager : 1 180 €

 Reims Handisport : 1 560 €

 Chalons Handisport : 280 €

PRÉCISE que la dépense sera imputée sur la ligne 65/32/6574/33121/183 du budget départemental. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Le Président du Conseil départemental, 

Signé 

Christian BRUYEN 
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MARNE 

COMMISSION PERMANENTE DU VENDREDI 17 SEPTEMBRE 2021 

RAPPORTEUR : Monsieur Raphaël BLANCHARD 

EXTRAIT du 
PROCÉS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

OBJET : Soutien au sport scolaire 

L’an deux mille vingt et un, le 17 septembre, la Commission Permanente s’est réunie à l’Hôtel du département 
sous la Présidence de Monsieur Christian BRUYEN pour examiner les rapports inscrits à l’ordre du jour. 

NOMBRE DE CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX EN EXERCICE : 46 QUORUM : 24 

SOUS LA PRÉSIDENCE DE : CHRISTIAN BRUYEN, PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

VICE-PRÉSIDENTS : Jean-Marc ROZE, Monique DORGUEILLE, Jean-Louis DEVAUX, Laure MILLER, Julien VALENTIN, Marie 

DEPAQUY, Thierry BUSSY, Danielle BERAT, Raphaël BLANCHARD. 

AUTRES MEMBRES : Annie COULON, Kim DUNZE, Jean-Pierre FORTUNE, Christine FRANZIN, Marie-Noëlle GABET, Claude 
GACHET, Sabine GALICHER, Charles GERMAIN, Brigitte HANSE, Eric KARIGER, Cyril LAURENT, Fanny LEVY, Florence LOISELET, 
Jean MARX, Sébastien MIRGODIN, Benoît MOITTIE, Valérie MORAND, Rudy NAMUR, Marie-Thérèse PICOT, Jonathan 
RODRIGUES, Véronique RONDELLI-LUC, Philippe SALMON, Alphonse SCHWEIN, Marie-Thérèse SIMONET, Juliette SYGUT, 
Khira TAAM, Vincent VERSTRAETE, Maryline VUIBLET. 

MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : Charles DE COURSON, Sylvie GERARD-MAIZIERES. 

MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET NON REPRÉSENTÉS : Martine BOUTILLAT, Cécile CONREAU, Pascal DESAUTELS, Stéphane LANG, 
Mario ROSSI, Frédérique SCHULTHESS. 

LA COMMISSION PERMANENTE, 

VU la délibération SE21-07-I-04 du 1er juillet 2021 relative à la délégation qui lui a été donnée, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le budget voté au titre de l’exercice 2021, Vu la délibération SE21-05-I-01 relative à la décision modificative n°1, 
Vu les critères de l’aide au partenariat et du soutien aux projets et initiatives avec les collectivités définis par la 
délibération SE18-06-I-01 et SE18-10-I-02, 
Vu le rapport de Monsieur le Président du Conseil départemental, 
Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE d’accorder des subventions dans le cadre des aides aux associations scolaires pour un montant total de 
71 156 € réparties entre trois structures : 

 USEP : 14 012 €

 UGSEL 51 C : 10 128 €

 UNSS : 47 016 €

PRÉCISE que la dépense sera imputée sur la ligne 65/32/6574/33115/183 du budget départemental. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Le Président du Conseil départemental, 

Signé 

Christian BRUYEN 
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MARNE 

COMMISSION PERMANENTE DU VENDREDI 17 SEPTEMBRE 2021 

RAPPORTEUR : Monsieur Raphaël BLANCHARD 

EXTRAIT du 
PROCÉS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

OBJET : Soutien aux collégiens en Pôle France ou Espoirs 

L’an deux mille vingt et un, le 17 septembre, la Commission Permanente s’est réunie à l’Hôtel du département 
sous la Présidence de Monsieur Christian BRUYEN pour examiner les rapports inscrits à l’ordre du jour. 

NOMBRE DE CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX EN EXERCICE : 46 QUORUM : 24 

SOUS LA PRÉSIDENCE DE : CHRISTIAN BRUYEN, PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

VICE-PRÉSIDENTS : Jean-Marc ROZE, Monique DORGUEILLE, Jean-Louis DEVAUX, Laure MILLER, Julien VALENTIN, Marie 

DEPAQUY, Thierry BUSSY, Danielle BERAT, Raphaël BLANCHARD. 

AUTRES MEMBRES : Annie COULON, Kim DUNZE, Jean-Pierre FORTUNE, Christine FRANZIN, Marie-Noëlle GABET, Claude 
GACHET, Sabine GALICHER, Charles GERMAIN, Brigitte HANSE, Eric KARIGER, Cyril LAURENT, Fanny LEVY, Florence LOISELET, 
Jean MARX, Sébastien MIRGODIN, Benoît MOITTIE, Valérie MORAND, Rudy NAMUR, Marie-Thérèse PICOT, Jonathan 
RODRIGUES, Véronique RONDELLI-LUC, Philippe SALMON, Alphonse SCHWEIN, Marie-Thérèse SIMONET, Juliette SYGUT, 
Khira TAAM, Vincent VERSTRAETE, Maryline VUIBLET. 

MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : Charles DE COURSON, Sylvie GERARD-MAIZIERES. 

MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET NON REPRÉSENTÉS : Martine BOUTILLAT, Cécile CONREAU, Pascal DESAUTELS, Stéphane LANG, 
Mario ROSSI, Frédérique SCHULTHESS. 

LA COMMISSION PERMANENTE, 

VU la délibération SE21-07-I-04 du 1er juillet 2021 relative à la délégation qui lui a été donnée, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le budget voté au titre de l’exercice 2021, Vu la délibération SE21-05-I-01 relative à la décision modificative n°1, 
Vu les critères de l’aide au partenariat et du soutien aux projets et initiatives avec les collectivités définis par la 
délibération SE18-06-I-01 et SE18-10-I-02, 
Vu le rapport de Monsieur le Président du Conseil départemental, 
Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE d’attribuer 5 bourses pour un montant total de 1 750 € dans le cadre du dispositif d’attribution de bourses 
aux jeunes sportifs inscrits dans des plans de performance fédéraux (PPF) pour la saison sportive 2020/2021. 

PRÉCISE que la dépense sera imputée sur la ligne 65/32/6513/33411/183 du budget départemental. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Le Président du Conseil départemental, 

Signé 

Christian BRUYEN 
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NOM PRÉNOM DISCIPLINE 

TYPE 
D'HÉBERGEMENT 

OU DE 
RESTAURATION  

NOM DE 
L'ÉTABLISSEMENT 

SCOLAIRE 

CLASSE 
FRÉQUENTÉE 

TOTAL 
DE 

POINTS 

MONTANT 
DE LA 

BOURSE 

XXX XXX 
DANSE SUR 

GLACE 

EXTERNE 
ETABLISSEMENT 

SCOLAIRE  

COLLEGE NOTRE 
DAME PERRIER  

5 EME 14 250 € 

XXX XXX 
BASKET-

BALL 

DEMI-
PENSIONNAIRE 

ETABLISSEMENT 
SCOLAIRE  

COLLEGE SAINT 
JOSEPH  

3 EME 7 0 € 

XXX XXX 
BASKET-

BALL 
INTERNE CREPS 

DE REIMS  

COLLEGE 
FRANCOIS 

LEGROS 
4 EME 16 250 € 

XXX 
XXX 

XXX  
XXX 

FOOTBALL 
INTERNE CREPS 

DE REIMS  

COLLEGE 
FRANCOIS 

LEGROS 
4 EME 26 750 € 

XXX XXX 
BASKET- 

BALL 

DEMI-
PENSIONNAIRE 

CREPS DE REIMS 

COLLEGE 
FRANCOIS 

LEGROS 
3 EME 10 0 € 

XXX XXX JUDO 

DEMI-
PENSIONNAIRE 

ETABLISSEMENT 
SCOLAIRE  

COLLEGE 
FRANCOIS 

LEGROS 
3 EME 8 0 € 

XXX XXX 
BASKET-

BALL 
INTERNE CREPS 

DE REIMS  

COLLEGE 
FRANCOIS 

LEGROS 
4 EME 9 0 € 

XXX XXX 
BASKET-

BALL 

DEMI-
PENSIONNAIRE 

CREPS DE REIMS 

COLLEGE 
FRANCOIS 

LEGROS 
4 EME 5 0 € 

XXX XXX 
BASKET-

BALL 

DEMI-
PENSIONNAIRE 

CREPS DE REIMS 

COLLEGE 
FRANCOIS 

LEGROS 
4 EME 15 250 € 

XXX XXX 
BASKET-

BALL 

DEMI-
PENSIONNAIRE 

CREPS DE REIMS 

COLLEGE 
FRANCOIS 

LEGROS 
3 EME 9 0 € 

XXX XXX 
BASKET-

BALL 
INTERNE CREPS 

DE REIMS  

COLLEGE 
FRANCOIS 

LEGROS 
4 EME 14 250 € 

XXX XXX 
PATINAGE 

ARTISTIQUE 

DEMI-
PENSIONNAIRE 

ETABLISSEMENT 
SCOLAIRE  

COLLEGE 
PENSIONNAT 
SACRE CŒUR 

4 EME 10 0 € 

XXX XXX 
PATINAGE 

ARTISTIQUE 

INTERNE 
ETABLISSEMENT 

SCOLAIRE 

COLLEGE NOTRE 
DAME PERRIER  

6 EME 5 0 € 

XXX XXX 
BASKET-

BALL 

DEMI-
PENSIONNAIRE 

CREPS DE REIMS 

COLLEGE 
FRANCOIS 

LEGROS 
4 EME 11 0 € 

TOTAL 1 750 € 
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REJETS 

NOM PRÉNOM DISCIPLINE STRUCTURE FORMATION ADRESSE Proposition 

XXX XXX 
PATINAGE 

ARTISTIQUE 
CE2 REIMS 

REJET NON 
COLLEGIEN 

XXX XXX 
PATINAGE 

ARTISTIQUE 
SECONDE REIMS 

REJET NON 
COLLEGIEN 
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0moins de 2000 kms   (structure à 25km)

Nombre de km pour rejoindre la structure d'entrainement (base : 1AR /sem/ 10 mois)

Entre 2 001 et 4 000 kms (structure à 50km) 2

Entre 4 001 et 10 000 kms (structure à 125 km) 4

Famille 0

Hebergement 

Entre 10 001 et 15 000 kms (structure à 187,5 km) 6

Plus de 15 001 km 8

Internat ou demi pension scolaire/famille d'accueil 2

demi pensionnaire (CREPS, Pôle) 3

Plus de 15 000 € 0

Quotient familial (revenu fiscal / nombre de parts)

Interne (INSEP, CREPS…) 6

Entre 10 000 et 15 000 € 3

Entre 8 000 et 9 999 € 6

Entre 6 000 et 7 999 € 9

Entre 4 500 € et 5 999 € 12

Moins de 500  € 0

Dépenses

Moins de 4 500 € 15

Aides

Entre 500 et 1 500 € 1

Plus de  1 500 € 2

Plus de 1 500 € 0

Entre 500 et 1 500 € 1

entre 13 et 18 points Bourse de niveau 1 : 250 €

Moins de 500 € 2

entre 19 et 24 points Bourse de niveau 2 : 500 €

25 points et plus Bourse de niveau 3: 750 €

BOURSES D'ACCESSIBILITE AU SPORT DE HAUT NIVEAU

ATTRIBUTION DES POINTS

Classification des bourses:
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CP21-09-O-01 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MARNE 

COMMISSION PERMANENTE DU VENDREDI 17 SEPTEMBRE 2021 

RAPPORTEUR : Madame Annie COULON 

EXTRAIT du 
PROCÉS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

OBJET : Soutien à la création d'hébergements touristiques 

L’an deux mille vingt et un, le 17 septembre, la Commission Permanente s’est réunie à l’Hôtel du département 
sous la Présidence de Monsieur Christian BRUYEN pour examiner les rapports inscrits à l’ordre du jour. 

NOMBRE DE CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX EN EXERCICE : 46 QUORUM : 24 

SOUS LA PRÉSIDENCE DE : CHRISTIAN BRUYEN, PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

VICE-PRÉSIDENTS : Jean-Marc ROZE, Monique DORGUEILLE, Jean-Louis DEVAUX, Laure MILLER, Julien VALENTIN, Marie 

DEPAQUY, Thierry BUSSY, Danielle BERAT, Raphaël BLANCHARD. 

AUTRES MEMBRES : Annie COULON, Kim DUNZE, Jean-Pierre FORTUNE, Christine FRANZIN, Marie-Noëlle GABET, Claude 
GACHET, Sabine GALICHER, Charles GERMAIN, Brigitte HANSE, Eric KARIGER, Cyril LAURENT, Fanny LEVY, Florence LOISELET, 
Jean MARX, Sébastien MIRGODIN, Benoît MOITTIE, Valérie MORAND, Rudy NAMUR, Marie-Thérèse PICOT, Jonathan 
RODRIGUES, Véronique RONDELLI-LUC, Philippe SALMON, Alphonse SCHWEIN, Marie-Thérèse SIMONET, Juliette SYGUT, 
Khira TAAM, Vincent VERSTRAETE, Maryline VUIBLET. 

MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : Charles DE COURSON, Sylvie GERARD-MAIZIERES. 

MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET NON REPRÉSENTÉS : Martine BOUTILLAT, Cécile CONREAU, Pascal DESAUTELS, Stéphane LANG, 
Mario ROSSI, Frédérique SCHULTHESS. 

LA COMMISSION PERMANENTE, 

VU la délibération SE21-07-I-04 du 1er juillet 2021 relative à la délégation qui lui a été donnée, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le budget voté au titre de l’exercice 2021, Vu la délibération SE21-05-I-01 relative à la décision modificative n°1, 
Vu les critères de l’aide au partenariat et du soutien aux projets et initiatives avec les collectivités définis par la 
délibération SE18-06-I-01 et SE18-10-I-02, 
Vu le rapport de Monsieur le Président du Conseil départemental, 
Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE d’accorder des subventions pour un montant total de 70 750 €, détaillées en annexe, dans le cadre de la 
politique de soutien à la création d’hébergements touristiques. 

PRÉCISE que la dépense sera prélevée sur l’enveloppe n°2103060201, imputation 204-94-20422-183 du budget 
départemental. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Le Président du Conseil départemental, 

Signé 

Christian BRUYEN

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 21/09/2021 à 15h11
Réference de l'AR : 051-225100015-20210917-CP21_09_O_01-DE



CP21-09-O-01 

ANNEXE 

Construction de 3 chambres d’hôtes à BRUSSON, par la SAS TROT’TOP  (XXXX) 

XXXXXXX ont acheté une maison individuelle en Novembre 2019 à BUSSON, bénéficiant d’un potentiel 
intéressant pour y créer trois chambres d’hôtes, un espace détente composé d’une baignoire balnéo et d’un 
sauna. 

La maison sera équipée d’une grande salle de réception pour accueillir les petits déjeuners et d’une mezzanine 
qui fera office de salle de lecture. La partie extérieure donne sur un parc ombragé de 12 000 m² composé d’un 
verger et d’arbres atypiques. Des moutons, oies, poules, canards sont élevés dans la ferme juxtaposée à la 
maison.  

Le montant total des travaux est de 51 354 € HT (récupération de la TVA) mais l’ensemble des équipements de 
décoration et d’aménagements extérieurs n’est pas subventionnable. 

La dépense est donc ramenée à 48 636 € et par application de nos critères, la dépense éligible pour les projets 
de chambres d’hôtes est limitée à 12 500 € par chambre, soit 37 500 € dans ce projet précis.     

L’Agence de développement touristique a émis un avis favorable pour ce projet dont le porteur envisage un 
label 3 épis « Gîtes de France ». 

La subvention, calculée au taux de 25% sur une dépense subventionnable plafonnée à 37 500 € s’élèverait à 
9 375 €. 

Création d’un gîte de 8 personnes à RILLY LA MONTAGNE, par la SARL Couvreur Philippart Père et Fils, 
XXXX  

XXXXX sont viticulteurs à Rilly la Montagne et ont eu l’occasion d’acquérir une parcelle comprenant une 
bâtisse, juxtaposant l’exploitation.  

Suite à une demande croissante de leur clientèle et afin de diversifier leur activité, ils souhaitent rénover cette 
bâtisse pour y créer un gîte 4* d’une capacité de 8 personnes.  

La maison, comprendra 4 chambres dont deux à l’étage, équipées de salle de bain. Au rez-de-chaussée, une 
salle de réception permettra de confectionner et accueillir les repas.  

Le coût de l’ensemble des travaux s’élève 142 738 € HT (récupération de la TVA) mais la dépense éligible est 
ramenée à 137 313 €, les aménagements extérieurs n’étant pas subventionnables.  

L’Agence de développement touristique a émis un avis favorable pour ce projet dont le porteur envisage un 
classement préfectoral 3* avec une adhésion à un label national « 3 épis ou 3 clés ».  

La subvention, calculée au taux de 25% sur une dépense subventionnable de 50 000 € s’élèverait à 12 500 €. 

Création de 3 chambres d’hôtes à MONTMIRAIL par la SCI RJCV (XXX) 

XXXX via la SCI RJCV a acquis à MONTMIRAIL une maison bourgeoise du 19ème siècle afin d’y créer 3 chambres 
d’hôtes au rez de jardin, avec salles de bain privées.  

Les clients pourront profiter d’un parc boisé de plus d’1ha ainsi que d’une piscine avec abri et d’un parking 
privé.  

Le montant des travaux envisagés pour la création des 3 chambres d’hôtes « traditionnelles » est de 69 853 € 
HT (récupération de la TVA) et l’ensemble est éligible. Le porteur envisage l’obtention de l’Ecolabel.   
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La présente demande ne concerne que trois chambres d’hôtes « traditionnelles » car le porteur prévoit de 
solliciter prochainement le Département pour la création de trois autres hébergements insolites installés dans 
le Parc, entièrement confectionnés en bois, (cabane perchée sur pilotis, sphère dôme géodésique) ainsi que sur 
la création d’un gîte insolite du type « Tipi ».  

Cette demande sera présentée lors d’une prochaine réunion de commission. 

Conformément à notre schéma d’aménagement touristique, la dépense éligible pour les projets de chambres 
d’hôtes est limitée à 12 500 € par chambre, soit 37 500 € dans ce projet précis.     

L’Agence de développement touristique a émis un avis favorable pour ce projet dont le porteur envisage un 
label 4 épis « Gîtes de France ». 

La subvention, calculée au taux de 25% sur une dépense subventionnable plafonnée à 37 500 € s’élèverait à 
9 375 € auquel il conviendrait d’ajouter une prime de 1 000 € pour l’obtention de l’Ecolabel.  

Le montant de la subvention serait de 10 375 € 

Création d’un gîte de 4 personnes à ARZILLERES NEUVILLE, par XXXX 

XXX et XXX ont acquis une habitation ancienne sur la commune d’Arzillères-Neuville,  composée de deux 
étages dont un grenier à aménager.  

L’ensemble est situé sur une parcelle de 1007 m². Dans le grenier seront réalisées deux chambres pouvant 
accueillir 4 personnes, avec une salle de bain. Le rez-de-chaussée sera complètement réhabilité mais la 
disposition restera identique à l’existant (cuisine, salon, buanderie). 

Les travaux principaux concernent l’assainissement, la rénovation de la toiture et la réhabilitation. 

Le montant des travaux est de 68 732 € TTC (non récupération de la TVA), répartis comme suit : 

- Toiture 25 669 € 
- Assainissement 12 469 € 
- Maconnerie Placo  6 381 € 
- Chauffage 4 859 € 
- Electricité 7 809 € 
- Eléments cuisine intégrée  1 409 € 
- Ameublement 10 137 € 

68 732 € 

Les coûts liés à l’ameublement intérieur ne sont pas éligibles et la dépense subventionnable est donc 
ramenée à 58 595 €  

L’Agence de développement touristique a émis un avis favorable pour ce projet dont le porteur envisage un 
classement préfectoral 4 étoiles mais ne souhaite pas adhérer à un label national « Gîtes de France » ou 
« Clévacances ». 

La subvention, calculée au taux de 25% sur une dépense subventionnable plafonnée à 50 000 € s’élèverait à 
12 500 €.  
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Création d’un gîte de 15 personnes à LACHY par la SARL HUCHETTE (XXX) 

La SARL HUCHETTE, représentée par XXX, a acquis un corps de ferme appelé « le petit moulin », au sein d’une 
propriété de 20 ha à LACHY, composée de 15 ha de prairie ainsi qu’un bois de 5ha qui entoure la bâtisse. 

Le parc est traversé par le Grand Morin dont un bras passe sous le corps de ferme. 

Le projet consiste à rénover le corps de ferme (habitation, étable et grange annexe) et l’ensemble du Parc pour y 
développer un lieu d’accueil et d’activité touristique avec la création d’une pension pour chevaux. 

Le « petit moulin » aura une capacité de 15 places avec 10 couchages, 5 chambres, une bibliothèque, une 
cuisine, un salon, sur une superfice d’environ 300 m² (150 x 2 étages). Un spa, une piscine intérieure/extérieure 
et une salle de convivialité viendront agrémenter la création de ce logement.  

Les services seront axés principalement vers la nature et les animaux avec des offres de balades à cheval ou à 
pied, de parcours VTT, de pêche… 

Le coût d’achat de la propriété est de 300 000 €. Le montant du projet d’aménagement est de 536 148 € HT 
(récupération de la TVA). L’achat de mobilier, les aménagements extérieurs, la piscine et les supports de 
communication ne sont pas éligibles. La dépense subventionnable est ramenée à 255 148 €.   

L’Agence de développement touristique a émis un avis favorable pour ce projet dont le porteur envisage un 
classement préfectoral 4 étoiles et un classement « Clévacances » 4 clés.   

La subvention, calculée au taux de 25% sur une dépense subventionnable plafonnée à 50 000 € s’élèverait à 
12 500 € à laquelle il convient d’ajouter une prime de 1 000 € pour la mise en place du référencement « Eco-
Tourisme » mis en place par l’ADT.  

La subvention pour soutenir la réalisation de ce projet serait de 13 500 €. 

Création d’un gîte de 6 personnes à CHAMPLAT ET BOUJACOURT, par XXXX 

XXXX est désormais propriétaire de la ferme familiale, une bâtisse en pierre construite sur deux étages, qu’il 
souhaite réhabiliter afin de réaliser un nouveau projet de vie avec la création d’un hébergement touristique au 
sein de la commune de CHAMPLAT ET BOUJACOURT.  

Le gîte aura une capacité de couchage de 6 personnes, réparties au sein de 3 chambres, toutes à réaliser à 
l’étage. Chaque chambre aura une superficie comprise entre 16 et 22 m². La salle de bain de 12 m² sera 
commune.  
Au rez de chaussée, une cuisine de 10 m² sera construite, en lien direct avec la pièce de vie de 44m².  

Tout l’ensemble est à rénover et le montant des travaux est de 148 096 € TTC (non récupération de la TVA), dont 
6 000 € d’aménagement mobilier, non éligible. La dépense subventionnable est donc ramenée à 137 722 €  

L’Agence de développement touristique a émis un avis favorable pour ce projet dont le porteur envisage un 
classement préfectoral 3 étoiles et ne souhaite pas adhérer au label national « Gîtes de France » 3 épis.  

La subvention, calculée au taux de 25% sur une dépense subventionnable plafonnée à 50 000 € s’élèverait à 
12 500 €.  
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